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Académie de Nice 
 

Rapport de jury du CRPE session 2022 
 
 
 
 

I. Introduction 
 
Le concours de recrutement des professeurs des écoles (CRPE) donne lieu à la publication d’un rapport de jury 
qui a pour objectif d’informer les candidats sur les exigences et les modalités du concours afin de les aider à se 
préparer dans les meilleures conditions possibles. 
La session 2022 est la première session du concours rénové qui se situe désormais à la fin du master et s’inscrit 
dans un parcours de professionnalisation progressive. 
 
L’arrêté du 25 janvier 2021 fixant les modalités d'organisation du CRPE est disponible ici :  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043075701 
  
Les épreuves des concours externes, des seconds concours et des troisièmes concours de recrutement de 
professeurs des écoles se composent désormais de 3 épreuves écrites d'admissibilité et de 2 épreuves orales 
d'admission. Les candidats peuvent également demander à subir une épreuve orale facultative portant sur une 
langue vivante étrangère. 
 
Le cadre de référence des épreuves est celui des programmes de l'école primaire. Les connaissances attendues 
des candidats sont celles que nécessite un enseignement maîtrisé de ces programmes. Il est attendu du candidat 
qu'il maîtrise finement et avec du recul l'ensemble des connaissances, compétences et démarches intellectuelles 
du socle commun de connaissances, compétences et culture, et les programmes des cycles 1 à 4. Des 
connaissances et compétences en didactique du français et des mathématiques ainsi que des autres disciplines 
pour enseigner au niveau primaire sont nécessaires. 
Les épreuves écrites prennent appui sur un programme publié sur le site internet du ministère chargé de 
l'éducation nationale. 
 
Il est conseillé aux candidats de consulter régulièrement le site internet du ministère devenirenseignant.gouv.fr 
ainsi que le site académique https://www.ac-nice.fr/crpe 
 
 
II- Nombres de postes, de candidats présents, admissibles ou admis dans l’académie de Nice 
 
L’intégralité des postes ouverts dans les concours de l’enseignement public et de l’enseignement privé a été 
pourvu. Dans les concours du public, 22 candidats ont été inscrits sur liste complémentaire et 4 dans les concours 
de l’enseignement privé.  
 
Concernant l’épreuve d’application d’admissibilité, 37 % des présents ont choisi l’épreuve de sciences et 
technologie, 44% l’épreuve d’histoire-géographie et EMC et 20% l’épreuve d’arts.  
 
50 % des candidats admissibles ont choisi de passer l’épreuve facultative de langue vivante, avec la répartition 
suivante : allemand : 1% ; anglais : 71% ; espagnol : 13% ; italien : 15% 
 
 

CRPE Inscrits 
Postes à 
pourvoir 

Présents Admissibles 
Admis sur 

liste 
principale 

Admis sur liste 
complémentaire 

Concours externe public 1293 215 420 339 212 0 
Concours externe public 

spécial 1 1 0 0 0 0 

3ème concours public 356 18 101 62 22 19 
2nd concours interne public 207 14 47 30 14 3 

Sous-total public 1857 248 568 431 248 22 
Concours externe privé 236 12 47 29 13 4 

2nd concours interne privé 65 5 29 12 4 0 
Sous-total privé 301 17 76 41 17 4 

TOTAL 2158 265 644 472 265 26 
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III- Les épreuves d’admissibilité 
 

A. L’épreuve de français 
 

Présentation de l’épreuve  
L’épreuve de français à partir de la session 2022 a été définie selon de nouvelles modalités précisées dans 
l’arrêté du 25 janvier 2021, MENH2033191A.  
L’épreuve écrite disciplinaire (coefficient 1) d’admissibilité de français prend appui sur un texte (extrait de roman, 
de nouvelle, littérature d’idées, d’essai …) d’environ 400 à 600 mots. 
 
Elle comporte trois parties, que le candidat doit traiter en trois heures, et elle est notée sur 20 : 
 
- une partie consacrée à l’étude de la langue, permettant de vérifier les connaissances syntaxiques, 
grammaticales et orthographiques du candidat ; 
- une partie consacrée au lexique et à la compréhension lexicale ; 
- une partie consacrée à une réflexion suscitée par le texte à partir d’une question posée sur celui-ci et dont la 
réponse prend la forme d’un développement présentant un raisonnement rédigé et structuré. 
 
Une note globale égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. 
 
D’une durée de trois heures et notée sur 20 points, l’épreuve écrite de français vise à évaluer la maîtrise de la 
langue française des candidats (correction syntaxique, morphologique et lexicale, niveau de langue et clarté 
d’expression) ainsi que leurs connaissances sur la langue. Elle doit aussi évaluer leur capacité à comprendre 
et à analyser un texte (répondre à une problématique, construire et développer une argumentation).  
 
 
Le sujet de la session 2022 
Le texte support était constitué de 64 vers du poème « Georges et Jeanne » extrait de L’Art d’être grand-père de 
Victor Hugo. 
 
Partie étude de la langue  
La partie étude de la langue a été très inégalement réussie. Les copies les mieux notées sont celles qui 
démontrent la maîtrise des fondamentaux de la grammaire scolaire de fin de collège. Elles font également preuve 
de rigueur et de précision dans l’établissement, la présentation et la rédaction des réponses. 
 Les candidats ne doivent pas hésiter à présenter les réponses sous forme tabulaire quand cela s’avère pertinent 
– cela était bienvenu pour les réponses aux questions 2a et 4. En revanche si la réponse n’est pas tabulaire, il 
convient de la rédiger entièrement. 
En ce qui concerne la terminologie à employer, l’ouvrage à privilégier est la Grammaire du français, Terminologie 
grammaticale, de Philippe Monneret et Fabrice Poli. Cette grammaire est disponible sur le site Eduscol. 
Les formes grammaticales à analyser étaient globalement connues, mais parfois le manque de rigueur dans la 
maitrise du vocabulaire grammatical ou le caractère incomplet de la réponse n’ont pas permis d’attribuer 
l’ensemble des points. 
Certaines confusions ont été pénalisées. Les confusions entre pronom personnel et article, ou entre pronom relatif 
et conjonction de subordination, témoignent d’une méconnaissance des classes grammaticales (ou natures de 
mots) qu’un travail régulier à partir d’un manuel de cycle 4 pourrait aisément pallier. 
L’analyse des valeurs aspectuelles des différents temps a parfois été formulée de façon mécanique sans prêter 
suffisamment attention au contexte. Les valeurs aspectuelles sont multiples et elles ne peuvent être interprétées 
qu’en tenant compte du sens du message. 
 
Lexique et compréhension lexicale 
Dans l’analyse de la composition du mot « insensées » le préfixe a été correctement repéré et interprété, en 
revanche la suffixation et l’accord au féminin pluriel ont été souvent oubliés, témoignant sans doute plus d’un 
manque de rigueur que d’une méconnaissance du phénomène. 
Le mot « chancelant » a très souvent été mal compris ; nous ne pouvons que rappeler la nécessité pour chaque 
candidat de fréquenter la littérature classique et de veiller à enrichir son vocabulaire. 
Le relevé lexical, qui visait à invalider ou valider l’étymologie latine du mot enfant, a été correctement effectué, 
peu de copies cependant ont poussé la rigueur de l’analyse jusqu’à expliquer le paradoxe comme y invitait 
l’expression « tout à la fois ». Là encore une analyse rigoureuse de la question a permis de valoriser certaines 
réponses. 
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Réflexion et développement 
Le texte support était accessible, mais concernant le sujet de réflexion, les correcteurs ont constaté, dans les 
copies, la faiblesse des éléments de réponse tirés des connaissances et lectures des candidats. 
L’énoncé proposait une structuration en deux parties : d’abord une réponse à la question à partir du poème de 
Victor Hugo, puis, dans un second temps, une partie plus personnelle de la réponse, en lien avec les 
connaissances et les lectures des candidats. Dans le barème les deux parties ont été prises en compte à la même 
hauteur même si elles pouvaient être de longueurs différentes. 
 Quelques copies ont bien pris en compte le poème hugolien en proposant et en analysant des citations 
pertinentes. Rappelons qu’il ne s’agit pas d’une analyse générale du texte proposé. On attend une analyse du 
poème qui soit en lien avec le sujet de réflexion ; par ailleurs, des éléments stylistiques, des éléments portant sur 
la forme du texte sont tout à fait bienvenus.  
 La partie réflexion personnelle a le plus souvent été peu développée : peu d’arguments, très peu d’exemples. Il 
est indispensable que le candidat se constitue une culture personnelle en particulier dans les domaines littéraires 
et artistiques. On peut attendre aussi, de la part de futurs professeurs des écoles, une bonne connaissance de la 
littérature jeunesse qu’on pouvait convoquer ici. 
Une structuration claire de la réponse a été appréciée : elle ne consiste pas simplement à respecter des étapes 
canoniques. On attend d’une introduction qu’elle présente l’objet de la réflexion et le texte support. Une conclusion 
peut proposer une ouverture pertinente, mais elle se doit avant tout de formuler un bilan efficace et élégant de la 
pensée développée par le candidat. 
 
 
Comment se préparer efficacement ? 
 
La spécificité de l’épreuve écrite de français 
La difficulté de l’épreuve requiert une agilité intellectuelle qu’on ne peut acquérir que par un entrainement assidu 
aux différents exercices et par la fréquentation régulière de textes littéraires. Par ailleurs une expression correcte, 
claire et concise, et la maîtrise de la démarche argumentative sont des compétences indispensables pour postuler 
au métier d’enseignant(e). 
Enfin la maitrise solide des fondamentaux de l’étude de la langue doit être régulièrement travaillée : les candidats 
se référeront à la Grammaire du français, disponible sur le site Eduscol. 
 
La rédaction de la copie 
Une grande vigilance doit être déployée au moment de rédiger la copie. Celle-ci doit être claire, lisible, agréable 
à parcourir. On veillera à rendre les différentes parties et questions facilement identifiables.  
Il n’est pas nécessaire de recopier les énoncés des questions. 
Mettre entre guillemets les mots repris dans le texte (un sujet, un verbe, mots en emplois autonymiques, citations 
plus longues…). 
Intégrer les citations dans une phrase et non les recopier ex abrupto dans une phrase ou un paragraphe. 
Une présentation sous forme de tableau si opportun (parties 1 et 2) peut être envisagée.  
Un temps doit obligatoirement être dévolu à la relecture minutieuse de la copie afin d’éliminer les erreurs et afin 
de corriger l’orthographe. Trop de copies sont déficientes en ce qui concerne l’orthographe car elles 
méconnaissent les règles d’accord les plus courantes et les plus essentielles. Il est impératif de travailler de façon 
systématique et organisée l’orthographe pour se préparer à l’enseigner. 
 
 

B. L’épreuve de mathématiques 
 
Epreuve et prestation des candidats 
 
Pour cette nouvelle épreuve disciplinaire, sans partie didactique, cinq exercices étaient proposés. 
Ces exercices évaluaient des connaissances et compétences relatives à de nombreux thèmes du collège et de 
la classe de seconde : calcul de vitesse, de durée, lecture de tableaux, mise en équation d’un problème simple, 
résolution d’inéquation, fonction affine, définition du losange, théorème de Pythagore, longueur d’un cercle, 
utilisation des formules d’aire et de volume, agrandissements des longueurs, aires et volumes, programmation 
en Scratch et usage du tableur. Elle a donc permis à tous les candidats d’exprimer leurs atouts ou de montrer 
leurs fragilités. 
 
Les exercices proposés étaient intéressants, non seulement du fait qu’ils permettaient de brasser un grand 
nombre de connaissances mathématiques, mais aussi parce qu’ils se référaient à des situations en lien avec le 
réel. Cet aspect des mathématiques mérite d’être renforcé à la fois dans le recul que le candidat doit prendre, 
mais aussi dans les pratiques de classe. 
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Un certain nombre de candidats n’ont pas abordé l’ensemble du sujet. Plusieurs questions visant à contrôler les 
connaissances et compétences disciplinaires ont particulièrement posé problème, comme la définition d’un 
nombre décimal, la conversion d’un volume de cm3 en L, les formules de tableur ou la programmation en Scratch. 
 
La présentation des copies était convenable dans l’ensemble, les candidats ont été attentifs à ne pas rompre 
l’anonymat en utilisant d’autres couleurs que le bleu ou le noir. Les exercices et numéros de questions étaient 
bien indiqués. Lorsque les problèmes étaient traités, la rédaction et les justifications étaient plutôt bien écrites. 
Une vigilance particulière doit être portée à la consigne de chaque exercice : dans certains une justification était 
explicitement attendue et les candidats qui en ont fait l’impasse n’ont pas obtenu de points. 
 
 
Remarques par exercice 
 
Exercice 1 
Au travers d’une activité pouvant être mise en place en activité physique, sportive ou artistique, le candidat devait 
mener des calculs de vitesses et de durées, de lectures et d’écritures de formules de tableur et mobiliser son 
esprit critique pour interpréter certaines données d’un tableau. 
Le taux de réussite moyen (pourcentage moyen de points prévus par le barème obtenu par les candidats) pour 
cet exercice est 61 % pour les candidats du public (570 copies) et 45 % pour les candidats du privé (76 copies). 
 
Réussites  
- Bonne connaissance de la formule de la vitesse ; 
- Bonne compréhension des modifications entre les essais 2 et 3. 
  
Echecs  
- Confusion entre périmètre et diamètre ; 
- Passage du système sexagésimal au système décimal : trop de candidats remplacent 11 min et 8 s par 11,08 
min ; 
- Conversions des unités de vitesse ; 
- Erreurs ou absence d’écriture des formules de tableur. Le taux de réussite moyen pour la question Partie 2-2.c. 
(formule tableur à entrer en cellule K3) est seulement 25 % pour les candidats du public et 17 % pour les candidats 
du privé ; 
- Dans la question finale, davantage de description que d’analyse. 
 
 
Exercice 2 
Cet exercice de probabilités comportait deux parties : deux lancers de dé pour composer un nombre décimal puis 
un seul lancer sur un tapis zoné. 
Le taux de réussite moyen pour cet exercice est 60 % pour les candidats du public (570 copies) et 40 % pour les 
candidats du privé (76 copies). 
 
Réussites  
- Bonne connaissance sur les probabilités simples ; 
- Utilisation fréquente d’un tableau ou d’un arbre de choix pour dénombrer les issues. 
 
Echecs  
- Dans la question 1, on a relevé une mauvaise maîtrise de la définition d’un nombre décimal : certains candidats 
ont considéré que les entiers n’étaient pas des nombres décimaux ;  
- La 2ème question a été moins réussie. 
Par une mauvaise lecture de l’énoncé, certains candidats ont utilisé les résultats de la première partie. 
Des candidats ont peiné à identifier la meilleure stratégie pour ne pas perdre de temps, par exemple en calculant 
les aires des zones. 
Les calculs de probabilités pour une expérience à deux épreuves étaient souvent faux. Le taux de réussite moyen 
pour la question 2.c. est seulement 22 % pour les candidats du public et 10 % pour les candidats du privé. 
 
 
Exercice 3 
Cet exercice proposait la modélisation d’un problème par un diagramme en barres puis la mise en équation du 
problème et sa résolution. 
Le taux de réussite moyen pour cet exercice est 48 % pour les candidats du public (570 copies) et 34 % pour les 
candidats du privé (76 copies). 
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Réussites  
Peu fréquentes. 
 
Echecs  
- La proposition de version corrigée du schéma de l’élève a été peu réussie : confusion fréquente entre « 3 vertes 
de + que de bleues » et « 3 bleues de + que de vertes ». La notion de modélisation d’un problème arithmétique 
par un diagramme en barres demeure peu connue. Le taux de réussite moyen pour la question 1. est seulement 
32 % pour les candidats du public et 28 % pour les candidats du privé. 
- La mise en équation et sa résolution algébrique ont souvent été non traitées. 
 
 
Exercice 4 
Cet exercice proposait une lecture de programmes codés en langage Scratch, puis une modification de codage, 
en lien avec des tracés de losanges. 
Il a souvent été partiellement traité. Le taux de réussite moyen pour cet exercice est 46 % pour les candidats du 
public (570 copies) et 30 % pour les candidats du privé (76 copies). 
 
Réussite  
- Tracé de la figure à la question 1. 
 
Echecs 
- Certains candidats ont peiné à identifier un losange et ont évoqué un « parallélogramme avec 4 côtés de même 
longueur » ;  
- La justification de la figure a aussi posé problème : un catalogue de propriétés est souvent apparu à la place de 
la définition du losange ; 
- Dans la question 3 b), on a souvent obtenu la réponse C=120 au lieu de C=150, car beaucoup de candidats 
n’ont pas tenu compte de l’initialisation de C à 30. Le taux de réussite moyen pour la question 3.b. est seulement 
9 % pour les candidats du public et 8 % pour les candidats du privé. C’est la question la moins bien réussie de 
cette épreuve ; 
- La modification du programme 2 a souvent été évitée ou mal traitée. 
 
 
Exercice 5 
Cet exercice portait sur la géométrie dans l’espace, les conversions d’unités d’aires et de volumes, les coefficients 
d’agrandissement de longueurs, aires et volumes, ainsi que sur le calcul littéral (fonction affine, inéquation). 
Le taux de réussite moyen pour cet exercice est 47 % pour les candidats du public (570 copies) et 30 % pour les 
candidats du privé (76 copies). 
Certains candidats ont parfois été tentés de « s’arranger avec l’énoncé », aidés en partie par la présence d’un 
formulaire. 
La question 5. qui visait à déterminer une fonction affine a été très sélective. Le taux de réussite moyen pour la 
question 5. est seulement 19 % pour les candidats du public et 10 % pour les candidats du privé. 
 
Réussites  
- Calculs d’aire et de volume ; 
- Application du théorème de Pythagore ; 
- Coefficient d’agrandissement d’une longueur. 
 
 
Echecs 
- Conversions de cm3 en L : de nombreuses erreurs ;  
- Coefficient d’agrandissement : 
  l’augmentation de 25 % correspondant au coefficient 1,25 n’est pas toujours connue (des candidats ont 
même travaillé avec un coefficient inférieur à 1) ; 
 la propriété du coefficient d’agrandissement d’une aire ou d’un volume n’étant pas connue, beaucoup de 
candidats ont refait de longs calculs à partir des longueurs. 
- Détermination de la fonction affine : 
 peu de candidats ont su déterminer l’expression de la fonction affine par la donnée de deux nombres et 
de leurs images ;  
 peu ont effectué le calcul du coefficient directeur de la droite ;  
 beaucoup se sont contentés de vérifier l’expression donnée par le calcul de deux images. 
- Résolution de l’inéquation : 
 la modélisation par une inéquation a peu été observée ; 
 le changement de sens de l’inégalité par division par un nombre négatif n’a pas toujours été respecté. 
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- Compréhension de la dernière question : confusion entre une baisse de 30°C et une température de -30°C. 
 
 
Conseils pour les futurs candidats 
Globalement, ce nouveau type de sujet met en lumière les difficultés des candidats sur des notions fondamentales 
de mathématiques. 
Il faut donc que les candidats accentuent leur travail de préparation sur les notions mathématiques et les 
méthodes : résolution de problème, argumentation et démonstration. 
Les candidats doivent également s’entrainer à une lecture fine et précise des consignes. 
 
- Lire les comptes rendus des sessions précédentes qui pointent les fréquentes erreurs et maladresses relevées 
par le jury dans les parties notionnelles.  
- Revoir les notions fondamentales de géométrie, de calcul, de statistiques, de probabilités, de programmation 
des programmes de collège et de la classe de seconde. Une certaine capacité de recul est demandée autour de 
ces notions.  
- Revoir les conversions de durées (30 secondes = 0,5 minutes et non 0,3 minutes). 
- Connaître les symboles des unités (s et non sec / min et non mn). 
- Distinguer valeur arrondie ou approchée et utiliser à bon escient les symboles = ou ≈. 
- Revoir les notions de nombre entier et nombre décimal (un entier est un décimal). 
- Connaître les ordres de grandeurs simples (la conclusion « l’élève 2 court à 540 km/h » doit interpeler). 
- Connaître les définitions et propriétés des quadrilatères particuliers (losange, parallélogramme, carré).  
- Connaître le nom des figures géométriques (ne pas confondre parallélépipède et parallélogramme). 
- Maîtriser la connaissance de base d’un tableur. 
- S’entraîner à quelques situations de programmation avec l’application Scratch. 
 
Les conseils d’organisation prodigués les années précédentes ont plutôt été bien suivis. Cependant, un certain 
nombre de copies nous amènent à les répéter. 
- Il faut organiser sa copie : 
 Ecrire lisiblement, éviter les abréviations, aller à la ligne, aérer la copie, 

Encadrer ou souligner les titres et résultats avec le même stylo, 
Respecter scrupuleusement l’anonymat (pas de signe, pas de couleur), 
Identifier et repérer clairement les différentes parties, exercices et questions, 
Ne pas traiter un exercice sur plusieurs copies, laisser plutôt un espace pour y revenir de manière à ne 
pas mélanger les parties. 
 

- Veiller à lire correctement les questions afin d’y répondre complètement et précisément et non de façon 
parcellaire. 
- Avant de se lancer dans la rédaction d’une réponse, lire attentivement la question et identifier les données ainsi 
que la stratégie la plus rapide. 
- Être rigoureux dans les calculs, ne pas oublier les unités, respecter les arrondis demandés et utiliser 
correctement les symboles « est égal à » (=) et  « est environ égal à » (≈). 
- Ne pas sauter d’étapes dans les calculs. 
- Avoir un regard sur la vraisemblance des résultats trouvés. 
- Séparer les calculs de la phrase réponse. 
- Justifier les résultats fournis : citer les théorèmes ou propriétés utilisés. 
- Attention aux attentes d’analyse et de stratégie : une description n’est pas une analyse. 
- Rédiger des phrases de conclusion. 
Il faut apprendre à gérer son temps, d’une part pour éviter que les derniers exercices traités soient moins aboutis, 
d’autre part pour pouvoir relire la copie avant de la rendre. 
Enfin, il est rappelé aux candidats qu’il est préférable d’écrire le début d’une piste de recherche même si celle-ci 
n’est pas entièrement aboutie. 
 

C. L’épreuve d’application 
 
Epreuve de sciences et technologie 
 
Remarques d’ordre général sur les copies  
La qualité des copies est plutôt satisfaisante. Il n’en demeure pas moins que l’écriture et l’orthographe quelque 
peu fragiles de certains candidats interrogent le jury quant à leur capacité à exercer le métier de professeur des 
écoles. 
S’agissant de l’organisation des réponses, certains ont confondu les parties, ce qui a rendu la correction 
quelquefois difficile.  
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Les connaissances scientifiques et la capacité à interpréter des résultats d'expériences sont assez hétérogènes. 
La mise en œuvre pédagogique est généralement ce qui est le plus compliqué pour les candidats, elle est 
souvent imprécise ou incomplète. Les questions non traitées (il y en a peu toutefois) sont souvent des questions 
de mise en œuvre pédagogique. 
 
Les connaissances et les compétences bien maîtrisées 
La partie 1 physique semble être celle où les candidats ont été plus performants notamment dans les domaines 
scientifiques. Les candidats ont le plus souvent une connaissance du programme de sciences et technologie et 
plus largement, ils proposent des situations adaptées au niveau des élèves. 
 
Les connaissances et compétences qui font défaut  
La partie SVT semble avoir posée plus de difficultés notamment d'un point de vue scientifique (organes 
participant à la digestion). 
Les schémas des candidats ne sont pas toujours suffisamment soignés. Certains, voulant en mettre toujours 
davantage font des erreurs ou des redites.  
 
Les conseils à donner aux candidats 
Les candidats n’ayant pas pu traiter toutes les questions sont souvent ceux dont les notes sont les plus basses. 
Il est donc nécessaire de mieux s’organiser pour répondre au plus de questions possibles en les présentant de 
manière précise. 
Nous invitons les candidats à répondre plus précisément aux questions les plus pédagogiques en évitant le 
verbiage, les redites et les imprécisions. 
Les schémas doivent être plus clairs avec un titre et une légende en rapport avec la question posée. 
 
 
Epreuve d’arts 
 
Points positifs 
Dans l’ensemble le cadre réglementaire et les enjeux de l’enseignement des arts à l’école sont maitrisés.  
Les éléments spécifiques nécessaires au traitement du sujet en arts sont présents de manière générale : propos 
structurés, maitrise du vocabulaire spécifique, approche par le sensible. Les démarches pédagogiques et 
didactiques proposées sont progressives, cohérentes, constructives et pertinentes. Les choix et propositions 
d’activité sont argumentés et développés et placent le plus souvent les élèves au centre des apprentissages, 
avec une recherche de démarche de questionnement par les élèves. 
On note également des apports culturels certains (ex : autre œuvre de référence, propositions de sorties 
culturelles) et la recherche pour établir un lien avec le PEAC. 
La rédaction des copies est de bonne facture et la conclusion ouvre, très souvent vers d’autres domaines 
artistiques comme le cinéma. 
 
Points à améliorer 
Certaines copies présentent un trop grand nombre d’erreurs d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. 
Certains candidats, à l’inverse, procèdent à une rédaction insuffisamment structurée, allant jusqu’à omettre celle 
d’une introduction et/ou d’une conclusion.  
Dans la rédaction de la fiche de préparation, on a pu noter divers éléments rendant la lecture pour le jury difficile : 
manque d’esprit de synthèse, texte trop rédigé, pas ou peu d’objectifs énoncés, une confusion entre objectifs et 
compétences. 
Le niveau de classe choisi pour la séance n’est pas toujours indiqué et la place de la séance dans la séquence 
pas précisée. 
L’analyse critique proposée n’est pas suffisamment développée ni argumentée dans certaines copies. Elle ne 
liste que les points faibles alors qu’elle doit permettre d’identifier et d’argumenter les points forts de la fiche de 
préparation Les pistes d’améliorations ne font pas l’objet d’un développement suffisant et ne sont parfois que 
survolées. 
Il apparait, pour certains candidats, un manque de connaissances certain ne permettant pas le traitement du 
sujet de manière efficace. 
 
La gestion du temps doit être anticipée et organisée : en effet, souvent le sujet A de la composante arts 
plastiques a été mieux traité que le sujet B de la composante univers sonore. 
 
Dans la composante arts plastiques, des candidats se réfèrent et mettent en place dans leur proposition des 
activités « à la manière de » qui ne correspondent pas à la démarche de l’enseignement des arts plastiques. 
Car les arts plastiques visent le développement de la créativité des élèves que nous devons éveiller et 
encourager. 
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Epreuve d’histoire, géographie, enseignement moral et civique 
 
Le sujet permettait un traitement pertinent à tout candidat ayant travaillé sérieusement et régulièrement. Il ne 
contenait aucun piège, et des thématiques somme toute très classiques : la Première Guerre mondiale en 
histoire et l’espace vécu en géographie (Se loger, travailler, se cultiver, avoir des loisirs en France). Certains 
candidats, heureusement peu nombreux, ne maîtrisent pas les notions propres à ces deux disciplines : violence 
de masse et guerre totale en histoire, notion d’habiter en géographie.  
 
Le niveau général des candidats est donc convenable, mais ils sont plus « historiens » que « géographes », les 
lacunes en géographie étant plus importantes qu’en histoire.  
On peut avancer deux raisons à cela : visiblement une appétence plus marquée pour l’histoire que la géographie 
(comme dans la population française), et une étude historique en début de devoir et rapportant plus (12 points 
contre 8), donc un traitement de la géographie plus superficiel, voire bâclée par faute de temps et d’éléments 
notionnels pour donner du sens au corpus documentaire. Le choix par défaut le jour du concours n’est donc, 
fort heureusement, pas la règle générale, loin s’en faut. 
 
Remarques générales 
De nombreuses copies étaient truffées de fautes d’orthographe plus ou moins grossières, de fautes de 
grammaire et de conjugaison d’un niveau très inquiétant pour de futurs enseignants, et donc pour leurs élèves. 
Quelques copies ont proposé des écrits syntaxiquement très incorrects (pas de phrases ou phrases non 
correctes) avec une écriture difficilement lisible. 
 
Il a été sanctionné : 
- Des notions scientifiques en histoire et géographie qui ne sont pas définies et util isées de manière 
superficielles ; 
- Une présentation des documents sommaire et dont l’exploitation se résume à de la paraphrase ; 
- Des présentations de séances trop générales et dans laquelle on ne retrouvait pas la spécificité du thème 
abordé (La présentation de certaines séances apparaissait hors-sol et parfois « clés en main » indistinctement 
du sujet) ;  
- Des séances avec des titres succincts (exemple : « l’armistice », «les grands événements », « les poilus ») et 
sans problématique ; 
- Une liste « inventaire à la Prévert » des compétences sans préciser leurs mises en œuvre dans la séance.  
 
Il a été apprécié : 
- Les candidats qui ont introduit le sujet par une courte introduction et ont présenté les documents dans le 
déroulement de leurs argumentations ; 
- Les candidats qui ont su exploiter les documents en les replaçant dans le contexte historique et en utilisant 
des concepts et notions de la discipline ; 
- Les candidats qui ont su aussi s’appuyer sur leurs connaissances personnelles en plus de l’analyse des 
documents ; 
- Les candidats qui ont proposé une séance détaillée et hiérarchisée et dont on pouvait apprécier la progressivité 
en différentes phases de la proposition pédagogique : Prérequis/réactivation – Mise en intrigue/Phase de 
découverte- Phase de recherche de l’élève –Phase de mise en commun –Phase d’institutionnalisation/ trace 
écrite) ;  
- Les copies qui ont placé l’élève au centre de leur démarche. Par exemple, un candidat a proposé une 
exploitation du document 14 par une démarche de géographie du sensible en imaginant une sortie scolaire au 
château de Nice : dans la première phase, les élèves entrent en lien avec le paysage étudié par les odeurs et 
les bruits d’une ville touristique. 
 
Partie « histoire » 
Cette partie a été globalement plutôt réussie. Le sujet était accessible. 
 
La partie 1 du sujet concernant « la trace » a été le plus souvent correctement réalisée : définitions adaptées 
au niveau des élèves, mentions d'autres traces que celles qui étaient évoquées dans les documents. Mais 
attention toutefois à ne pas l’envisager sous l'angle strictement mémoriel, car la trace est avant tout un fait 
historique et donc un outil avec lequel l'historien travaille. Quelques candidats ont aussi proposé une définition 
de la trace trop compliquée, non pertinente pour des élèves de cycle 3. 
Les bons candidats maîtrisent globalement la dimension pédagogique (objectifs, compétences, organisation 
des séances...), se montrent volontiers créatifs dans leurs propositions et leur travail témoigne en général d'un 
bon niveau d'expression à l'écrit et d'une réflexion pédagogique intéressante. Mais on rencontre parfois des 
propos redondants, un manque de structuration d’où un exposé confus et « fourre-tout ».  
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La partie 2 du sujet a permis d’entrevoir le degré d’appropriation du contenu historique du sujet par les candidats 
ainsi que leurs référents culturels. De ce fait, les titres des différentes séances envisagées et leur hiérarchisation 
n’étaient parfois pas très pertinents. Nous avons heureusement rencontré peu de hors sujet traitant de la 
Seconde Guerre mondiale (séances ou documents proposés) ou menant une comparaison des deux guerres. 
Le développement d’une séance a montré que les candidats avaient une appropriation convenable de la 
conceptualisation d’une séance avec des modalités de mise en œuvre variées, une évocation de la 
différenciation pédagogique et de l’évaluation. Le recours aux usages du numérique était souvent présent et 
justifié. On a cependant pu constater le recours à trop de documents à la fois, ou la proposition d’un travail 
inapproprié à l’âge des élèves de cycle 3. 
Certains candidats ont précisé que certaines images ou propos pourraient choquer les élèves. Une évocation 
du contexte actuel de la guerre en Ukraine a été suggérée. La perception et l’appropriation du concept de guerre 
par les élèves a été prise en compte.  
Quelques candidats, ayant une bonne connaissance du programme de géographie, ont évoqué une approche 
pluridisciplinaire en lien avec le socle commun, et les meilleurs d’entre eux envisagent même une pédagogie 
différenciée. 
 
Erreur fréquente : confusion entre les compétences et les objectifs d’apprentissage. 
 
Partie « géographie »  
Par manque de temps, semble-t-il, la partie « géographie » a été souvent moins bien développée. Nous 
déplorons un traitement superficiel des questions proposées, tant pour les objectifs notionnels que pour 
l'exploitation du document 13. 
 
La partie 1 du sujet a mis en évidence la difficulté pour certains candidats d’identifier les objectifs notionnels. 
Là encore les compétences et les objectifs ont été mélangés. Les candidats devaient s’attacher à bien organiser 
leur réflexion au regard des documents proposés et à ne pas dévier du sujet. 
La partie 2 du sujet a permis à certains candidats de travailler correctement le vocabulaire et la lecture d’image. 
Ils devaient être concrets et cohérents dans leur proposition pédagogique.  
Nous avons tout de même constaté un certain déficit de "technique" géographique : ainsi, peu de candidats ont 
proposé de réaliser un croquis avec leurs élèves, alors que l'étude de la photographie en géographie s'y prêtait 
particulièrement. 

 
 
IV- Les épreuves d’admission 
 

D. L’épreuve de leçon 
 
EXPOSES DE FRANÇAIS ET DE MATHEMATIQUES  
 
Points positifs 
Dans leur majorité, les candidats s’expriment de façon claire et intelligible. Le registre de langue est correct, ils 
se détachent de leurs notes. Les plans et les séances sont souvent bien structurés et le déroulé de la leçon est 
ordonné. Les attendus de fin de cycle sont connus (repères solides sur la fluence et la construction du nombre). 
Les séances sont découpées en phases. La trace écrite et la phase d’institutionnalisation sont prises en compte, 
le statut de l’erreur est également bien défini et l’hétérogénéité justement appréhendée. Le jury a apprécié les 
présentations explicites des objectifs ainsi que le partage de convictions pédagogiques, à distinguer de 
certitudes personnelles qui ont pu nuire à la qualité de l’exposé de certains.   
Plusieurs candidats justifient leur choix et maitrisent les références institutionnelles. Le jury a apprécié le 
dynamisme de certains exposés, qui rend l’exercice « vivant ».  
La place de la manipulation, de la verbalisation dans les activités proposées et du jeu en maternelle est souvent 
mobilisée, même si les outils de manipulation évoqués pourraient être davantage diversifiés. Plusieurs candidats 
font des propositions intéressantes concernant la différenciation et l’évaluation.  
 
Points à améliorer 
Un débit de parole trop rapide ou trop lent, voire un manque de dynamisme, nuit à la qualité de l’exposé. Le 
déroulé est parfois confus ou ne tient pas compte de la consigne. L’expression orale est de qualité moyenne, le 
jury a pu regretter l’emploi de participes passés aléatoires ou d’accords malvenus. Certains candidats 
présentent un exposé très court, qui se révèle pauvre le plus souvent, et qui concourt à la paraphrase. La durée 
de l’exposé a pu être plus courte en mathématiques qu’en français. L’introduction est parfois inexistante. 
Certaines parties de séances sont inapplicables, peu réalistes, témoignant d’une représentation erronée de la 
classe. La corrélation entre le type de séance (découverte, entrainement, réinvestissement, évaluation) et les 
activités choisies mérite d’être davantage réfléchie. L’utilisation imprécise de termes ou/et la maitrise fragile de 
concepts rendent l’exposé confus, pouvant conduire à des contresens et à une compréhension erronée des 
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documents.  L’absence d’analyse critique des documents et le recours à la seule paraphrase montrent 
l’incompréhension des sujets par certains candidats. De même, l’absence totale de présentation des documents 
ou une exploitation superficielle ne favorisent pas l’ancrage théorique de la séance proposée. La 
méconnaissance des spécificités de chaque cycle, en particulier en maternelle, ne favorise pas la définition 
précise des notions en jeu. Par exemple, certains candidats ont une représentation erronée du temps 
d’exposition aux apprentissages des élèves de cycle 1. La précision du lexique professionnel et disciplinaire est 
à renforcer. De même que la connaissance des guides institutionnels et des évaluations nationales. Une maitrise 
insuffisante des définitions (vocabulaire, lexique, vocabulaire actif et passif, vocabulaire spécifique en 
mathématiques), des lacunes concernant les différents calculs ainsi que des confusions entre grandeurs et 
mesures ont été constatés. La trace écrite de la séance est peu explicitée. L’ancrage de la séance dans une 
séquence est insuffisamment effectué.  
 
ENTRETIENS DE FRANÇAIS ET DE MATHEMATIQUES  
 
Points positifs 
De nombreux candidats ont su entrer dans l’échange avec le jury, saisir leurs questions et revisiter si besoin 
leurs propositions :  les connaissances didactiques sont avérées et traduites à travers des scénarios 
d’apprentissage pertinents et des exemples concrets (ressources Eduscol), la communication est dynamique et 
positive, les capacités d’écoute sont réelles. Certains candidats sont particulièrement ouverts à la controverse 
et étayent leurs réponses en s’appuyant sur l’ensemble des remarques formulées tout au long de l’épreuve.  Il 
n’existe pas de disparité entre les deux disciplines mobilisées dans l’épreuve de la leçon, à savoir le français et 
les mathématiques.  
 
Points à améliorer 
Le langage utilisé par certains candidats est peu soutenu, il est trop formaté pour d’autres. Les tics de langage 
sont récurrents (bah, ben, du coup, etc) ainsi que l’élision de voyelles et l’absence de formes négatives 
complètes. Le recours excessif au jargon pédagogique révèle souvent des lacunes notionnelles. Il convient de 
rappeler ici qu’un candidat ne doit pas hésiter à dire qu’il ne sait pas. Certaines réponses sont insuffisamment 
développées. A l’inverse, certaines réponses sont très longues, quand les questions attendent des réponses 
concises. Certains candidats s’enferment dans les documents proposés sans parvenir à se projeter dans 
d’autres niveaux. Les propositions de prolongement sont réduites et la question de l’évaluation est trop souvent 
survolée. Le parcours de l’élève est peu appréhendé. Les imprécisions terminologiques et notionnelles nuisent 
à la clarté des échanges. Les connaissances disciplinaires sont à renforcer (exemples : la distinction 
chiffre/nombre, rond/cercle ; la technique de la division posée ; la connaissance des fractions). Si les candidats 
ont une connaissance plutôt juste des procédures expertes, ils se représentent mal les étapes antérieures et 
les procédures intermédiaires utilisées.  
Les notions d’implicite, d’inférences, de compétences psychosociales et cognitives sont méconnues.  Les jurys 
ont pu regretter l’insuffisance de la culture de littérature jeunesse chez certains candidats, l’absence de 
référence aux travaux de recherche en didactique, la maitrise insuffisante des éléments disciplinaires ainsi que 
la méconnaissance de logiciels et de leurs fonctionnalités.  
 
Conseils aux candidats 
- Utiliser à minima les 10 minutes consacrées aux exposés ;  
- Contextualiser les séances proposées et les documents étudiés dans une séquence, un cycle, une classe en 
s’appuyant sur une culture didactique solide ; 
- Ne pas hésiter à faire la critique des documents non officiels ;  
- Ne pas avoir une représentation stéréotypée d’une classe ; 
- S’appuyer sur le corpus de documents pour en faire une analyse et non une simple description, s’interroger 
sur les documents ;  
- Lire le sujet et les documents avec attention pour éviter le hors sujet ;  
- Se montrer en capacité de définir les objectifs des séances en lien avec les activités proposées aux élèves, 
sans confondre consigne et objectif ; soigner la formalisation et s’interroger sur la finalité de la trace écrite ; 
justifier le choix des modalités de travail en relation avec les objectifs de la séance, le recours au travail en 
groupe apparaissant plus comme un automatisme qu’un choix qui reste à argumenter ;  
- Connaitre les documents institutionnels (guides, évaluations Repères, plan de formation français et 
mathématiques) ; réviser les notions enseignées en cycle 3 avec attention ;  
- Consacrer une part de la réflexion aux modalités et aux différents types d’évaluation ; davantage investir le 
numérique et sa plus-value pour les élèves et/ou l’enseignant ;   
- Etre en capacité de se référer au développement de l’enfant de façon à pouvoir apporter des réponses aux 
besoins éducatifs de l’élève (pistes de différenciation et d’inclusion) ; 
- Pour les séances proposées en maternelle, ne pas éluder les activités qui peuvent avoir lieu dans d’autres 
ateliers en autonomie ou semi autonomie ;  
- Echanger en confiance mais sans familiarité avec le jury ; 
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- S’exprimer dans un langage courant, voire soutenu ; respecter les accords, la syntaxe, les liaisons, la 
conjugaison et la concordance des temps (exemple, revoir la conjugaison du verbe « acquérir ») ;   
- S’entrainer à l’oral après avoir travaillé des sujets types.  
 

E. L’épreuve d’entretien 
 
PREMIERE PARTIE CONSACREE A L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE, INTEGRANT LA 
CONNAISSANCE SCIENTIFIQUE DU DEVELOPPEMENT ET LA PSYCHOLOGIE DE L’ENFANT. 
 
Points positifs 
 
Exposé  
Le jury a apprécié les candidats qui ont fait des propositions concrètes, en intégrant tous les paramètres de la 
réussite d’une séance (objectifs, consignes, dispositifs, durées, critères de réalisation, critères de réussite, 
matériels). Les modalités d’évaluation (diagnostique, formative, sommative) développées par les candidats sont 
un point fort et attestent de la posture et de la réflexion d’un enseignant. Lorsque les candidats ont proposé des 
situations évolutives, prenant appui sur les progrès des élèves et tenant compte de l’hétérogénéité pour amener 
tous les élèves à la réussite, les prestations ont été valorisées. Le jury apprécie une illustration schématisée 
des situations d’apprentissage proposées.  
Il est important d’exploiter dans l’intégralité le temps donné au candidat.  
 
Les meilleurs candidats ont su envisager de bonnes hypothèses sur les causes des difficultés rencontrées par 
les élèves et présenter des situations d’apprentissage adaptées et progressives débouchant sur des solutions 
d’enseignement opérantes en s’appuyant sur le contenu des programmes scolaires correspondant aux cycles 
et niveaux concernés. 
Les candidats remarquables ont proposé des situations évolutives, prenant appui sur les progrès des élèves et 
tenant compte de l’hétérogénéité pour amener tous les élèves à la réussite. Ils ont su élargir, se projeter en 
identifiant leur rôle par rapport au groupe classe, s’adapter et problématiser les questions.  
Le jury a pu noter chez un certain nombre de candidats :  une bonne contextualisation de la problématique que 
soulevait le sujet qui leur était proposé ; une approche interdisciplinaire de la situation d’apprentissage exposée, 
ainsi qu’une capacité à inscrire celle-ci dans une démarche transversale vers un parcours éducatif de santé et 
de citoyenneté. Lorsque des liens interdisciplinaires, en relation avec les différents parcours, ont été évoqués, 
les candidats ont été valorisés. 
Il est positif de positionner l’EPS vis-à-vis du socle et des enjeux éducatifs que porte la discipline. Les candidats 
qui ont fait le lien avec la problématique du sujet tout au long de leur exposé ont été en réussite. 
Les meilleurs candidats sont capables de contextualiser et d'inscrire leur module d'apprentissage dans une 
programmation annuelle en EPS. Ils peuvent faire des hypothèses en relation avec le constat et proposer des 
situations adaptées, cohérentes et progressives. Une bonne connaissance de la didactique de l’EPS est 
nécessaire. 
Les qualités d’expression verbale qui constituent un prérequis obligatoire pour exercer des missions 
d’enseignement faisant appel à l’oralité ont été valorisées.  
 
Entretien  
Les meilleurs candidats parviennent à se saisir des propositions du jury pour revisiter leur situation 
d'apprentissage. Ils sont dans l'écoute active. Ils sont en capacité de faire évoluer leur proposition initiale et 
perçoivent l'intérêt des propositions qui leur sont suggérées.  
Les candidats capables d’interroger leur proposition en vue de les faire évoluer lors de l’entretien ont été 
valorisés. 
Le jury a pu apprécier positivement les candidats à l'écoute acceptant la controverse et ayant la capacité à 
reconstruire ou à ajuster leur proposition initiale selon les pistes données par le jury. 
Les candidats remarquables ont développé leur capacité de communication et les échanges constructifs. Ils ont 
su se saisir des questions et faire évoluer leur proposition.  
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Points à améliorer 
 
Exposé 
Le jury a pu relever chez un certain nombre de candidats :  un manque de connaissances didactiques et 
pédagogiques de l’éducation physique et sportive ; une sous-évaluation des aspects sécuritaires et 
réglementaires de la discipline ;  une certaine méconnaissance des capacités d’apprentissage des élèves et de 
leurs comportements possibles ; un défaut de structuration dans la présentation de leur exposé qui nuit à la 
mise en valeur de leur réflexion sur le sujet proposé. 
Les réponses aux problématiques proposées par le sujet sont parfois prises en compte de manière trop 
simpliste. Peu de candidats adaptent les situations au cycle à traiter dans le sujet. Les contenus d’enseignement 
sont rarement explicites. La connaissance des programmes et des attendus de fin de cycle reste souvent 
lacunaire. Certains candidats ne se projettent pas dans la réalité des situations proposées et/ou ne se 
questionnent que trop peu sur la possibilité de progression de leurs élèves. 
Le jury a malheureusement constaté une méconnaissance du développement physiologique de l'enfant 
conduisant à des propositions inadaptées d’enseignement. 
La méconnaissance de la différence entre EPS et sport a été constatée. Certains ne font pas la distinction entre 
natation et savoir-nager par exemple. 
Les références pédagogiques sont absentes dans les présentations. Dans les épreuves à visée artistique, le 
jury déplore le manque de connaissances et de références culturelles.   
Certaines propositions restent très superficielles, les candidats ne maîtrisant pas la logique, l'intérêt et le sens 
des propositions de situations qu'ils proposent du fait d’un manque d'analyse de la situation. 
De nombreux candidats ont proposé comme réponse des situations d’apprentissage plaquées, peu 
contextualisées, en décalage avec le sujet et éloignées des enjeux en termes de compétences à acquérir. 
Les candidats qui ont éludé les questions de sécurité, parfois sans en prendre conscience, ont été sanctionnés. 
Ceux qui proposaient des situations simplistes, inadaptées, voire dangereuses ont été appréciés 
défavorablement.  
Des candidats ont traités partiellement la question faute de compréhension du sujet ou ont commis des hors-
sujet faute de ne pas bien lire le sujet. 
Le jury a pu noter chez certains candidats une difficulté à répondre au cadre horaire imposé. La prestation atteint 
rarement le temps imparti.  
Le vocabulaire spécifique à la discipline n’est pas toujours connu et conduit à utiliser une syntaxe trop souvent 
approximative. Le recours aux schémas est trop rarement utilisé pour illustrer les situations proposées.  
 
Entretien 
Le jury a pu regretter chez un certain nombre de candidats des difficultés à saisir les pistes de réflexion 
proposées. D’autre part, il a constaté des lacunes d’ordre réglementaire. 
 
 
SECONDE PARTIE SUR LA MOTIVATION DU CANDIDAT ET SON APTITUDE A SE PROJETER DANS LE 
METIER DE PROFESSEUR AU SEIN DU SERVICE PUBLIC DE L’EDUCATION 
 
Points positifs  
 
Présentation 
Les candidats qui ont su faire des passerelles entre leur parcours et les compétences attendues du métier de 
professeur des écoles ont été valorisés. Il s’agissait également d’ouvrir le discours en ne se limitant pas à une 
simple relecture de la fiche fournie au jury. Les situations et expériences qui pouvaient valoriser la candidature 
sont à analyser et à détailler dans ces 5 minutes. Les candidats qui ont exposé une motivation argumentée, en 
lien avec leur future pratique ont été évalués positivement, ainsi que ceux qui n’ayant pas d’expérience pratique 
dans l’enseignement ont réussi à mettre en relation leurs compétences acquises avec le référentiel métier de 
professeur des écoles et ont su en faire des points d'appui de leur candidature en montrant un engagement et 
une motivation réels.   
Il a été apprécié chez un grand nombre de candidats la cohérence de leur parcours personnel (scolaire, 
universitaire et parfois, professionnel) avec leur projection dans le métier de professeur des écoles, l’authenticité 
de leur motivation et la sincérité de leur engagement intégrant les principes fondamentaux du service public de 
l’éducation.  
 
Les meilleurs candidats sont assurément ceux qui ont su allier aux qualités précitées une fluidité du propos, une 
maîtrise de la langue et une interaction dynamique avec les interrogateurs démontrant ainsi une capacité à 
s’interroger, à raisonner et à prendre du recul.  
Les candidats les plus convaincants ont réussi à exprimer leur motivation dans le temps imparti de présentation 
de 5 minutes.  
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Mises en situation professionnelle 
Le jury a pu noter chez un grand nombre de candidats une bonne compréhension des enjeux éducatifs soulevés 
par les mises en situation professionnelle proposées et une bonne connaissance des valeurs de la République, 
ainsi que des exigences du service public de l’éducation. 
Les valeurs de la République sont connues, les réponses des candidats sont cohérentes. La majeure partie 
propose des réponses de bon sens, le cadre règlementaire sous-jacent est dans son ensemble connu. 
Il a été apprécié la problématisation et la mise en hypothèses des points à soulever dans la question. L’ouverture 
vers l’ensemble des champs traités par la question a été valorisée. Les candidats qui ont proposé de faire appel 
aux différents partenaires de l’école pour résoudre les situations ont démontré une connaissance globale du 
système éducatif. 
Les meilleurs candidats disposent de connaissances qui leur permettent d'anticiper et d’extrapoler sur les 
principales problématiques professionnelles. Une bonne connaissance de l'école et de son environnement 
institutionnel constitue un préalable incontournable. Les meilleurs candidats sont dans l'écoute et affichent une 
sincérité (ils sont capables de dire qu'ils ne savent pas et de faire preuve de réflexion et de bon sens). 
Le jury a apprécié les candidats prenant un temps court de réflexion après la lecture de la situation par le jury 
pour organiser leur réponse. Les réponses concrètes des candidats en rapport avec leur vécu ou avec le 
quotidien du métier ont été appréciées. 
 
Points à améliorer 
 
Présentation 
Certains candidats n’ont pas su faire le lien entre leur parcours professionnel et le métier de professeur des 
écoles. 
Le jury a pu déplorer chez un certain nombre de candidats la récitation – parfois mécanique – d’un discours 
manifestement appris par cœur ; ce qui ne permet pas d’appréhender la véritable motivation de l’intéressé(e). 
Des candidats se sont limités à une rétrospective de leur cursus, en se mettant parfois en décalage avec les 
attendus du métier de professeur des écoles et leur motivation n’a donc pas été probante. Elle apparaît parfois 
en creux par des échecs précédents. Le professorat apparait parfois comme une éventualité choisie par défaut, 
comme une solution de secours. 
Le jury regrette certaines présentations peu préparées conduisant à une improvisation du candidat au moment 
de l’épreuve. 
 
Mises en situation professionnelle 
Les manques de connaissance des valeurs de la République et des obligations du fonctionnaire ont été 
sanctionnées. Il est rappelé qu’appliquer les valeurs et les attendus des textes officiels ne relèvent pas de la 
liberté pédagogique. 
Les réponses gagneraient à être davantage construites, les candidats n’ont peut-être pas perçu que derrière 
chaque situation, il y avait une problématique, une thématique communicationnelle à explorer afin de montrer 
au jury comment la communication avec les parents allait s’organiser, se construire, se dérouler. Le référentiel 
de compétences du professeur pourrait être mieux connu comme quelques textes règlementaires qui régissent 
l’organisation du travail du fonctionnaire, le cadre déontologique, les droits et devoirs des fonctionnaires et la 
compréhension de ces derniers.  
Le jury a pu relever chez un certain nombre de candidats : une méconnaissance des procédures administratives, 
notamment celles liées à la protection des élèves et des enfants (déclaration d’accident scolaire, signalement 
judiciaire, information préoccupante) ; des difficultés à assumer eux-mêmes les responsabilités incombant 
normalement à tout professeur des écoles en s’en rapportant trop systématiquement au directeur d’école. 
Le jury déplore des propos organisés sans hiérarchisation des actions à entreprendre et également une faible 
connaissance de l'environnement de travail, des partenaires et du système éducatif. 
Le jury regrette le manque de réponses synthétiques et argumentées ainsi que des difficultés à problématiser 
la situation et à en comprendre les enjeux notamment lorsqu’il s’est agi de valeurs de la République. Il est à 
noter que le principe de laïcité n’est pas toujours compris. 
 
Conseils aux candidats 
 
Il importe de rappeler que la réussite à un concours nécessite une bonne préparation du candidat aux épreuves 
de celui-ci. Cette évidence ne semble cependant pas être perçue par tous les candidats aux différents concours 
de recrutement dans le corps des professeurs des écoles (externe, interne, spécial). Outre ce conseil de portée 
générale, les membres du jury recommandent également aux candidats d’effectuer le plus grand nombre 
possible de stages en école maternelle et/ou élémentaire, et ce, afin de pouvoir appréhender au mieux les 
enjeux éducatifs, aussi divers que variés, que doit relever, au quotidien, tout professeur des écoles.  
Cette approche pragmatique du métier ne peut qu’être bénéfique aux candidats. S’agissant de méthodologie 
de l’épreuve, l’on conseillera aux candidats de veiller à bien structurer la présentation de leurs exposés 
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(introduction – plan – conclusion) et, cela va de soi, de maîtriser les questions didactiques et pédagogiques 
intéressant la discipline. 
Il faut veiller à gérer son stress, sa posture, sa communication pour permettre une mise en analyse de chacune 
des questions proposées. Il s’agit d’argumenter en sachant justifier ses choix et les remettre en question lorsque 
cela est opportun. 
Afin de mieux préparer l’épreuve, le jury invite les candidats à maîtriser les enjeux de l’EPS, les ressources liées 
aux hypothèses pour justifier la problématique. Mais également à évoquer les variables didactiques, les critères 
de réalisation et de réussite dans les fiches d’observation et les phases d’évaluation. Les adaptations 
(simplification ou complexification) et les remédiations sont à prévoir.  
La connaissance des valeurs de la République et des problématiques sociétales liées au sexisme, à l’équité 
des genres et à la lutte contre la radicalisation sont à connaître. 
Le jury invite les candidats à préparer le concours en profondeur sur tous les plans professionnels (didactiques, 
règlementaires, déontologiques, pédagogiques ...), à rencontrer des enseignants ou à organiser si possible des 
moments d'insertion et de découverte préalables dans les écoles et les classes. 
Cette épreuve est exigeante et demande une connaissance fine du cadre institutionnel d’exercice du métier de 
professeur des écoles. Il est nécessaire de soigner sa communication et la qualité de son langage verbal et non 
verbal. Une posture neutre et un langage soutenu sont nécessaires à une passation réussie. 
L'analyse de l'activité et de sa logique interne pourrait aider à rester cohérent dans ses propositions et identifier 
plus efficacement les variables et gagner en efficacité dans les situations proposées. 
Il est important d’avoir un regard réflexif sur son parcours en mettant certes les points forts en avant mais en 
explicitant peut-être aussi les principaux axes de professionnalisation à développer ultérieurement. 
Des stages d’observation en école sont néanmoins préconisés afin de mieux comprendre la réalité du métier. 
 

F. L’épreuve facultative de langue 
 
Points positifs 
 
Présentation 
Les candidats dont la prestation a été satisfaisante pour cette première partie ont préparé une présentation 
construite et argumentée de leur parcours, de leurs compétences et de leurs motivations. Ils ont su les relier à 
l'enseignement en général, mais aussi et surtout à l'enseignement spécifique d'une langue vivante étrangère et 
des cultures qui s'y rattachent. Le lexique et les structures requis pour parler de soi, de ses expériences et 
organiser son discours étaient maîtrisés, et l'ensemble était utilisé avec une certaine aisance. 
Certains candidats proposent au jury leur parcours en lien avec le monde non francophone en insistant sur ce 
que cette expérience leur a apporté en termes d’ouverture au monde, de découverte d’une autre culture et d’une 
pensée réflexive sur les langues.  
Ils partagent des souvenirs de voyage, des expériences dans le cadre d’Erasmus, une expérience 
professionnelle à l’étranger… Lorsqu’ils présentent le sujet, ils appréhendent les documents dans leur spécificité 
et montrent leur compréhension fine du support.  
 
Exposé 
Les excellentes prestations ont su montrer la cohérence entre la description des documents support, leur 
utilisation et les objectifs annoncés. Forts d'une bonne maîtrise du socle, des compétences et des programmes, 
certains candidats ont su, dans un exposé clair et organisé, présenter une séquence actionnelle pertinente et 
développer une séance respectant les attentes institutionnelles, et bien adaptée au niveau ciblé. Ils ont su 
s'approprier le support, s'en éloigner si besoin, et effectuer des choix didactiques personnels qu'ils ont pu justifier 
avec pertinence. Les propositions de prolongement et de transversalité, l'inclusion de divers acteurs de la 
communauté éducative ainsi que le recours au numérique éducatif à différentes étapes de la séquence - en 
réception comme en production - ont été appréciés. Les efforts de différenciation et de prise en compte des 
besoins particuliers ainsi que l'ouverture européenne - lorsqu'elle était pertinente - ont donné lieu par la suite à 
des échanges riches et intéressants. 
Le jury a pu apprécier des connaissances très solides chez certains candidats débouchant sur des présentations 
et propositions très intéressantes, voire innovantes (notamment sur l’évaluation). 
Chez les meilleurs candidats, l’analyse des documents est précise et la réflexion didactique déjà bien engagée. 
Les pistes pédagogiques et les activités proposées sont créatives et variées. Elles favorisent les apprentissages 
et permettent l’accès au sens des élèves. Les textes officiels et les documents ressources sont connus et cités 
à bon escient. Un certain nombre de candidats ont fait référence aux textes officiels (CECRL, socle commun...) 
et à certains sites (British Council, Captain Kelly...). 
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Echanges 
Le jury a valorisé les échanges fluides et spontanés dans une langue correcte qui serait un modèle pour les 
élèves. Les bons candidats ont su s'appuyer sur leur maîtrise des textes et des connaissances culturelles 
appréciables pour étayer leurs réponses, et proposer d'autres pistes lorsque le jury les y encourageait. 
Les échanges très fluides et de grande qualité d’expression de certains candidats leur ont permis de rebondir 
et argumenter avec pertinence aux questionnements du jury. Certains profils venant de secteurs parfois éloignés 
de l’éducation se sont montrés très investis, avec des connaissances solides et ont présenté des exploitat ions 
abouties et pertinentes 
Le niveau de compréhension des questions est satisfaisant et on note souvent une volonté de maintenir 
l'échange et de clarifier sa pensée.  
Les candidats remarquables savent prendre en compte les propositions du jury pour enrichir leur propos initial. 
Ils interagissent avec aisance, savent soutenir un argumentaire et témoignent d’une bonne connaissance de la 
langue et de la culture du pays non francophone mais aussi des grands enjeux de l’apprentissage des langues 
vivantes. 
 
Points à améliorer 
 
Présentation 
Certains candidats se sont présentés sans avoir le niveau B2 attendu et se retrouvent en difficulté lors de la 
prise de parole en continu. La mise en place d'une séance manque de précisions avec notamment aucune 
référence aux textes officiels, aux activités envisagées, aux compétences travaillées et aux objectifs visés 
(lexicaux / grammaticaux / phonologiques / culturels). 
 Certains candidats ne font que traduire ce qu'ils vont présenter dans leur exposé en français.  
Très peu de candidats ont utilisé ce temps de parole pour présenter leur connaissance de la culture du pays 
non francophone et l’exposé reste très scolaire. 
 
Ce moment pourrait être préparé davantage par certains candidats, qui n’utilisent pas au mieux ces 10 minutes 
: leur langue est fragile et souvent incorrecte (pour rappel, le niveau attendu est un B2 minimum), leur exposé 
est souvent trop bref. Leur présentation des supports est superficielle, les documents ne sont pas appréhendés 
dans leur spécificité, et parfois même non compris. 
 
Exposé  
On déplore un registre et des tics de langue inadaptés : « du coup », « en gros », des phrases ponctuées par 
« voilà » ainsi qu'une fâcheuse tendance à vouloir proposer « une petite activité » « un petit rituel » « un petit 
jeu » « un petit chant »... Certains candidats se sont présentés sans s'être suffisamment renseignés sur ce 
qu'implique l'enseignement d'une langue vivante dans le premier degré, qu'il s'agisse des compétences, des 
attendus et plus globalement du cadre institutionnel dans lequel celui-ci s'inscrit. Ce manque de préparation 
n'était pas compensé par une réflexion personnelle suffisante. De trop nombreux candidats ont proposé de 
mener tout ou partie de la séance en français. La faible maîtrise de la langue vivante par certains candidats se 
retrouve dans le manque d'ambition des mises en œuvre proposées et dans leur vision réductrice des capacités 
des élèves, de cycle 2 notamment. Les spécificités sonores de la langue ont trop peu souvent été mises en 
avant dans les exposés. La culture était trop souvent absente des projets de séance. Une analyse trop rapide 
des documents a conduit certains candidats à une exploitation peu pertinente, voire sans cohérence avec le 
support proposé. Enfin, les candidats les moins préparés ont eu tendance à annoncer comme prérequis tous 
les éléments qui auraient dû être au cœur de leur mise en œuvre, se concentrant essentiellement sur une 
approche lexicale dans leur projet pédagogique. 
Quelques candidats méconnaissent totalement les compétences langagières et les situations inhérentes à leur 
déploiement. La notion de lexique est souvent peu comprise (confusion avec vocabulaire). Certains candidats 
n’ont pas du tout envisagé d’évaluation. 
Les documents ne sont pas exploités dans leur spécificité et dans leur richesse. Les pistes d’exploitation 
proposées ne vont pas favoriser les apprentissages, ni permettre l’accès au sens pour les élèves. Les objectifs 
didactiques sont vagues ou confus. Les textes officiels et les documents ressources sont utilisés de manière 
maladroite ou sont mal connus. 
Il est demandé aux candidats de porter un regard critique sur les documents/activités/supports proposés (tout 
en justifiant leur choix). 
 
Echanges 
Une majorité de candidats s’enferme dans l’utilisation de tous les documents. Quelques candidats n’ont pas pu 
donner un exemple didactique et n’ont pas su utiliser les supports dans le cadre d’un enseignement à 
l’élémentaire restant sur un modèle de cycle 4. 
Les candidats n'ayant pas le niveau attendu se retrouvent en difficulté dans les réponses qu'ils pourraient 
apporter. 
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Certains candidats ne parviennent pas à répondre aux sollicitations du jury, soit parce que leur langue, trop 
fragile, ne le leur permet pas, soit parce que leur réflexion pédagogique est encore peu aboutie. 
La capacité à mener un dialogue pédagogique dans une langue simple en utilisant les termes didactiques 
appropriés est essentielle. Par exemple en anglais, des termes clefs tels que « skills » « unit » « pupils » … 
doivent être connus et prononcés correctement. De la même manière, il n'est pas acceptable de commettre de 
manière répétée des erreurs de niveau A1 sur le lexique et les structures que le futur professeur devra enseigner 
à ses élèves, ou de prononcer de manière fantaisiste le lexique qu'il devra répéter quotidiennement. Pour 
exemple, en anglais, mais la liste est loin d'être exhaustive : « shaïldreuns » children (dont le singulier et le 
pluriel sont trop peu souvent maîtrisés) ;  « pioupaïls » pupils,  « listen the song » au lieu de « listen TO the 
song » ; confusion fréquente entre ask et answer ; learn et teach ; les auxiliaires be et have dans des phrases 
simples ; omission du H initial, ou prononciation d'un H inexistant en début de mot ; omission des -S et -ES 
finaux des noms pluriels ; positionnement de l'adjectif après le nom « in the speaking English countries ». 
Prononcer correctement les noms des principaux pays et villes, les chiffres, nombres, couleurs et jours de la 
semaine …n'est pas optionnel. 
 
Conseils aux candidats 
 
Il convient de bien préparer en amont sa présentation, car elle permet au jury de mesurer le niveau de langue 
mais également la proximité du candidat avec le monde et la culture non francophone. Un travail fin d’analyse 
du support doit être mené lors des 30 minutes de préparation. La proposition didactique et pédagogique doit 
s’appuyer sur ce support qui n’est pas qu’un prétexte. Il est la base d’une exploitation qui prend en compte sa 
spécificité et son intérêt didactique. Il n’est pas interdit au candidat de faire preuve de créativité dans ses 
propositions, mais toujours en lien avec les textes officiels qu’il convient de connaître. 
Pour mieux préparer la présentation orale, il est important d’avoir des références culturelles. Il n’est pas 
obligatoire d’utiliser tous les supports didactiques proposés, mais il s’agit de faire des choix. Les candidats ne 
doivent pas négliger la partie évaluation des différentes activités langagières proposées. 
Il est important de maîtriser le vocabulaire "technique" usuel ; s'entraîner à l'interaction et vérifier la prononciation 
de termes basiques et courants et s'entraîner en se chronométrant pour bel et bien tenir 10 minutes. 
Enfin, il faut s'assurer d'avoir un niveau de langue suffisant pour passer l'épreuve. Mais également vérifier la 
prononciation du lexique du programme de primaire et connaître un minimum de lexique utile en langue cible 
pour présenter une séquence/séance et échanger avec le jury. 
 
 
V- Des exemples de sujets d’oraux 
 

Annexe 1 : exemples de sujets de l’épreuve leçon  
Français : 10 sujets ;  
Mathématiques : 10 sujets. 

 

Annexe 2 :  exemples de sujets de l’épreuve d’entretien  
EPS : 10 sujets ;  
Mise en situation professionnelle d’enseignement : 10 sujets ; 
Mise en situation professionnelle de vie scolaire : 10 sujets. 

 

Annexe 3 : exemples de sujets de l’épreuve de langue  
Allemand : 2 sujets ;  
Anglais : 4 sujets ; 
Espagnol : 2 sujets ; 
Italien : 2 sujets.  
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ANNEXE 1 

Exemples de sujets de l’Épreuve de leçon 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon – FRANÇAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET A 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance du domaine « Mobiliser le 
langage dans toutes ses dimensions » pour travailler en langage oral le rappel de récit. Nous sommes en 
Grande Section de maternelle, Cycle 1, en période 5. 
 
Vous indiquerez :  

- Les compétences pédagogiques et didactiques de la séance,  
- Le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’action de l’enseignant,  
- Les principales compétences sollicitées au regard des attendus de fin de cycle 1,  
- Les possibilités de différenciation selon les obstacles potentiels, 
- Quelques prolongements en lien avec la production d’écrits sous forme de dictée à l’adulte.  

  



Document 1 : extrait des programmes, BO N°25 du 24 6 2021 
 

 
 
 
 
 
 
[…] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[…] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Document 2 : Extrait du Guide : Pour enseigner le vocabulaire à l’école maternelle - Édition Février 2020, 
réimpression juin 2021- “Chapitre 3 : La mise en œuvre de l’enseignement du vocabulaire.”  

 

 

 

 

 

  



Document 3 : Extrait du Guide : Pour enseigner le vocabulaire à l’école maternelle  - Edition Février 2020, 
réimpression juin 2021- Exemple d’un corpus dans le contexte de l’album de littérature de jeunesse.  

 

 

 

 



Document 4 : Extrait du Guide :  Pour enseigner le vocabulaire à l’école maternelle - Edition Février 2020, 
réimpression juin 2021- Exemple d’un corpus dans le contexte de l’album de littérature de jeunesse. Exemple de 
construction de séquence en GS, 3ème phase. 

 

 

 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon – FRANÇAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET B 

 

 
 
A partir des documents proposés, construire une séance d’orthographe visant à la mise en œuvre d’une 
dictée dans une classe de CM1 en septembre. 

Vous indiquerez :  

• Les fondements pédagogiques et didactiques de la séance 
• Le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant 
• Quelques propositions de différenciation 
• L’évaluation de la séance 

  



 

Document 1 : Extrait de l’ouvrage de Micheline Cellier :  Réussir en orthographe CM1 , octobre 2019,  pages 84 et 85 
 

 

 



 

Document 2 : La dictée grignotée d’un élève de CM1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
  



 

Document 3 : La dictée d’un élève de CM1 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Document 4 : Le support auto-correctif de la classe de CM1. 

 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - FRANÇAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET C 

 

 
 
A partir des documents proposés, construire une séance de vocabulaire visant à l’acquisition de mots dans 
une classe de GS en décembre. 

Vous indiquerez :  

• Les fondements pédagogiques et didactiques de la séance 
• Le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant 
• Quelques propositions de différenciation 
• L’évaluation de la séance 

 
  



 

Document 1 : Extrait du guide  Pour enseigner le vocabulaire à l’école maternelle , un apprentissage des mots 
organisé à partir des trois dimensions (la forme, le contenu et l’usage), février 2020 - page 26. 
 
 

 
 

 

Document 2 : Extrait de la fiche Eduscol « Le vocabulaire et son enseignement », Micheline Cellier - novembre 2011. 

 

 

 

 

 

 

  



 

Document 3 : Une affiche lexicale dans une classe de GS à partir de l’album Arrête de faire le singe  de Mario 
Ramos, 2013 
 
 

 
 
 
Document 4 : Une production d’un élève de GS.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - FRANÇAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET D 

 

 
 
Vous présenterez au jury les composantes pédagogiques et didactiques d'une séance sur les familles de 
mots en première période de CE2. 
 
Vous indiquerez : 
• les fondements pédagogiques et didactiques de la séance 
• le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et l’activité de 
l’enseignant 
• quelques propositions de différenciation 
• l’évaluation de la séance 
 

Pour vous aider à construire le déroulé de cette séance d'enseignement, vous disposez des quatre 
documents suivants : 

  



Document 1 : Extrait du Programme d’enseignement du cycle des apprentissages fondamentaux (cycle 2), BOEN 
n°31 du 30 juillet 2020. 
 

 
 
 
  



Document 2 : Extrait du guide  Pour enseigner le vocabulaire à l’école élémentaire , sous la direction de Micheline 
Cellier 

Exemple de relevé effectué dans la classe de CE2 (La classe est répartie en 2 équipes. Un élève de chaque équipe 
propose un mot en lien avec le mot.) 

 

 

Document 3 : Extrait du guide Pour enseigner le vocabulaire à l’école élémentaire, sous la direction de Micheline 
Cellier 

Exemple de trace écrite 

 

 

  



Document 4 :  Attendus de fin d’année de CE2 (Annexe 5) 

 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - FRANÇAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET E 

 

 
 
A partir des documents proposés, construire une séance de production d’écrit visant le respect d’une 
contrainte d’écriture dans une classe de CM2 en septembre. 

Vous indiquerez :  

• Les fondements pédagogiques et didactiques de la séance 
• Le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant 
• Quelques propositions de différenciation 
• L’évaluation de la séance 

 
 
 

 
  



 
 
 
 

Document 1 : Extrait de la fiche Eduscol « Enseigner l’écriture au cycle 3 : Un entraînement régulier », 2016. 
 

 
 

 

Document 2 : Extrait de l’article « Mise à l’épreuve de deux dispositifs pour développer l’écriture en milieu scolaire : 
chantier vs atelier », Stéphane Colognesi et Sylvia Lucchini, Revue Enfance n°2, 2016. 

 

 

 

 

 

 



 

Document 3 : Production d’un élève de CM2. 
 

 
 
 
Document 4 : Extrait de la fiche Eduscol :« Évaluer autrement les écrits scolaires », 2016. 
 

 

 

 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - FRANÇAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET F 

 

 
A partir des documents proposés, construire une séance de fluence visant la capacité à lire un texte continu 
avec une prosodie appropriée dans une classe de CE1 en novembre. 

Vous indiquerez :  

• Les fondements pédagogiques et didactiques de la séance 
• Le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant 
• Quelques propositions de différenciation 
• L’évaluation de la séance 

 

  



 

 

Document 1 : Extrait du “Programme d’enseignement du cycle des apprentissages (cycle 2)” du 30/07/2020. 
Volet 3 : les enseignements 
 

 
 
 
 
Document 2 : Extrait de la fiche Eduscol « La lecture à voix haute », novembre 2018. 

 

  



 

 

Document 3 : Extraits de l’ouvrage  Livret d’entrainement à la lecture fluide CE1 , 2019, pages 4 et 11. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Document 4 : Extrait de la fiche Eduscol « La mise en voix de textes », novembre 2018. 

 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - FRANÇAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET G 

 

 
 
A partir des documents proposés, construire une séance de production d’écrit visant l’écriture d’un point de 
vue du lecteur dans une classe de CM2 en février. 

Vous indiquerez :  

• Les fondements pédagogiques et didactiques de la séance 
• Le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant 
• Quelques propositions de différenciation 
• L’évaluation de la séance 

 
  



 

Document 1 : Extrait de la revue Le Français aujourd’hui n°191, 2014 « Les composantes de la compétence en 
lecture littéraire », Erick Falardeau et Marion Sauvaire. 
 

 

Document 2 : Extrait du livre  La lecture : De la théorie à la pratique, Jocelyne Giasson, 2005, page 299. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Document 3 : Production d’un élève de CM2 après la lecture du roman de Jean-Claude Mourlevat  La Rivière à 
l’envers : Tomek , octobre 2009 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 4 : Production d’un élève de CM2 après la lecture du roman de Jean-Hugues Oppel, Ippon, janvier 2013 

 

 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - FRANÇAIS 

 

 
 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET H 

 

 
 
A partir des documents proposés dans ce dossier, vous proposerez une séance en compréhension de lecture, 
dans une classe de CP en mars. 

Vous indiquerez : 

• Les fondements pédagogiques et didactiques de la séance 
• Le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant 
• Quelques propositions de différenciation 
• L’évaluation de la séance 

 



 

 
Document 1 : Extrait du “Programme d’enseignement du cycle 2”, “Lecture et compréhension de l’écrit ”, BO n°31 du 
30 juillet 2020, p.13. 
 

Comprendre un texte et contrôler sa compréhension 
Connaissances et compétences associées 
En lien avec l'écriture 
- savoir mobiliser la compétence de décodage ; 
- mettre en œuvre (de manière guidée, puis autonome) une démarche explicite pour découvrir et comprendre un 
texte ; 
- savoir parcourir le texte de manière rigoureuse ; 
- être capable de faire des inférences ; 
- savoir mettre en relation sa lecture avec les éléments de sa propre culture ; 
- savoir mobiliser ses expériences antérieures de lecture (lien avec les lectures personnelles, les expériences 
vécues et des connaissances qui en sont issues (sur des univers, des personnages types) ; 
- savoir mobiliser des champs lexicaux portant sur l'univers évoqué par les textes. 
Savoir contrôler sa compréhension 
- savoir justifier son interprétation ou ses réponses, s’appuyer sur le texte et sur les autres connaissances 
mobilisées ; 
- être capable de formuler ses difficultés, d’esquisser une analyse de leurs motifs, de demander de l’aide ; 
- maintenir une attitude active et réflexive, une vigilance relative à l'objectif (compréhension, buts de la lecture). 

 

 

Document 2 : Extrait d’un article “ Les facteurs explicatifs des performances en lecture-compréhension à la fin du 
cours préparatoire”, Roland Goigoux, Sylvie Cèbe et Julien Pironom 2016/196. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Document 3 : Extrait du manuel  Taoki et compagnie CP , Isabelle Carlier et Angélique Le Van Gong, édition 2017. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Document 4 : Extrait du manuel Taoki et compagnie CP, Isabelle Carlier et Angélique Le Van Gong, édition 2017. 
 

 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - FRANÇAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET I 

 

 
 
A partir des documents proposés, construire une séance de lecture visant à la compréhension d’un texte 
littéraire dans une classe de CM2 en février. 

Vous indiquerez :  

• Les fondements pédagogiques et didactiques de la séance 
• Le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant 
• Quelques propositions de différenciation 
• L’évaluation de la séance 

 

  



Document 1 : Extrait de l’article « Aider à comprendre : deux canevas d’enseignement de la compréhension au cycle 
3 », Marie-France Bishop, 2018. 

 

 

Document 2 : Extrait du livre  La lecture : De la théorie à la pratique , Jocelyne Giasson, 2005, pages 303 et 304. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Document 3 : Production d’un groupe d’élèves après la lecture du roman de Jean-Claude Mourlevat La Rivière à 
l’envers, Tomek,  2009 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 4 :  Production d’un groupe d’élèves après la lecture du roman de Jean-Claude Mourlevat La Rivière à 
l’envers, Tomek  2009 
 

 

 

 

  



 

 
 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - FRANÇAIS 

 

 
 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET J 

 

 
 
 A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance de vocabulaire dans une 
classe de GS sur le thème des émotions.  A mettre en œuvre en milieu d’année scolaire : période 4. 
 

Vous indiquerez : 
       -     Les composantes pédagogiques et didactiques de la séance 

- Le déroulement de la séance en précisant pour chacune des étapes, les activités des élèves et 
l’activité de l’enseignant 

- Les principales compétences sollicitées 
- Quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles 

 
 
 
 
  



Document 1 : EDSUCOL guide “Pour enseigner le vocabulaire à l’école maternelle” 
 

Des outils pour structurer le vocabulaire et réfléchir sur la langue 
 

 

 
 

 
 
Document 2 : Extrait du “Programme  de maternelle” BO n ° 25 du 24 juin 2021 

 

 
 
Document 3 : Des élèves de grande section miment les émotions. 
 

 



      
Document 4 : Extrait du site Apprentilangue, thème 5 les émotions en GS, jeu de 7 familles et cartes images 
 

 
 
 
 
 
 

   
 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon – MATHÉMATIQUES 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET A 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance dans le domaine « Acquérir 
les premiers outils mathématiques » dans le volet 4.2 « Explorer des formes, des grandeurs et des suites 
organisées » en Grande Section de maternelle, en période 2. 
Vous pourrez indiquer :  

- les composantes pédagogiques et didactiques de la séance ; 
- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et l’action 

de l’enseignant ;  
- la ou les modalités d’apprentissage mobilisée(s) (apprendre en jouant, apprendre en réfléchissant et en 

résolvant des problèmes, apprendre en s’exerçant, apprendre en se remémorant et en mémorisant) ; 
- les possibilités de différenciation selon les obstacles potentiels ; 
- quelques prolongements en lien les activités artistiques voire physiques. 



Document 1 : extrait des programmes, BO N°25 du 24-6-2021 

 

 

 



Document 2 : Extrait des Ressources maternelle- Explorer des formes, des grandeurs, des suites organisées - Fiche 
Eduscol.  
 
 

 

 

 

 

  



Document 3 : Extrait du dossier « L’ouverture aux mathématiques à l’école maternelle et au CP » Février 2021, 
Stanilas Dehaene avec Anne Christophe, Ghislaine Dehaene-Lambertz, Véronique Izard, Elena Pasquinelli, et 
Elizabeth Spelke 

 

 

 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - MATHÉMATIQUES 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET B 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance sur les figures planes à 
mettre en œuvre en mars dans une classe de CM2.  
Vous pourrez indiquer :  

- les composantes pédagogiques et didactiques de la séance ; 
- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant ; 
- les principales compétences sollicitées parmi les 6 compétences mathématiques (chercher, 

modéliser, représenter, raisonner, calculer, communiquer) ; 
- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles. 

  



Document 1 : Extrait « Bulletin officiel n°30 du 26-7-2018 » 
 

 

 

  



Document 2 : extrait « Repères annuels de progression pour le cycle 3 » 

 
 
Document 3 : Extrait « Travaux géométriques cycle 3 – Outils pour les cycles », IREM de Lille, 2000 

Comment définir, avec précision, la pièce manquante d’un puzzle ? 

 



 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon – MATHÉMATIQUES 

 

 
 

Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET C 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance en résolution de problèmes 
à mettre en œuvre en janvier dans une classe de Cours Préparatoire. 
Vous pourrez indiquer :  

- les composantes pédagogiques et didactiques de la séance ; 
- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant ; 
- les principales compétences sollicitées parmi les 6 compétences mathématiques (chercher, 

modéliser, représenter, raisonner, calculer, communiquer) ; 
- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles.  



Document 1 : extrait des programmes, BOEN n° 31 du 30 juillet 2020, Mathématiques, Chercher et Représenter. 

 
(…) 

 
 
Document 2 : extraits des « ATTENDUS de fin d’année CP – Mathématiques » 

Résoudre des problèmes en utilisant des nombres entiers et le calcul 
Les nombres en jeu sont tous inférieurs ou égaux à 100 
 
Ce que sait faire l’élève 

 Il résout des problèmes du champ additif (addition et soustraction) en une ou deux étapes. 
 Il modélise ces problèmes à l’aide de schémas ou d’écritures mathématiques. 
 Il connaît le sens des signes - et + 

 
Document 3 : résultats des évaluations nationales « REPÈRES CP 2021 » d’une école et de sa circonscription  

 

 



Document 4 : Extrait du guide « Pour enseigner les nombres, le calcul et la résolution de problèmes au CP » - juin 
2021 (NB : couleur claire → cubes bleus / couleur foncée → cubes rouges) 
 

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon – MATHÉMATIQUES 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 

 
SUJET D 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance de découverte des doubles 
inférieurs ou égaux à 15, sur la thématique du calcul mental et de la mémorisation des faits numériques, à 
mettre en œuvre en période 2, dans une classe de CE1.  
Vous pourrez indiquer :  

- les composantes pédagogiques et didactiques de la séance ; 
- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant ; 
- les principales compétences sollicitées parmi les 6 compétences mathématiques (chercher, 

modéliser, représenter, raisonner, calculer, communiquer) ; 
- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles. 

  



Document 1 : Extrait des programmes Cycle 2, B.O. du 30 juillet 2020, Mathématiques, Nombres et calcul 
Attendus de fin de cycle  
- Comprendre et utiliser des nombres entiers pour dénombrer, ordonner, repérer, comparer.  
- Nommer, lire, écrire, représenter des nombres entiers.  
- Résoudre des problèmes en utilisant des nombres entiers et le calcul.  
- Calculer avec des nombres entiers.  
 
Calcul mental et calcul en ligne 
- Traiter à l’oral et à l’écrit des calculs relevant des quatre opérations ; 
- Élaborer ou choisir des stratégies, expliciter les procédures utilisées et comparer leur efficacité : 
o addition, soustraction, multiplication, division ; 
o propriétés implicites des opérations : 2 + 9, c’est pareil que 9 + 2 ; 3 × 5, c’est pareil que 5 × 3 ; 3 × 5 × 2, c’est 
pareil que 3 × 10. 
o propriétés de la numération : « 50 + 80, c’est 5 dizaines + 8 dizaines, c’est 13 dizaines, c’est 130 » ; « 4 × 60, c’est 
4 × 6 dizaines, c’est 24 dizaines, c’est 240 » ; 
o propriétés du type : 5 × 12 = 5 × 10 + 5 × 2. 
 
Calcul mental 
 
- Calculer sans le support de l’écrit, pour obtenir un résultat exact, pour estimer un ordre de grandeur ou pour vérifier 
la vraisemblance d’un résultat. 
- Résoudre mentalement des problèmes arithmétiques, à données numériques simples. En particulier : 

o calcul sur les nombres 1, 2, 5, 10, 20, 50, 100 en lien avec la monnaie ; 
o calcul sur les nombres 15, 30, 45, 60, 90 en lien avec les durées. 

 
 
Document 2 : Extrait des attendus de fin d’année CE1 Mathématiques 

 
Document 3 : Guide Pour enseigner les nombres, le calcul et la résolution de problèmes au CP Extrait Page 57 
Comment enseigner le calcul mental et le calcul en ligne au CP ? 
Un enseignement structuré et une pratique régulière et répétée du calcul mental et du calcul en ligne va permettre de 
donner du sens aux propriétés opératoires et aux techniques de décomposition des nombres. C’est un travail conjoint, 
entre sens et technique, qui permettra à l’élève de construire un répertoire, une sorte de boîte à outils, disponible 
ensuite pour d’autres apprentissages (par exemple pour le calcul posé). 
La mémorisation des faits numériques 
Les faits numériques sont les résultats de calculs mémorisés disponibles immédiatement. Les recherches sont 
unanimes sur l’importance de la mémorisation des faits numériques pour l’apprentissage du calcul. En effet, ces 
derniers jouent un rôle important dans la mesure où ils soulagent la mémoire de travail. Il a été montré que la 
faiblesse ou l’absence de faits numériques accessibles influent négativement sur les apprentissages ultérieurs. Il est 
donc indispensable d’enseigner les faits numériques, d’aider les élèves à les mémoriser en explorant leurs régularités 
et d’en découvrir la beauté à travers le jeu. 
  



Document 4 : document extrait de Maths au CE1 page 88 Guide de l’enseignant, Edition Accès, 2019 
a)  

b)  

 
c) 

 
 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon – MATHÉMATIQUES 

 

 
 

Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET E 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance d’institutionnalisation sur 
l’écriture à virgule à mettre en œuvre en février dans une classe de CM1 en période 3.  
Vous pourrez indiquer :  

- les composantes pédagogiques et didactiques de la séance ; 
- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant ; 
- les principales compétences sollicitées parmi les 6 compétences mathématiques (chercher, 

modéliser, représenter, raisonner, calculer, communiquer) ; 
- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles ;  
- les points de vigilance quant à la trace écrite. 

  



Document 1 : extrait des programmes, B.O. du 30 juillet 2020, Mathématiques, Nombres et calculs.  
 
 

 

 
 
 
Document 2 : document ressource Eduscol : fractions et nombres décimaux au cycle 3. 

 

   
  



Document 3 : Productions d’élèves.  
 
 

 
 

 
 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - MATHÉMATIQUES 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET F 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance d’approfondissement sur  la 
thématique de l’utilisation des nombres pour désigner un rang, une position, à mettre en œuvre en octobre 
dans une classe de Grande Section de maternelle.  
Vous pourrez indiquer :  

- les composantes pédagogiques et didactiques de la séance ; 
- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant ; 
- les modalités d’apprentissage (apprendre en jouant, en réfléchissant et en résolvant des problèmes, 

en s’exerçant, en se remémorant et en mémorisant) ; 
- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles. 

  



DOCUMENT 1 
 
UN APPRENTISSAGE FONDAMENTAL A L’ECOLE MATERNELLE : DECOUVRIR LES NOMBRES ET LEURS 
UTILISATIONS 
Note de service n°2019-085 du 28-5-2019, MENJ-DGESCO A1-1 
 
Amener chaque enfant à s'approprier peu à peu le concept de nombre, expression de la quantité précise d'objets 
d'une collection (aspect cardinal), et à savoir que le nombre peut désigner, dans d'autres situations, un rang, une 
position ou un numéro (aspect ordinal), est l'un des enjeux majeurs de l'école. Dans cet apprentissage des nombres, 
appréhender, comprendre et connaître les quantités jusqu'à dix doivent former un socle solide pour les 
apprentissages ultérieurs et nécessitent toute l'attention des professeurs pendant tout le cycle 1. (...) 
En fin d'école maternelle, les élèves doivent aussi savoir utiliser le nombre pour exprimer et comparer un rang, 
pouvoir dire la suite orale des nombres jusqu'à trente et positionner des nombres sur une ligne numérique. Le 
développement de ces capacités doit être assuré à l'école maternelle, tout au long du cycle, à travers le jeu et la 
résolution de problèmes concrets. 
 
 
DOCUMENT 2 
 
UTILISER LE NOMBRE POUR DESIGNER UN RANG, UNE POSITION 
Annexe – Programme d’enseignement de l’école maternelle, Bulletin officiel n°25 du 24-6-2021 
 
Le nombre permet également de conserver la mémoire du rang d’un élément dans une collection organisée. Pour 
garder en mémoire le rang et la position des objets (troisième perle, cinquième cerceau), les enfants doivent définir un 
point de départ (origine), un sens de lecture, un sens de parcours, c’est-à-dire donner un ordre. Cet usage du nombre 
s’appuie à l’oral sur la connaissance de la comptine numérique et à l’écrit sur celle de l’écriture chiffrée. 
L’utilisation de jeux de déplacements sur piste (type « jeux de l’oie ») permet aux enfants de faire le lien entre nombre 
et espace. Des parcours rectilignes avec des cases numérotées et de même taille sont à privilégier. 
 
 
DOCUMENT 3 
 
MATHEMATIQUES, EXERCICE N°16, NOMMER, LIRE, ECRIRE, REPRESENTER DES NOMBRES ENTIERS 
Évaluation nationale de début de CP (Évaluations Repères),  
EDUSCOL, fiches ressources pour l’accompagnement des élèves, 2021  
 
Compétence visée : Être capable d’associer un nombre entier à une position 
Activité : repérer une position sur une ligne numérique pour entourer le nombre à placer sur cette position parmi 6 
propositions 
 

 
 
Pourquoi ce test ? 
L’idée que les nombres forment une ligne orientée de la gauche vers la droite est l’un des concepts les plus 
fondamentaux et les plus utiles en mathématiques. Chez l’adulte, le nombre et l’espace sont automatiquement 
associés dans les mêmes régions du cerveau, et le concept de « ligne numérique » facilite la compréhension de 
l’arithmétique : additionner, c’est se déplacer d’un certain nombre d’unités vers la droite, etc. la correspondance 
nombre-espace est également fondamentale en géométrie (littéralement la mesure de la terre) : les nombres servent 
à mesurer l’espace. Cette idée clé sous-tend l’apprentissage ultérieur de toute une série de concepts mathématiques 
plus avancés : coordonnées spatiales, nombre négatif, fraction, nombre réel, nombre complexe... (...) 
Or, si les enfants comprennent vite que les nombres peuvent s’organiser de gauche à droite, leur intuition initiale est 
que les petits nombres sont plus espacés que les grands (1 est très différent de 2, tandis que 9 ressemble beaucoup 
à 10). Leur perception est fondée sur les proportions, c’est pourquoi ils croient que 10 est au milieu de l’intervalle de 1 



à 100 ! (parce qu’il y a le même rapport entre 10 et 1 qu’entre 100 et 10). On dit que leur ligne mentale est 
approximative et logarithmique. Une étape cruciale de leur développement cognitif consiste à comprendre que la ligne 
numérique est en réalité précise et linéaire, c’est-à-dire qu’il y a le même espace entre tous les nombres consécutifs n 
et n+1 – et qu’on peut donc s’en servir pour faire des mesures, des additions, des soustractions... 
C’est pourquoi l’exercice proposé évalue la compréhension précise des positions de chaque nombre dans l’espace. 
L’enfant doit apprendre à faire attention aux bornes et à mobiliser toutes ses connaissances (comptage, division par 
deux, approximation) de façon adaptée pour résoudre chaque problème. 

 
 

DOCUMENT 4 
 
LA LIGNE DES NOMBRES 
Rituel mathématique dans une classe de grande section 
 

 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - MATHÉMATIQUES 

 

 
 

Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET G 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance de recherche sur la 
composition et décomposition du nombre à mettre en œuvre dans une classe de Moyenne Section de 
maternelle en période 1. 
Vous pourrez indiquer :  

- les composantes pédagogiques et didactiques de la séance ; 
- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant ; 
- les modalités d’apprentissage (apprendre en jouant, en réfléchissant et en résolvant des problèmes, 

en s’exerçant, en se remémorant et en mémorisant) ; 
- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles. 

  



Document 1 : Extrait B.O.E.N. n°25 du 24 juin 2021. 
 

 
 
 
Document 2 : Note de service n° 2019-085 du 28-5-2019. 
 
Des situations pédagogiques spécifiquement organisées pour donner sens aux nombres 
À l'école maternelle, les élèves rencontrent les nombres dans de nombreuses activités et situations de vie de la 
classe (jeux divers, utilisation d'objets, préparation de matériel, affichages, etc.). Ces usages donnent sens aux 
nombres et concourent à leur apprentissage, en le renforçant ou en le préparant, mais ne suffisent pas pour que les 
élèves construisent les compétences numériques visées par le programme. Dès la petite section et tout au long du 
cycle, des temps spécifiques d'enseignement doivent être organisés et planifiés quotidiennement, avec des objectifs 
précis, pour un apprentissage approfondi des nombres. 
Le jeu, essentiel au développement de l'enfant, est un appui pédagogiquement efficace et pertinent pour 
l'enseignement, notamment celui des nombres. En vue de l'acquisition d'un savoir précis, l'enseignant initie des jeux 
comportant des règles en lien avec les objectifs d'enseignement définis. Dans les phases de jeu, l'élève conserve sa 
liberté d'agir, de prendre des décisions, de faire ses essais, de construire sa propre expérience. L'usage en classe, en 
petits groupes, de jeux structurés faisant intervenir des nombres doit être quotidien : jeux avec des dés divers, jeux de 
lotos, de dominos, de bataille, jeux sur plateaux ou pistes numériques, etc. 
Les dés, notamment, sont des outils facilement adaptables aux objectifs visés : différents nombres peuvent être 
identifiés sur leurs faces, ainsi que différentes écritures des nombres (constellations, chiffres, doigts, etc.). Il est 
important de privilégier les jeux à deux dés (ou trois) plutôt qu'avec un seul dé, pour conduire les élèves à devoir 
ajouter les deux nombres. 
L'enseignant propose aussi très fréquemment aux élèves des situations problèmes dans lesquelles la réponse n'est 
pas d'emblée disponible : trouver une quantité donnée d'objets, le nombre nécessaire d'objets pour compléter une 
boîte dont le nombre de cases est donné ou connu (j'en veux 6 et pour l'instant j'en ai 2). L'activité donne lieu à des 
questionnements qui invitent à anticiper, choisir, décider, essayer, recommencer, se demander si la réponse obtenue 
convient et comment le vérifier. Ces situations d'apprentissages sont répétées autant que nécessaire, dans des 
contextes très variés, pour que les élèves, en particulier les plus jeunes, qui ne saisissent pas tout de suite l'ensemble 
des contraintes liées à une situation, puissent s'en emparer. La répétition des situations leur permet de mieux en 
comprendre les enjeux, d'y investir et réinvestir des procédures dont ils pourront éprouver l'efficacité. 
Les activités d'apprentissage proposées s'appuient sur un matériel varié (cubes, gobelets, boites, jetons, petites 
voitures, etc.). Il s'agit de situations réelles (jeux, situations élaborées par l'enseignant, situations tirées des activités 
de la classe) permettant la manipulation de quantités tangibles. Le dénombrement répété de collections d'objets 
physiques est essentiel pour la construction de la notion de nombre. Les activités quotidiennes d'apprentissage et 
d'entraînement qui y concourent ne sont pas compatibles avec un travail sur fiches, sur des dessins de collections. 



Document 3 : extrait manuel : des situations pour apprendre le nombre AU CYCLE 1 et en GS SCEREN 
 
Le chapeau qui cache.  
 
Niveau : MS 
 
Description rapide : il faut deviner une quantité cachée à partir d’informations fournies visuellement. 
Compétences : 

• A partir de deux informations, comprendre que je peux en fournir une troisième ; 
• Utiliser le nombre pour trouver et exprimer une quantité  
• Trouver, en utilisant le nombre, le complément d’une collection pour réaliser une collection référente. 

 
But de l’activité : Il y a devant l’élève une collection de pions, l’enseignant(e) dont le rôle est de jouer le voleur de 
pions) cache avec un chapeau un certain nombre de pions, il faut deviner le nombre de pions cachés. 
 
Mais en plus, il faut aller chercher, sur une table éloignée (la banque de pions), en une fois, le nombre de pions que le 
« lutin voleur » a caché sous le chapeau de façon à compléter la collection de pions de départ. 
 
L’élève a réussi si le nombre de pions qu’il rapporte correspond au nombre de pions cachés sous le chapeau. La 
validation s’effectue en soulevant le chapeau. 
 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - MATHÉMATIQUES 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET H 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance de découverte en résolution 
de problèmes de référence en classe de CP en période 3. 
Vous pourrez indiquer : 

- une proposition de déroulement de la séance en précisant pour chacune des étapes, les activités des 
élèves et l’activité de l’enseignant ;  

- les principales compétences sollicitées parmi les 6 compétences mathématiques (chercher, 
modéliser, représenter, raisonner, calculer, communiquer) ; 

- le choix du matériel de manipulation et sa place dans la séance ; 
- une proposition de trace écrite avec une représentation symbolique qui intègre le langage 

mathématique ; 
- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles. 

  



Document 1 : Extrait des programmes du cycle 2, BOEN n° 31 du 30 juillet 2020. 
 
 

 
[…] 

 
[…] 

 

 
  



Document 2 : guide “Pour enseigner les nombres, le calcul et la résolution de problèmes au CP”, pages 83 et 84, 
MENJS, juin 2021. 
 

 

 

 



Document 3 : Extraits du guide des séances CP de la méthode MHM (Méthode Heuristique de Mathématiques) 
Nathan Edition 2019. 
 

 
 

 
[…] 

 
 



 
 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - MATHÉMATIQUES 

 

 
 

Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET I 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une séance de découverte sur la 
thématique de la division posée à mettre en œuvre en période 3 dans une classe de CM1.  
Vous pourrez indiquer :  

- les composantes pédagogiques et didactiques de la séance et les variables à activer dans la ou les 
séances suivantes afin de construire la procédure de l’opération posée et sa compréhension ; 

- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 
l’activité de l’enseignant ; 

- les principales compétences sollicitées parmi les 6 compétences mathématiques (chercher, 
modéliser, représenter, raisonner, calculer, communiquer) ; 

- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles ; 
- l’écrit d’institutionnalisation qui permettra de structurer les apprentissages vers la division posée.  

  



Document 1 : extrait des programmes, B.O. du 30 juillet 2020, Mathématiques, Nombres et Calculs. 
 
Au cycle 3, l’étude des grands nombres permet d’enrichir la compréhension de notre système de numération 
(numération orale et numération écrite) et de mobiliser ses propriétés lors de calculs. (…) 
 
Le calcul mental ou en ligne, le calcul posé et le calcul instrumenté sont à construire en interaction. Ainsi, le calcul 
mental est mobilisé dans le calcul posé et il peut être utilisé pour fournir un ordre de grandeur avant un calcul 
instrumenté. Réciproquement, le calcul instrumenté peut permettre de vérifier un résultat obtenu par le calcul mental 
ou par le calcul posé.  
 
Le calcul, dans toutes ses modalités, contribue à la connaissance des nombres. Ainsi, même si le calcul mental 
permet de produire des résultats utiles dans différents contextes de la vie quotidienne, son enseignement vise 
néanmoins prioritairement l’exploration des nombres et des propriétés des opérations.  
 
Il s’agit d’amener les élèves à s’adapter en adoptant la procédure la plus efficace en fonction de leurs connaissances 
et des nombres en jeu. Pour cela, il est indispensable que les élèves puissent s’appuyer sur suffisamment de faits 
numériques mémorisés et sur des procédures automatisées de calcul élémentaires. De même, si la maîtrise des 
techniques opératoires écrites permet à l’élève d’obtenir un résultat de calcul, la construction de ces techniques est 
l’occasion de retravailler les propriétés de la numération et de rencontrer des exemples d’algorithmes complexes. 
 
 
Document 2 : extrait des Attendus de fin d’année CM1, Mathématiques. 
 
Utiliser et représenter les grands nombres entiers, des fractions simples, les nombres décimaux  
Les nombres entiers  
 
Ce que sait faire l’élève  

• L’élève utilise et représente les grands nombres entiers :  
- il connaît les unités de la numération décimale pour les nombres entiers (unités simples, dizaines, 
centaines, milliers, millions, milliards) et les relations qui les lient ;  
- il comprend et applique les règles de la numération décimale de position aux grands nombres entiers 
(jusqu’à 12 chiffres).  

• Il compare, range, encadre des grands nombres entiers, les repère et les place sur une demi-droite graduée 
adaptée.  
 

Exemples de réussite  
• Il lit et écrit sous la dictée des nombres dont l’écriture chiffrée comporte ou non des zéros, comme 428 348, 

420 048 ou 980 000.  
• Il associe un nombre à différentes représentations. Par exemple il doit retrouver plusieurs décompositions qui 

font effectivement 47 475, comme :  
- 10 000 × 4 + 1 000 × 7 + 100 × 4 + 10 × 7 + 1 × 5  
- 47 milliers + 47 dizaines + 5 unités  
- 47 000 + 400 + 60 + 15  
- 4 700 dizaines + 475 

 
Calculer avec des nombres entiers et des nombres décimaux 
 
Ce que sait faire l’élève  
Calcul mental et calcul en ligne  

• élève mémorise les premiers multiples de 25 et de 50.  
• Il multiplie et divise par 10 des nombres décimaux.  
• Il recherche le complément au nombre entier supérieur. Il stabilise sa connaissance des propriétés des 

opérations (ex : 12 + 199 = 199 + 12 ; 45 × 21 = 45 × 20 + 45 ; 6 × 18 = 6 × 20 - 6 × 2)  
• Il connaît les critères de divisibilité par 2, 5 et 10.  
• Il vérifie la vraisemblance d’un résultat, notamment en estimant un ordre de grandeur. 

  



Calcul posé  
• Les élèves apprennent les algorithmes :  

- de l’addition, de la soustraction de deux nombres décimaux ;  
- de la division euclidienne de deux nombres entiers (ex : dans la division euclidienne de 125 par 4, le 
quotient est 31 et le reste est 1). 
 
 

Document 3 : extrait du guide de l’enseignant CapMaths CM1, R. CHARNAY, Editions HATIER. 
 

 
 

 

 

 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve de leçon - MATHÉMATIQUES 

 

 
 
Durée de préparation : 2 heures.  
 
Durée de l'épreuve : 1 heure ; 

- français : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante 
impartie à cette première partie, 
- mathématiques : 30 minutes, l'exposé de 10 à 15 minutes est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée 
restante impartie à cette seconde partie. 

 
Coefficient 4. 
 
L'épreuve est notée sur 20. La note 0 est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET J 

 

 
 
A partir des différents documents de votre dossier, vous présenterez une première séance de recherche sur 
la notion de partage équitable à mettre en œuvre dans une classe de cycle 2 : en début d’année de CE2.  
Vous pourrez indiquer : 

- les objectifs d’enseignement ; 
- le déroulement de la séance en précisant, pour chacune des étapes, les activités des élèves et 

l’activité de l’enseignant ; 
- les principales compétences sollicitées parmi les 6 compétences mathématiques (chercher, 

modéliser, représenter, raisonner, calculer, communiquer) ; 
- quelques axes de différenciation selon les obstacles prévisibles. 

  



Document 1 : Extrait du Programme d’enseignement du cycle 2, Mathématiques : Nombres et calculs, Ministère de 
l’Education nationale de la Jeunesse et des Sports, BO n°31 du 30 juillet 2020. 
 

Compétences travaillées  
Chercher  
- S’engager dans une démarche de résolution de problèmes en observant, en posant des questions, en 
manipulant, en expérimentant, en émettant des hypothèses, si besoin avec l’accompagnement du professeur 
après un temps de recherche autonome.  
- Tester, essayer plusieurs pistes proposées par soi-même, les autres élèves ou le professeur.  
Modéliser  
- Utiliser des outils mathématiques pour résoudre des problèmes concrets, notamment des problèmes portant 
sur des grandeurs et leurs mesures.  
- Réaliser que certains problèmes relèvent de situations additives, d’autres de situations multiplicatives, de 
partages ou de groupements.  
- Reconnaître des formes dans des objets réels et les reproduire géométriquement.  
Représenter  
- Appréhender différents systèmes de représentations (dessins, schémas, arbres de calcul, etc.).  
- Utiliser des nombres pour représenter des quantités ou des grandeurs.  
- Utiliser diverses représentations de solides et de situations spatiales.  
Raisonner  
- Anticiper le résultat d’une manipulation, d’un calcul, ou d’une mesure.  
- Raisonner sur des figures pour les reproduire avec des instruments.  
- Tenir compte d’éléments divers (arguments d’autrui, résultats d’une expérience, sources internes ou externes 
à la classe, etc.) Pour modifier ou non son jugement.  
- Prendre progressivement conscience de la nécessité et de l’intérêt de justifier ce que l’on affirme.  
Calculer  
- Calculer avec des nombres entiers, mentalement ou à la main, de manière exacte ou approchée, en utilisant 
des stratégies adaptées aux nombres en jeu.  
- Contrôler la vraisemblance de ses résultats.  
Communiquer  
- Utiliser l’oral et l’écrit, le langage naturel puis quelques représentations et quelques symboles pour expliciter 
des démarches, argumenter des raisonnements.  

 

… 

 
… 
 

 
  



Document 2 : Attendus de fin d’année et repères annuels de progression pour le cycle 2. 

 
Attendus de fin de CE2 

 
 
 
Repères annuels de progression pour le cycle 2 : CP- CE1 – CE2 
 

 

  



Document 3 : Extrait Manuel Capmath - Cycle 2 CE2 - Unité 8 page 96 – Recherche. 

 

 
Document 4 :  

 



ANNEXE 2 

Exemples de sujets de l’Épreuve d’entretien 



 
 

 
Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 

spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 
 
 

  
Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 
  

  
 
  Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique et sportive » : 
30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du service public de 

l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 
  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre des deux 
parties est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET A 

 

 
 
Cycle d’enseignement : Cycle 1 
 
Niveau de classe : Grande Section 
 
Objectif d’acquisition : Communiquer avec les autres au travers d’actions à visée expressive ou artistique. 
 
Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un obstacle dans 
les apprentissages) :   Vos élèves de Grande Section de maternelle vivent une séquence de jeux dansés. Ils ont 
découvert leurs propres possibilités d'improvisation, d'invention et de création en utilisant leur corps. Ils savent 
également coordonner leurs gestes et leurs déplacements avec ceux des autres.  
Toutefois, ils ne parviennent pas à conserver ensemble la mémoire des mouvements réalisés.  

Dans le cadre de votre enseignement, vous souhaitez désormais amener les élèves à construire et conserver une 
séquence d'actions et de déplacements, en relation avec d'autres partenaires, avec ou sans support musical. 

Question : Proposer une (ou plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves 
de résoudre cette difficulté. Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 

 

 

 



Annexe : 

Éléments des programmes en vigueur 

À l’école maternelle : BOEN N°25 du 24 juin 2021 

Agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique 

La pratique d’activités physiques et artistiques contribue au développement moteur, sensoriel, affectif, intellectuel et 
relationnel des enfants. Ces activités mobilisent, stimulent, enrichissent l’imaginaire et sont l’occasion d’éprouver des 
émotions, des sensations nouvelles. Elles permettent aux enfants d’explorer leurs possibilités physiques, d’élargir et 
d’affiner leurs habiletés motrices, de maîtriser de nouveaux équilibres. Elles les aident à construire leur latéralité, 
l’image orientée de leur propre corps et à mieux se situer dans l’espace et dans le temps. 

Ces expériences corporelles visent également à développer la coopération, à établir des rapports constructifs à 
l’autre, dans le respect des différences, et contribuer ainsi à la socialisation. La participation de tous les enfants à 
l’ensemble des activités physiques proposées, l’organisation et les démarches mises en œuvre cherchent à lutter 
contre les stéréotypes et contribuent à la construction de l’égalité entre filles et garçons. Les activités physiques 
participent d’une éducation à la santé en conduisant tous les enfants, quelles que soient leurs « performances », à 
éprouver le plaisir du mouvement et de l’effort, à mieux connaître leur corps pour le respecter. 

Chaque activité est l’occasion d’une expression orale, par anticipation, en situation, a posteriori ou de façon 
décontextualisée. 

Objectifs visés et éléments de progressivité 

À leur arrivée à l’école maternelle, tous les enfants ne sont pas au même niveau de développement moteur. Ils n’ont 
pas réalisé les mêmes expériences corporelles et celles-ci ont pris des sens différents en fonction des contextes dans 
lesquels elles se sont déroulées. 

Le choix des activités physiques variées, prenant toujours des formes adaptées à l’âge des enfants, relève de 
l’enseignant, dans le cadre d’une programmation de classe et de cycle pour permettre d’atteindre les quatre objectifs 
caractéristiques de ce domaine d’apprentissage. Le besoin de mouvement des enfants est réel. Il est donc impératif 
d'organiser une séance quotidienne (de trente à quarante-cinq minutes environ, selon la nature des activités, 
l'organisation choisie, l'intensité des actions réalisées, le moment dans l'année, les comportements des enfants, etc.). 
Ces séances doivent être organisées en cycles de durée suffisante pour que les enfants disposent d’un temps qui 
garantisse une véritable exploration et permette la construction de conquêtes motrices significatives. 

Agir dans l’espace, dans la durée et sur les objets 

Peu à peu, parce qu’il est sollicité par l’enseignant pour constater les résultats de ses actions, l’enfant prend plaisir à 
s’investir plus longuement dans les situations d’apprentissage qui lui sont proposées. Il découvre la possibilité 
d’enchaîner des comportements moteurs pour assurer une continuité d’action (prendre une balle, puis courir pour 
franchir un obstacle, puis viser une cible pour la faire tomber, puis repartir au point de départ pour prendre un 
nouveau projectile, etc.). Il apprend à fournir des efforts dans la durée, à chercher à parcourir plus de distance dans 
un temps donné (« matérialisé » par un sablier, une chanson enregistrée, etc.). 

En agissant sur et avec des objets de tailles, de formes ou de poids différents (balles, ballons, sacs de graines, 
anneaux, etc.), l’enfant en expérimente les propriétés, découvre des utilisations possibles (lancer, attraper, faire 
rouler, etc.), essaie de reproduire un effet qu’il a obtenu au hasard des tâtonnements. Il progresse dans la perception 
et l’anticipation de la trajectoire d’un objet dans l’espace qui sont, même après l’âge de cinq ans, encore difficiles. 

Adapter ses équilibres et ses déplacements à des environnements ou des contraintes, variés 

Certains des plus jeunes enfants ont besoin de temps pour conquérir des espaces nouveaux ou s’engager dans des 
environnements inconnus. D’autres, au contraire, investissent d’emblée les propositions nouvelles sans appréhension 
mais également sans conscience des risques potentiels. Dans tous les cas, l’enseignant amène les enfants à 
découvrir leurs possibilités, en proposant des situations qui leur permettent d’explorer et d’étendre (repousser) leurs 
limites. Il les invite à mettre en jeu des conduites motrices inhabituelles (escalader, se suspendre, ramper…), à 
développer de nouveaux équilibres (se renverser, rouler, se laisser flotter, etc.), à découvrir des espaces inconnus ou 
caractérisés par leur incertitude (piscine, patinoire, parc, forêt, etc.). Pour les enfants autour de quatre ans, 
l’enseignant enrichit ces expérimentations à l’aide de matériels sollicitant l’équilibre (patins, échasses, etc.), 
permettant de nouveaux modes de déplacement (tricycles, draisiennes, vélos, trottinettes, etc.). Il attire l’attention des 
enfants sur leur propre sécurité et celle des autres, dans des situations pédagogiques dont le niveau de risque objectif 
est contrôlé par l'adulte. 



La découverte du milieu aquatique est favorisée le plus tôt possible afin de permettre à tous les enfants l’acquisition 
de l’aisance nécessaire pour y évoluer en toute sécurité. 

Communiquer avec les autres au travers d’actions à visée expressive ou artistique 

Les situations proposées à l’enfant lui permettent de découvrir et d’affirmer ses propres possibilités d’improvisation, 
d’invention et de création en utilisant son corps. L’enseignant utilise des supports sonores variés (musiques, 
bruitages, paysages sonores, etc.) ou, au contraire, développe l’écoute de soi et des autres au travers du silence. Il 
met à la disposition des enfants des objets initiant ou prolongeant le mouvement (voiles, plumes, feuilles, etc.), 
notamment pour les plus jeunes d’entre eux. Il propose des aménagements d’espace adaptés, réels ou fictifs, incitent 
à de nouvelles expérimentations. Il amène à s’inscrire dans une réalisation de groupe. L’aller-retour entre les rôles 
d’acteurs et de spectateurs permet aux plus grands de mieux saisir les différentes dimensions de l’activité, les enjeux 
visés, le sens du progrès. L’enfant participe ainsi à un projet collectif qui peut être porté au regard d’autres 
spectateurs, extérieurs au groupe classe. 

Collaborer, coopérer, s’opposer 

Pour le jeune enfant, l’école est le plus souvent le lieu d’une première découverte des jeux moteurs vécus en collectif. 
La fonction de ce collectif, l’appropriation de différents modes d’organisation, le partage du matériel et la 
compréhension des rôles nécessitent des apprentissages. Les règles communes (délimitations de l’espace, but du 
jeu, droits et interdits, etc.) sont une des conditions du plaisir de jouer, dans le respect des autres. 

Pour les plus jeunes, l’atteinte d’un but commun se fait tout d’abord par l’association d’actions réalisées en parallèle, 
sans réelle coordination. Il s’agit, dans les formes de jeu les plus simples, de comprendre et de s’approprier un seul 
rôle. L’exercice de rôles différents instaure les premières collaborations (vider une zone des objets qui s’y trouvent, 
collaborer afin de les échanger, les transporter, les ranger dans un autre camp, etc.). Puis, sont proposées des 
situations dans lesquelles existe un réel antagonisme des intentions (dérober des objets, poursuivre des joueurs pour 
les attraper, s’échapper pour les éviter, etc.) ou une réversibilité des statuts des joueurs (si le chat touche la souris, 
celle-ci devient chat à sa place, etc.). 

D’autres situations ludiques permettent aux plus grands d’entrer au contact du corps de l’autre, d’apprendre à le 
respecter et d’explorer des actions en relation avec des intentions de coopération ou d’opposition spécifiques (saisir, 
soulever, pousser, tirer, immobiliser, etc.). Que ce soit dans ces jeux à deux ou dans des jeux de groupe, tous 
peuvent utilement s’approprier des rôles sociaux variés : arbitre, observateur, responsable de la marque ou de la 
durée du jeu. 

Ce qui est attendu des enfants en fin d’école maternelle 

. Courir, sauter, lancer de différentes façons, dans des espaces et avec des matériels variés, dans un but précis 

.  Ajuster et enchaîner ses actions et ses déplacements en fonction d’obstacles à franchir ou de la trajectoire 
d’objets sur lesquels agir. 
. Se déplacer avec aisance et en sécurité dans des environnements variés, naturels ou aménagés. 
. Construire et conserver une séquence d’actions et de déplacements, en relation avec d’autres partenaires, avec 
ou sans support musical. 
. Coordonner ses gestes et ses déplacements avec ceux des autres, lors de rondes et jeux chantés. 
. Coopérer, exercer des rôles différents complémentaires, s’opposer, élaborer des stratégies pour viser un but ou 
un effet commun.  

 



 

 
 

 
  
  

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

  
  
  

Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
  
  
  
Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique et sportive » : 
30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du service public de 

l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 

  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre des deux 
parties est éliminatoire. 
  
  

  
SUJET B 

  
 
 

Cycle d’enseignement : Cycle 1 

Niveau de classe : Grande Section 

Objectif d’acquisition :  Adapter ses équilibres et ses déplacements à des environnements ou des contraintes 
variés. 

Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un obstacle dans 
les apprentissages) : Vous constatez que plusieurs élèves de votre classe ont peur d’entrer dans l’eau et leurs 
déplacements sont hésitants. 

Question : Proposer une (ou plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux 
élèves de résoudre cette difficulté. Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 

 

 

 

 



Annexe 1 : 

Éléments des programmes en vigueur 

À l’école maternelle : BOEN N°25 du 24 juin 2021 

Agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique 

La pratique d’activités physiques et artistiques contribue au développement moteur, sensoriel, affectif, intellectuel et 
relationnel des enfants. Ces activités mobilisent, stimulent, enrichissent l’imaginaire et sont l’occasion d’éprouver des 
émotions, des sensations nouvelles. Elles permettent aux enfants d’explorer leurs possibilités physiques, d’élargir et 
d’affiner leurs habiletés motrices, de maîtriser de nouveaux équilibres. Elles les aident à construire leur latéralité, 
l’image orientée de leur propre corps et à mieux se situer dans l’espace et dans le temps. 

Ces expériences corporelles visent également à développer la coopération, à établir des rapports constructifs à 
l’autre, dans le respect des différences, et contribuer ainsi à la socialisation. La participation de tous les enfants à 
l’ensemble des activités physiques proposées, l’organisation et les démarches mises en oeuvre cherchent à lutter 
contre les stéréotypes et contribuent à la construction de l’égalité entre filles et garçons. Les activités physiques 
participent d’une éducation à la santé en conduisant tous les enfants, quelles que soient leurs « performances », à 
éprouver le plaisir du mouvement et de l’effort, à mieux connaître leur corps pour le respecter. 

Chaque activité est l’occasion d’une expression orale, par anticipation, en situation, a posteriori ou de façon 
décontextualisée. 

Objectifs visés et éléments de progressivité 

À leur arrivée à l’école maternelle, tous les enfants ne sont pas au même niveau de développement moteur. Ils n’ont 
pas réalisé les mêmes expériences corporelles et celles-ci ont pris des sens différents en fonction des contextes dans 
lesquels elles se sont déroulées. 

Le choix des activités physiques variées, prenant toujours des formes adaptées à l’âge des enfants, relève de 
l’enseignant, dans le cadre d’une programmation de classe et de cycle pour permettre d’atteindre les quatre objectifs 
caractéristiques de ce domaine d’apprentissage. Le besoin de mouvement des enfants est réel. Il est donc impératif 
d'organiser une séance quotidienne (de trente à quarante-cinq minutes environ, selon la nature des activités, 
l'organisation choisie, l'intensité des actions réalisées, le moment dans l'année, les comportements des enfants, etc.). 
Ces séances doivent être organisées en cycles de durée suffisante pour que les enfants disposent d’un temps qui 
garantisse une véritable exploration et permette la construction de conquêtes motrices significatives. 

Agir dans l’espace, dans la durée et sur les objets 

Peu à peu, parce qu’il est sollicité par l’enseignant pour constater les résultats de ses actions, l’enfant prend plaisir à 
s’investir plus longuement dans les situations d’apprentissage qui lui sont proposées. Il découvre la possibilité 
d’enchaîner des comportements moteurs pour assurer une continuité d’action (prendre une balle, puis courir pour 
franchir un obstacle, puis viser une cible pour la faire tomber, puis repartir au point de départ pour prendre un 
nouveau projectile, etc.). Il apprend à fournir des efforts dans la durée, à chercher à parcourir plus de distance dans 
un temps donné (« matérialisé » par un sablier, une chanson enregistrée, etc.). 

En agissant sur et avec des objets de tailles, de formes ou de poids différents (balles, ballons, sacs de graines, 
anneaux, etc.), l’enfant en expérimente les propriétés, découvre des utilisations possibles (lancer, attraper, faire 
rouler, etc.), essaie de reproduire un effet qu’il a obtenu au hasard des tâtonnements. Il progresse dans la perception 
et l’anticipation de la trajectoire d’un objet dans l’espace qui sont, même après l’âge de cinq ans, encore difficiles. 

Adapter ses équilibres et ses déplacements à des environnements ou des contraintes, variés 

Certains des plus jeunes enfants ont besoin de temps pour conquérir des espaces nouveaux ou s’engager dans des 
environnements inconnus. D’autres, au contraire, investissent d’emblée les propositions nouvelles sans appréhension 
mais également sans conscience des risques potentiels. Dans tous les cas, l’enseignant amène les enfants à 
découvrir leurs possibilités, en proposant des situations qui leur permettent d’explorer et d’étendre (repousser) leurs 
limites. Il les invite à mettre en jeu des conduites motrices inhabituelles (escalader, se suspendre, ramper…), à 
développer de nouveaux équilibres (se renverser, rouler, se laisser flotter, etc.), à découvrir des espaces inconnus ou 
caractérisés par leur incertitude (piscine, patinoire, parc, forêt, etc.). Pour les enfants autour de quatre ans, 
l’enseignant enrichit ces expérimentations à l’aide de matériels sollicitant l’équilibre (patins, échasses, etc.), 
permettant de nouveaux modes de déplacement (tricycles, draisiennes, vélos, trottinettes, etc.). Il attire l’attention des 
enfants sur leur propre sécurité et celle des autres, dans des situations pédagogiques dont le niveau de risque objectif 
est contrôlé par l'adulte. 



La découverte du milieu aquatique est favorisée le plus tôt possible afin de permettre à tous les enfants l’acquisition 
de l’aisance nécessaire pour y évoluer en toute sécurité. 

Communiquer avec les autres au travers d’actions à visée expressive ou artistique 

Les situations proposées à l’enfant lui permettent de découvrir et d’affirmer ses propres possibilités d’improvisation, 
d’invention et de création en utilisant son corps. L’enseignant utilise des supports sonores variés (musiques, 
bruitages, paysages sonores, etc.) ou, au contraire, développe l’écoute de soi et des autres au travers du silence. Il 
met à la disposition des enfants des objets initiant ou prolongeant le mouvement (voiles, plumes, feuilles, etc.), 
notamment pour les plus jeunes d’entre eux. Il propose des aménagements d’espace adaptés, réels ou fictifs, incitent 
à de nouvelles expérimentations. Il amène à s’inscrire dans une réalisation de groupe. L’aller-retour entre les rôles 
d’acteurs et de spectateurs permet aux plus grands de mieux saisir les différentes dimensions de l’activité, les enjeux 
visés, le sens du progrès. L’enfant participe ainsi à un projet collectif qui peut être porté au regard d’autres 
spectateurs, extérieurs au groupe classe. 

Collaborer, coopérer, s’opposer 

Pour le jeune enfant, l’école est le plus souvent le lieu d’une première découverte des jeux moteurs vécus en collectif. 
La fonction de ce collectif, l’appropriation de différents modes d’organisation, le partage du matériel et la 
compréhension des rôles nécessitent des apprentissages. Les règles communes (délimitations de l’espace, but du 
jeu, droits et interdits, etc.) sont une des conditions du plaisir de jouer, dans le respect des autres. 

Pour les plus jeunes, l’atteinte d’un but commun se fait tout d’abord par l’association d’actions réalisées en parallèle, 
sans réelle coordination. Il s’agit, dans les formes de jeu les plus simples, de comprendre et de s’approprier un seul 
rôle. L’exercice de rôles différents instaure les premières collaborations (vider une zone des objets qui s’y trouvent, 
collaborer afin de les échanger, les transporter, les ranger dans un autre camp, etc.). Puis, sont proposées des 
situations dans lesquelles existe un réel antagonisme des intentions (dérober des objets, poursuivre des joueurs pour 
les attraper, s’échapper pour les éviter, etc.) ou une réversibilité des statuts des joueurs (si le chat touche la souris, 
celle-ci devient chat à sa place, etc.). 

D’autres situations ludiques permettent aux plus grands d’entrer au contact du corps de l’autre, d’apprendre à le 
respecter et d’explorer des actions en relation avec des intentions de coopération ou d’opposition spécifiques (saisir, 
soulever, pousser, tirer, immobiliser, etc.). Que ce soit dans ces jeux à deux ou dans des jeux de groupe, tous 
peuvent utilement s’approprier des rôles sociaux variés : arbitre, observateur, responsable de la marque ou de la 
durée du jeu. 

Ce qui est attendu des enfants en fin d’école maternelle 

. Courir, sauter, lancer de différentes façons, dans des espaces et avec des matériels variés, dans un but précis 

.  Ajuster et enchaîner ses actions et ses déplacements en fonction d’obstacles à franchir ou de la trajectoire 
d’objets sur lesquels agir. 
. Se déplacer avec aisance et en sécurité dans des environnements variés, naturels ou aménagés. 
. Construire et conserver une séquence d’actions et de déplacements, en relation avec d’autres partenaires, avec 
ou sans support musical. 
. Coordonner ses gestes et ses déplacements avec ceux des autres, lors de rondes et jeux chantés. 
. Coopérer, exercer des rôles différents complémentaires, s’opposer, élaborer des stratégies pour viser un but ou 
un effet commun.  

 

  



Annexe 2 : circulaire natation n°2017-127 du 22 août 2017 

L'enseignement de la natation : aspects pédagogiques 

Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale inscrite dans les programmes d'éducation physique et 
sportive. L'acquisition des connaissances et des compétences de natation se conçoit à travers la programmation de 
plusieurs séquences d'apprentissage réparties dans les cycles d'enseignement de l'école primaire, du collège et du 
lycée. Ces connaissances et les capacités nécessaires s'acquièrent progressivement et doivent être régulièrement 
évaluées. 

Pour les groupes d'élèves non-nageurs concernés par les actions de soutien ou d'accompagnement, les modalités 
d'enseignement et d'encadrement doivent être adaptées afin d'atteindre les objectifs des programmes. 

La réussite au test d'aisance aquatique (cf. annexe 4), ou la validation de l'attestation scolaire « savoir nager » (cf. 
annexe 3), permet l'accès aux activités aquatiques dans le cadre des accueils collectifs de mineurs (article A. 322-3-1 
du code du sport). 

On attend des élèves une maîtrise du milieu aquatique permettant de nager en sécurité dans un établissement de 
bains ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d'eau calme à pente douce). Cette maîtrise se construit 
sur l'ensemble du cursus de l'élève, prioritairement de la classe de CP à la classe de sixième ; l'attestation scolaire 
« savoir nager » peut cependant être validée ultérieurement. Elle ne représente pas l'intégralité des activités de la 
natation fixées par les programmes d'enseignement. 

1 - Dans le premier degré 

Pour permettre aux élèves de construire les compétences attendues, en référence aux programmes d'enseignement, 
il importe, dans la mesure du possible, de prévoir trois à quatre séquences d'apprentissage à l'école primaire (de 10 à 
12 séances chacune). 

Le parcours d'apprentissage de l'élève commence, dès le cycle 1, par des moments de découverte et d'exploration du 
milieu aquatique - sous forme de jeux et de parcours organisés à l'aide d'un matériel adapté pour permettre aux 
élèves d'agir en confiance et en sécurité et construire de nouveaux équilibres (se déplacer, s'immerger, se laisser 
flotter, etc.). 

Il se poursuit au cycle 2 par des temps d'enseignement progressif et structuré, afin de permettre la validation des 
attendus de la fin du cycle (notamment « se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres sans appui et après un 
temps d'immersion »). 

Au cycle 3, la natation fera l'objet, si possible, d'un enseignement à chaque année du cycle. Une évaluation organisée 
avant la fin du CM2 permet de favoriser la continuité pédagogique avec le collège et notamment de garantir la 
validation de l'ASSN en proposant aux élèves qui en ont besoin les compléments de formation nécessaires. 

La fréquence, la durée des séances et le temps d'activité dans l'eau sont des éléments déterminants pour assurer la 
qualité des apprentissages. Dans le cadre d'un cycle d'apprentissage, une séance hebdomadaire est un seuil 
minimal. Des programmations plus resserrées (2 à 4 séances par semaine, voire sous forme de stage sur plusieurs 
jours) peuvent répondre efficacement à des contraintes particulières, notamment pour les actions de soutien et de 
mise à niveau. Chaque séance doit correspondre à une durée optimale de 30 à 40 minutes de pratique effective dans 
l'eau 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

  
Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
  
   
Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique et sportive » : 
30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du service public de 

l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 

  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre des deux 
parties est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET C 

 

 

 

Cycle d’enseignement : Cycle 2 

Niveau de classe : Cours Elémentaire 2ème année 

Attendus de fin de cycle : Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres sans appui et après un temps 
d'immersion. Réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à un environnement inhabituel. L’espace est 
aménagé et sécurisé. Respecter les règles de sécurité qui s’appliquent. 

Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un obstacle dans les 
apprentissages) : Les élèves de votre classe ont bénéficié au Cours Elémentaire 1ère année d’un cycle de natation et 
malgré cela, vous vous apercevez lors de la première séance de votre séquence que la moitié de vos élèves se déplace 
avec appuis sur quelques mètres. 

Question : Après avoir identifié le champ d’apprentissage et l’activité physique concernée, proposerez une (ou 
plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves de résoudre cette difficulté. 
Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 

 
 



Annexe 1 :  
Éléments des programmes en vigueur 
 
À l’école élémentaire BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 (extraits)  
 
L'éducation physique et sportive répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à tous les élèves, 
filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique et sportive, de construire 
cinq compétences travaillées en continuité durant les différents cycles :  
- Développer sa motricité et apprendre à s'exprimer en utilisant son corps  
- S'approprier, par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils  
- Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
- Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière  
- S'approprier une culture physique sportive et artistique  
 
Pour développer ces compétences générales, l'éducation physique et sportive propose à tous les élèves, de l'école au 
collège, un parcours de formation constitué de quatre champs d'apprentissage complémentaires :  
- Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée  
- Adapter ses déplacements à des environnements variés  
- S'exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique  
- Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel  
 
Chaque champ d'apprentissage permet aux élèves de construire des compétences intégrant différentes dimensions 
(motrice, méthodologique, sociale), en s'appuyant sur des activités physiques sportives et artistiques (APSA) 
diversifiées. Chaque cycle des programmes (cycles 2, 3, 4) doit permettre aux élèves de rencontrer les quatre 
champs d'apprentissage. À l'école et au collège, un projet pédagogique définit un parcours de formation équilibré et 
progressif, adapté aux caractéristiques des élèves, aux capacités des matériels et équipements disponibles, aux 
ressources humaines mobilisables.  
 
Spécificités du cycle 2  
 
Au cours du cycle 2, les élèves s'engagent spontanément et avec plaisir dans l'activité physique. Ils développent leur 
motricité, ils construisent un langage corporel et apprennent à verbaliser les émotions ressenties et actions réalisées. 
Par des pratiques physiques individuelles et collectives, ils accèdent à des valeurs morales et sociales (respect de 
règles, respect de soi-même et d'autrui). À l'issue du cycle 2, les élèves ont acquis des habiletés motrices essentielles 
à la suite de leur parcours en éducation physique et sportive. Une attention particulière est portée au savoir nager. 
 

Attendus de fin de cycle 2 Champ d’apprentissage 
Courir, sauter, lancer à des intensités et des durées 
variables dans des contextes adaptés.  
Savoir différencier : courir vite et courir longtemps / 
lancer loin et lancer précis / sauter haut et sauter loin.  
Accepter de viser une performance mesurée et de se 
confronter aux autres.  
Remplir quelques rôles spécifiques.  

 
 
Produire une performance optimale, mesurable à une 
échéance donnée  
 
 

Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres 
sans appui et après un temps d'immersion.  
Réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à 
un environnement inhabituel. L'espace est aménagé et 
sécurisé.  
Respecter les règles de sécurité qui s'appliquent  

 
 
Adapter ses déplacements à des environnements variés  
 

Mobiliser le pouvoir expressif du corps, en reproduisant 
une séquence simple d'actions apprise ou en présentant 
une action inventée.  
S'adapter au rythme, mémoriser des pas, des figures, 
des éléments et des enchaînements pour réaliser des 
actions individuelles et collectives.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une prestation 
artistique et/ou acrobatique  
 

S'engager dans un affrontement individuel ou collectif 
en respectant les règles du jeu.  
Contrôler son engagement moteur et affectif pour 
réussir des actions simples.  
Connaître le but du jeu.  
Reconnaître ses partenaires et ses adversaires  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou 
interindividuel  
 

 



Spécificité du Cycle 3  
Au cours du cycle 3, les élèves mobilisent leurs ressources pour transformer leur motricité dans des contextes 
diversifiés et plus contraignants. Ils identifient les effets immédiats de leurs actions, en insistant sur la nécessaire 
médiation du langage oral et écrit. Ils poursuivent leur initiation à des rôles divers (arbitre, observateur...) et 
comprennent la nécessité de la règle. Grâce à un temps de pratique conséquent, les élèves éprouvent et développent 
des méthodes de travail propres à la discipline (par l'action, l'imitation, l'observation, la coopération, etc.). La 
continuité et la consolidation des apprentissages nécessitent une coopération entre les professeurs du premier et du 
second degré. Dans la continuité du cycle 2, savoir nager reste une priorité 
 

Attendus de fin de cycle 3 Champ d’apprentissage 
Réaliser des efforts et enchaîner plusieurs actions 
motrices dans différentes familles pour aller plus vite, 
plus longtemps, plus haut, plus loin.  
Combiner une course un saut un lancer pour faire la 
meilleure performance cumulée.  
Mesurer et quantifier les performances, les enregistrer, 
les comparer, les classer, les traduire en 
représentations graphiques.  
Assumer les rôles de chronométreur et d'observateur  

 
 
Produire une performance optimale, mesurable à une 
échéance donnée  
 
 

Réaliser, seul ou à plusieurs, un parcours dans 
plusieurs environnements inhabituels, en milieu naturel 
aménagé ou artificiel.  
Connaître et respecter les règles de sécurité qui 
s'appliquent à chaque environnement.  
Identifier la personne responsable à alerter ou la 
procédure en cas de problème.  
Valider l'attestation scolaire du savoir nager (ASSN)  

 
 
Adapter ses déplacements à des environnements variés  
 

Réaliser en petits groupes deux séquences : une à 
visée acrobatique destinée à être jugée, une autre à 
visée artistique destinée à être appréciée et à émouvoir.  
Savoir filmer une prestation pour la revoir et la faire 
évoluer.  
Respecter les prestations des autres et accepter de se 
produire devant les autres.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une prestation 
artistique et/ou acrobatique  
 

En situation aménagée ou à effectif réduit,  
S'organiser tactiquement pour gagner le duel ou le 
match en identifiant les situations favorables de marque.  
Maintenir un engagement moteur efficace sur tout le 
temps de jeu prévu.  
Respecter les partenaires, les adversaires et l'arbitre.  
Assurer différents rôles sociaux (joueur, arbitre, 
observateur) inhérents à l'activité et à l'organisation de 
la classe.  
Accepter le résultat de la rencontre et être capable de le 
commenter.  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou 
interindividuel  
 

 
 
  



Annexe 2 : Circulaire natation - N° 2017-127 du 22 août 2017 
 
L'enseignement de la natation : aspects pédagogiques  
 
Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale inscrite dans les programmes d'éducation physique et 
sportive. L'acquisition des connaissances et des compétences de natation se conçoit à travers la programmation de 
plusieurs séquences d'apprentissage réparties dans les cycles d'enseignement de l'école primaire, du collège et du 
lycée. Ces connaissances et les capacités nécessaires s'acquièrent progressivement et doivent être régulièrement 
évaluées.  
Pour les groupes d'élèves non-nageurs concernés par les actions de soutien ou d'accompagnement, les modalités 
d'enseignement et d'encadrement doivent être adaptées afin d'atteindre les objectifs des programmes. La réussite au 
test d'aisance aquatique (cf. annexe 4), ou la validation de l'attestation scolaire « savoir nager » (cf. annexe 3), permet 
l'accès aux activités aquatiques dans le cadre des accueils collectifs de mineurs (article A. 322-3-1 du code du sport). 
On attend des élèves une maîtrise du milieu aquatique permettant de nager en sécurité dans un établissement de 
bains ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d'eau calme à pente douce). Cette maîtrise se construit 
sur l'ensemble du cursus de l'élève, prioritairement de la classe de CP à la classe de sixième ; l'attestation scolaire « 
savoir nager » peut cependant être validée ultérieurement. Elle ne représente pas l'intégralité des activités de la 
natation fixées par les programmes d'enseignement.  
 
1 - Dans le premier degré  
 
Pour permettre aux élèves de construire les compétences attendues, en référence aux programmes d'enseignement, 
il importe, dans la mesure du possible, de prévoir trois à quatre séquences d'apprentissage à l'école primaire (de 10 à 
12 séances chacune).  

 
Le parcours d'apprentissage de l'élève commence, dès le cycle 1, par des moments de découverte et d'exploration du 
milieu aquatique - sous forme de jeux et de parcours organisés à l'aide d'un matériel adapté pour permettre aux 
élèves d'agir en confiance et en sécurité et construire de nouveaux équilibres (se déplacer, s'immerger, se laisser 
flotter, etc.).  
 
Il se poursuit au cycle 2 par des temps d'enseignement progressif et structuré, afin de permettre la validation des 
attendus de la fin du cycle (notamment « se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres sans appui et après un 
temps d'immersion »).  

 
Au cycle 3, la natation fera l'objet, si possible, d'un enseignement à chaque année du cycle. Une évaluation organisée 
avant la fin du CM2 permet de favoriser la continuité pédagogique avec le collège et notamment de garantir la 
validation de l'ASSN en proposant aux élèves qui en ont besoin les compléments de formation nécessaires.  

 
La fréquence, la durée des séances et le temps d'activité dans l'eau sont des éléments déterminants pour assurer la 
qualité des apprentissages. Dans le cadre d'un cycle d'apprentissage, une séance hebdomadaire est un seuil 
minimal. Des programmations plus resserrées (2 à 4 séances par semaine, voire sous forme de stage sur plusieurs 
jours) peuvent répondre efficacement à des contraintes particulières, notamment pour les actions de soutien et de 
mise à niveau. Chaque séance doit correspondre à une durée optimale de 30 à 40 minutes de pratique effective dans 
l'eau. 
 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

  
Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
  
  
  
Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique et sportive » : 
30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du service public de 

l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 

  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre des deux 
parties est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET D 

 

 
Cycle d’enseignement : Cycle 1 
 
Niveau de classe : Grande Section  
 
Objectif d’acquisition :  Communiquer avec les autres au travers d’actions à visée expressive ou artistique. 
 

Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un obstacle dans les 
apprentissages) : La majorité des élèves se déplace dans la salle de motricité avec un ballon de baudruche sans 
exprimer une intention artistique et occupe la moitié de l’espace dédié. 

 
Question : Proposer une (ou plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves 
de résoudre ces difficultés. Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 
 
 

  



Annexe : 

Éléments des programmes en vigueur 

À l’école maternelle : BOEN N°25 du 24 juin 2021 

Agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique 

La pratique d’activités physiques et artistiques contribue au développement moteur, sensoriel, affectif, intellectuel et 
relationnel des enfants. Ces activités mobilisent, stimulent, enrichissent l’imaginaire et sont l’occasion d’éprouver des 
émotions, des sensations nouvelles. Elles permettent aux enfants d’explorer leurs possibilités physiques, d’élargir et 
d’affiner leurs habiletés motrices, de maîtriser de nouveaux équilibres. Elles les aident à construire leur latéralité, 
l’image orientée de leur propre corps et à mieux se situer dans l’espace et dans le temps. 

Ces expériences corporelles visent également à développer la coopération, à établir des rapports constructifs à 
l’autre, dans le respect des différences, et contribuer ainsi à la socialisation. La participation de tous les enfants à 
l’ensemble des activités physiques proposées, l’organisation et les démarches mises en œuvre cherchent à lutter 
contre les stéréotypes et contribuent à la construction de l’égalité entre filles et garçons. Les activités physiques 
participent d’une éducation à la santé en conduisant tous les enfants, quelles que soient leurs « performances », à 
éprouver le plaisir du mouvement et de l’effort, à mieux connaître leur corps pour le respecter. 

Chaque activité est l’occasion d’une expression orale, par anticipation, en situation, a posteriori ou de façon 
décontextualisée. 

Objectifs visés et éléments de progressivité 

À leur arrivée à l’école maternelle, tous les enfants ne sont pas au même niveau de développement moteur. Ils n’ont 
pas réalisé les mêmes expériences corporelles et celles-ci ont pris des sens différents en fonction des contextes dans 
lesquels elles se sont déroulées. 

Le choix des activités physiques variées, prenant toujours des formes adaptées à l’âge des enfants, relève de 
l’enseignant, dans le cadre d’une programmation de classe et de cycle pour permettre d’atteindre les quatre objectifs 
caractéristiques de ce domaine d’apprentissage. Le besoin de mouvement des enfants est réel. Il est donc impératif 
d'organiser une séance quotidienne (de trente à quarante-cinq minutes environ, selon la nature des activités, 
l'organisation choisie, l'intensité des actions réalisées, le moment dans l'année, les comportements des enfants, etc.). 
Ces séances doivent être organisées en cycles de durée suffisante pour que les enfants disposent d’un temps qui 
garantisse une véritable exploration et permette la construction de conquêtes motrices significatives. 

Agir dans l’espace, dans la durée et sur les objets 

Peu à peu, parce qu’il est sollicité par l’enseignant pour constater les résultats de ses actions, l’enfant prend plaisir à 
s’investir plus longuement dans les situations d’apprentissage qui lui sont proposées. Il découvre la possibilité 
d’enchaîner des comportements moteurs pour assurer une continuité d’action (prendre une balle, puis courir pour 
franchir un obstacle, puis viser une cible pour la faire tomber, puis repartir au point de départ pour prendre un 
nouveau projectile, etc.). Il apprend à fournir des efforts dans la durée, à chercher à parcourir plus de distance dans 
un temps donné (« matérialisé » par un sablier, une chanson enregistrée, etc.). 

En agissant sur et avec des objets de tailles, de formes ou de poids différents (balles, ballons, sacs de graines, 
anneaux, etc.), l’enfant en expérimente les propriétés, découvre des utilisations possibles (lancer, attraper, faire 
rouler, etc.), essaie de reproduire un effet qu’il a obtenu au hasard des tâtonnements. Il progresse dans la perception 
et l’anticipation de la trajectoire d’un objet dans l’espace qui sont, même après l’âge de cinq ans, encore difficiles. 

Adapter ses équilibres et ses déplacements à des environnements ou des contraintes, variés 

Certains des plus jeunes enfants ont besoin de temps pour conquérir des espaces nouveaux ou s’engager dans des 
environnements inconnus. D’autres, au contraire, investissent d’emblée les propositions nouvelles sans appréhension 
mais également sans conscience des risques potentiels. Dans tous les cas, l’enseignant amène les enfants à 
découvrir leurs possibilités, en proposant des situations qui leur permettent d’explorer et d’étendre (repousser) leurs 
limites. Il les invite à mettre en jeu des conduites motrices inhabituelles (escalader, se suspendre, ramper…), à 
développer de nouveaux équilibres (se renverser, rouler, se laisser flotter, etc.), à découvrir des espaces inconnus ou 
caractérisés par leur incertitude (piscine, patinoire, parc, forêt, etc.). Pour les enfants autour de quatre ans, 
l’enseignant enrichit ces expérimentations à l’aide de matériels sollicitant l’équilibre (patins, échasses, etc.), 
permettant de nouveaux modes de déplacement (tricycles, draisiennes, vélos, trottinettes, etc.). Il attire l’attention des 
enfants sur leur propre sécurité et celle des autres, dans des situations pédagogiques dont le niveau de risque objectif 
est contrôlé par l'adulte. 



La découverte du milieu aquatique est favorisée le plus tôt possible afin de permettre à tous les enfants l’acquisition 
de l’aisance nécessaire pour y évoluer en toute sécurité. 

Communiquer avec les autres au travers d’actions à visée expressive ou artistique 

Les situations proposées à l’enfant lui permettent de découvrir et d’affirmer ses propres possibilités d’improvisation, 
d’invention et de création en utilisant son corps. L’enseignant utilise des supports sonores variés (musiques, 
bruitages, paysages sonores, etc.) ou, au contraire, développe l’écoute de soi et des autres au travers du silence. Il 
met à la disposition des enfants des objets initiant ou prolongeant le mouvement (voiles, plumes, feuilles, etc.), 
notamment pour les plus jeunes d’entre eux. Il propose des aménagements d’espace adaptés, réels ou fictifs, incitent 
à de nouvelles expérimentations. Il amène à s’inscrire dans une réalisation de groupe. L’aller-retour entre les rôles 
d’acteurs et de spectateurs permet aux plus grands de mieux saisir les différentes dimensions de l’activité, les enjeux 
visés, le sens du progrès. L’enfant participe ainsi à un projet collectif qui peut être porté au regard d’autres 
spectateurs, extérieurs au groupe classe. 

Collaborer, coopérer, s’opposer 

Pour le jeune enfant, l’école est le plus souvent le lieu d’une première découverte des jeux moteurs vécus en collectif. 
La fonction de ce collectif, l’appropriation de différents modes d’organisation, le partage du matériel et la 
compréhension des rôles nécessitent des apprentissages. Les règles communes (délimitations de l’espace, but du 
jeu, droits et interdits, etc.) sont une des conditions du plaisir de jouer, dans le respect des autres. 

Pour les plus jeunes, l’atteinte d’un but commun se fait tout d’abord par l’association d’actions réalisées en parallèle, 
sans réelle coordination. Il s’agit, dans les formes de jeu les plus simples, de comprendre et de s’approprier un seul 
rôle. L’exercice de rôles différents instaure les premières collaborations (vider une zone des objets qui s’y trouvent, 
collaborer afin de les échanger, les transporter, les ranger dans un autre camp, etc.). Puis, sont proposées des 
situations dans lesquelles existe un réel antagonisme des intentions (dérober des objets, poursuivre des joueurs pour 
les attraper, s’échapper pour les éviter, etc.) ou une réversibilité des statuts des joueurs (si le chat touche la souris, 
celle-ci devient chat à sa place, etc.). 

D’autres situations ludiques permettent aux plus grands d’entrer au contact du corps de l’autre, d’apprendre à le 
respecter et d’explorer des actions en relation avec des intentions de coopération ou d’opposition spécifiques (saisir, 
soulever, pousser, tirer, immobiliser, etc.). Que ce soit dans ces jeux à deux ou dans des jeux de groupe, tous 
peuvent utilement s’approprier des rôles sociaux variés : arbitre, observateur, responsable de la marque ou de la 
durée du jeu. 

Ce qui est attendu des enfants en fin d’école maternelle 

. Courir, sauter, lancer de différentes façons, dans des espaces et avec des matériels variés, dans un but précis 

.  Ajuster et enchaîner ses actions et ses déplacements en fonction d’obstacles à franchir ou de la trajectoire 
d’objets sur lesquels agir. 
. Se déplacer avec aisance et en sécurité dans des environnements variés, naturels ou aménagés. 
. Construire et conserver une séquence d’actions et de déplacements, en relation avec d’autres partenaires, avec 
ou sans support musical. 
. Coordonner ses gestes et ses déplacements avec ceux des autres, lors de rondes et jeux chantés. 
. Coopérer, exercer des rôles différents complémentaires, s’opposer, élaborer des stratégies pour viser un but ou 
un effet commun.  

 



 

 
 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

  
Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
  
   
Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique et sportive » : 
30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du service public de 

l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 

  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre des deux 
parties est éliminatoire. 
 
 
 

 
SUJET E 

 

 
Cycle d’enseignement : Cycle 3 
 
Niveau de classe : Cours Moyen 2ème année 
 
Attendus de fin de cycle : En situation aménagée ou à effectif réduit, s’organiser tactiquement pour gagner le duel 
ou le match en identifiant les situations favorables de marque. 
 
Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un obstacle dans 
les apprentissages) : Dans une situation de jeu de balle ovale, il s’agit d’éviter les défenseurs et de s’appuyer sur 
ses partenaires pour progresser collectivement vers la cible. Or, certains porteurs du ballon ne font pas de passe.  

 
Question : Après avoir identifié le champ d’apprentissage et l’activité physique concernée, proposer une (ou 
plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves de résoudre cette difficulté. 
Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 
 
 
 



Annexe : 
Éléments des programmes en vigueur 
 
À l’école élémentaire BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 (extraits)  
L'éducation physique et sportive répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à tous les élèves, 
filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique et sportive, de construire 
cinq compétences travaillées en continuité durant les différents cycles :  
- Développer sa motricité et apprendre à s'exprimer en utilisant son corps  
- S'approprier, par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils  
- S'approprier, par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils 
- Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
- Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière  
- S'approprier une culture physique sportive et artistique  
 
Pour développer ces compétences générales, l'éducation physique et sportive propose à tous les élèves, de l'école au 
collège, un parcours de formation constitué de quatre champs d'apprentissage complémentaires :  
- Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée  
- Adapter ses déplacements à des environnements variés  
- S'exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique  
- Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel  
 
Chaque champ d'apprentissage permet aux élèves de construire des compétences intégrant différentes dimensions 
(motrice, méthodologique, sociale), en s'appuyant sur des activités physiques sportives et artistiques (APSA) 
diversifiées. Chaque cycle des programmes (cycles 2, 3, 4) doit permettre aux élèves de rencontrer les quatre 
champs d'apprentissage. À l'école et au collège, un projet pédagogique définit un parcours de formation équilibré et 
progressif, adapté aux caractéristiques des élèves, aux capacités des matériels et équipements disponibles, aux 
ressources humaines mobilisables.  
 
Spécificités du cycle 2  
 
Au cours du cycle 2, les élèves s'engagent spontanément et avec plaisir dans l'activité physique. Ils développent leur 
motricité, ils construisent un langage corporel et apprennent à verbaliser les émotions ressenties et actions réalisées. 
Par des pratiques physiques individuelles et collectives, ils accèdent à des valeurs morales et sociales (respect de 
règles, respect de soi-même et d'autrui). À l'issue du cycle 2, les élèves ont acquis des habiletés motrices essentielles 
à la suite de leur parcours en éducation physique et sportive. Une attention particulière est portée au savoir nager. 
 

Attendus de fin de cycle 2 Champ d’apprentissage 
Courir, sauter, lancer à des intensités et des durées variables dans 
des contextes adaptés.  
Savoir différencier : courir vite et courir longtemps / lancer loin et 
lancer précis / sauter haut et sauter loin.  
Accepter de viser une performance mesurée et de se confronter aux 
autres.  
Remplir quelques rôles spécifiques.  

 
 
Produire une performance optimale, 
mesurable à une échéance donnée  
 
 

Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres sans appui et 
après un temps d'immersion.  
Réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à un 
environnement inhabituel. L'espace est aménagé et sécurisé.  
Respecter les règles de sécurité qui s'appliquent  

 
 
Adapter ses déplacements à des 
environnements variés  
 

Mobiliser le pouvoir expressif du corps, en reproduisant une 
séquence simple d'actions apprise ou en présentant une action 
inventée.  
S'adapter au rythme, mémoriser des pas, des figures, des éléments 
et des enchaînements pour réaliser des actions individuelles et 
collectives.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une 
prestation artistique et/ou acrobatique  
 

S'engager dans un affrontement individuel ou collectif en respectant 
les règles du jeu.  
Contrôler son engagement moteur et affectif pour réussir des actions 
simples.  
Connaître le but du jeu.  
Reconnaître ses partenaires et ses adversaires  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement 
collectif ou interindividuel  
 

 



Spécificité du Cycle 3  

 
Au cours du cycle 3, les élèves mobilisent leurs ressources pour transformer leur motricité dans des contextes 
diversifiés et plus contraignants. Ils identifient les effets immédiats de leurs actions, en insistant sur la nécessaire 
médiation du langage oral et écrit. Ils poursuivent leur initiation à des rôles divers (arbitre, observateur...) et 
comprennent la nécessité de la règle. Grâce à un temps de pratique conséquent, les élèves éprouvent et développent 
des méthodes de travail propres à la discipline (par l'action, l'imitation, l'observation, la coopération, etc.). La 
continuité et la consolidation des apprentissages nécessitent une coopération entre les professeurs du premier et du 
second degré. Dans la continuité du cycle 2, savoir nager reste une priorité 
 

Attendus de fin de cycle 3 Champ d’apprentissage 
Réaliser des efforts et enchaîner plusieurs actions 
motrices dans différentes familles pour aller plus vite, 
plus longtemps, plus haut, plus loin.  
Combiner une course un saut un lancer pour faire la 
meilleure performance cumulée.  
Mesurer et quantifier les performances, les enregistrer, 
les comparer, les classer, les traduire en 
représentations graphiques.  
Assumer les rôles de chronométreur et d'observateur  

 
 
Produire une performance optimale, mesurable à une 
échéance donnée  
 
 

Réaliser, seul ou à plusieurs, un parcours dans 
plusieurs environnements inhabituels, en milieu naturel 
aménagé ou artificiel.  
Connaître et respecter les règles de sécurité qui 
s'appliquent à chaque environnement.  
Identifier la personne responsable à alerter ou la 
procédure en cas de problème.  
Valider l'attestation scolaire du savoir nager (ASSN)  

 
 
Adapter ses déplacements à des environnements variés  
 

Réaliser en petits groupes deux séquences : une à 
visée acrobatique destinée à être jugée, une autre à 
visée artistique destinée à être appréciée et à émouvoir.  
Savoir filmer une prestation pour la revoir et la faire 
évoluer.  
Respecter les prestations des autres et accepter de se 
produire devant les autres.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une prestation 
artistique et/ou acrobatique  
 

En situation aménagée ou à effectif réduit,  
S'organiser tactiquement pour gagner le duel ou le 
match en identifiant les situations favorables de marque.  
Maintenir un engagement moteur efficace sur tout le 
temps de jeu prévu.  
Respecter les partenaires, les adversaires et l'arbitre.  
Assurer différents rôles sociaux (joueur, arbitre, 
observateur) inhérents à l'activité et à l'organisation de 
la classe.  
Accepter le résultat de la rencontre et être capable de le 
commenter.  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou 
interindividuel  
 

 
 



 

 

   
Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 

concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

  
  
  

Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
  
   
Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique 
et sportive » : 30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du 

service public de l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 

  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre 
des deux parties est éliminatoire. 
  
  

  
SUJET F 

 

 

Cycle d’enseignement : Cycle 1 

Niveau de classe : Grande Section 

Objectif d’acquisition: Agir dans l’espace, dans la durée et sur les objets. 

 
Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un 
obstacle dans les apprentissages) : Lors de l’atelier lancer, plusieurs élèves se contentent de jeter 
l’objet et n’arrivent pas à le lancer loin. 

Question : Proposer une (ou plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui 
permette(nt) aux élèves de résoudre cette difficulté. Vous justifierez vos choix didactiques et 
pédagogiques. 

 

 

  



Annexe : 

Éléments des programmes en vigueur 

À l’école maternelle : BOEN N°25 du 24 juin 2021 

Agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique 

La pratique d’activités physiques et artistiques contribue au développement moteur, sensoriel, affectif, 
intellectuel et relationnel des enfants. Ces activités mobilisent, stimulent, enrichissent l’imaginaire et 
sont l’occasion d’éprouver des émotions, des sensations nouvelles. Elles permettent aux enfants 
d’explorer leurs possibilités physiques, d’élargir et d’affiner leurs habiletés motrices, de maîtriser de 
nouveaux équilibres. Elles les aident à construire leur latéralité, l’image orientée de leur propre corps et 
à mieux se situer dans l’espace et dans le temps. 

Ces expériences corporelles visent également à développer la coopération, à établir des rapports 
constructifs à l’autre, dans le respect des différences, et contribuer ainsi à la socialisation. La 
participation de tous les enfants à l’ensemble des activités physiques proposées, l’organisation et les 
démarches mises en œuvre cherchent à lutter contre les stéréotypes et contribuent à la construction de 
l’égalité entre filles et garçons. Les activités physiques participent d’une éducation à la santé en 
conduisant tous les enfants, quelles que soient leurs « performances », à éprouver le plaisir du 
mouvement et de l’effort, à mieux connaître leur corps pour le respecter. 

Chaque activité est l’occasion d’une expression orale, par anticipation, en situation, a posteriori ou de 
façon décontextualisée. 

Objectifs visés et éléments de progressivité 

À leur arrivée à l’école maternelle, tous les enfants ne sont pas au même niveau de développement 
moteur. Ils n’ont pas réalisé les mêmes expériences corporelles et celles-ci ont pris des sens différents 
en fonction des contextes dans lesquels elles se sont déroulées. 

Le choix des activités physiques variées, prenant toujours des formes adaptées à l’âge des enfants, 
relève de l’enseignant, dans le cadre d’une programmation de classe et de cycle pour permettre 
d’atteindre les quatre objectifs caractéristiques de ce domaine d’apprentissage. Le besoin de 
mouvement des enfants est réel. Il est donc impératif d'organiser une séance quotidienne (de trente à 
quarante-cinq minutes environ, selon la nature des activités, l'organisation choisie, l'intensité des actions 
réalisées, le moment dans l'année, les comportements des enfants, etc.). Ces séances doivent être 
organisées en cycles de durée suffisante pour que les enfants disposent d’un temps qui garantisse une 
véritable exploration et permette la construction de conquêtes motrices significatives. 

Agir dans l’espace, dans la durée et sur les objets 

Peu à peu, parce qu’il est sollicité par l’enseignant pour constater les résultats de ses actions, l’enfant 
prend plaisir à s’investir plus longuement dans les situations d’apprentissage qui lui sont proposées. Il 
découvre la possibilité d’enchaîner des comportements moteurs pour assurer une continuité d’action 
(prendre une balle, puis courir pour franchir un obstacle, puis viser une cible pour la faire tomber, puis 
repartir au point de départ pour prendre un nouveau projectile, etc.). Il apprend à fournir des efforts dans 
la durée, à chercher à parcourir plus de distance dans un temps donné (« matérialisé » par un sablier, 
une chanson enregistrée, etc.). 

En agissant sur et avec des objets de tailles, de formes ou de poids différents (balles, ballons, sacs de 
graines, anneaux, etc.), l’enfant en expérimente les propriétés, découvre des utilisations possibles 
(lancer, attraper, faire rouler, etc.), essaie de reproduire un effet qu’il a obtenu au hasard des 
tâtonnements. Il progresse dans la perception et l’anticipation de la trajectoire d’un objet dans l’espace 
qui sont, même après l’âge de cinq ans, encore difficiles. 

Adapter ses équilibres et ses déplacements à des environnements ou des contraintes, variés 

Certains des plus jeunes enfants ont besoin de temps pour conquérir des espaces nouveaux ou 
s’engager dans des environnements inconnus. D’autres, au contraire, investissent d’emblée les 
propositions nouvelles sans appréhension mais également sans conscience des risques potentiels. 
Dans tous les cas, l’enseignant amène les enfants à découvrir leurs possibilités, en proposant des 
situations qui leur permettent d’explorer et d’étendre (repousser) leurs limites. Il les invite à mettre en 



jeu des conduites motrices inhabituelles (escalader, se suspendre, ramper…), à développer de 
nouveaux équilibres (se renverser, rouler, se laisser flotter, etc.), à découvrir des espaces inconnus ou 
caractérisés par leur incertitude (piscine, patinoire, parc, forêt, etc.). Pour les enfants autour de quatre 
ans, l’enseignant enrichit ces expérimentations à l’aide de matériels sollicitant l’équilibre (patins, 
échasses, etc.), permettant de nouveaux modes de déplacement (tricycles, draisiennes, vélos, 
trottinettes, etc.). Il attire l’attention des enfants sur leur propre sécurité et celle des autres, dans des 
situations pédagogiques dont le niveau de risque objectif est contrôlé par l'adulte. 

La découverte du milieu aquatique est favorisée le plus tôt possible afin de permettre à tous les enfants 
l’acquisition de l’aisance nécessaire pour y évoluer en toute sécurité. 

Communiquer avec les autres au travers d’actions à visée expressive ou artistique 

Les situations proposées à l’enfant lui permettent de découvrir et d’affirmer ses propres possibilités 
d’improvisation, d’invention et de création en utilisant son corps. L’enseignant utilise des supports 
sonores variés (musiques, bruitages, paysages sonores, etc.) ou, au contraire, développe l’écoute de 
soi et des autres au travers du silence. Il met à la disposition des enfants des objets initiant ou 
prolongeant le mouvement (voiles, plumes, feuilles, etc.), notamment pour les plus jeunes d’entre eux. 
Il propose des aménagements d’espace adaptés, réels ou fictifs, incitent à de nouvelles 
expérimentations. Il amène à s’inscrire dans une réalisation de groupe. L’aller-retour entre les rôles 
d’acteurs et de spectateurs permet aux plus grands de mieux saisir les différentes dimensions de 
l’activité, les enjeux visés, le sens du progrès. L’enfant participe ainsi à un projet collectif qui peut être 
porté au regard d’autres spectateurs, extérieurs au groupe classe. 

Collaborer, coopérer, s’opposer 

Pour le jeune enfant, l’école est le plus souvent le lieu d’une première découverte des jeux moteurs 
vécus en collectif. La fonction de ce collectif, l’appropriation de différents modes d’organisation, le 
partage du matériel et la compréhension des rôles nécessitent des apprentissages. Les règles 
communes (délimitations de l’espace, but du jeu, droits et interdits, etc.) sont une des conditions du 
plaisir de jouer, dans le respect des autres. 

Pour les plus jeunes, l’atteinte d’un but commun se fait tout d’abord par l’association d’actions réalisées 
en parallèle, sans réelle coordination. Il s’agit, dans les formes de jeu les plus simples, de comprendre 
et de s’approprier un seul rôle. L’exercice de rôles différents instaure les premières collaborations (vider 
une zone des objets qui s’y trouvent, collaborer afin de les échanger, les transporter, les ranger dans 
un autre camp, etc.). Puis, sont proposées des situations dans lesquelles existe un réel antagonisme 
des intentions (dérober des objets, poursuivre des joueurs pour les attraper, s’échapper pour les éviter, 
etc.) ou une réversibilité des statuts des joueurs (si le chat touche la souris, celle-ci devient chat à sa 
place, etc.). 

D’autres situations ludiques permettent aux plus grands d’entrer au contact du corps de l’autre, 
d’apprendre à le respecter et d’explorer des actions en relation avec des intentions de coopération ou 
d’opposition spécifiques (saisir, soulever, pousser, tirer, immobiliser, etc.). Que ce soit dans ces jeux à 
deux ou dans des jeux de groupe, tous peuvent utilement s’approprier des rôles sociaux variés : arbitre, 
observateur, responsable de la marque ou de la durée du jeu. 

Ce qui est attendu des enfants en fin d’école maternelle 

. Courir, sauter, lancer de différentes façons, dans des espaces et avec des matériels variés, dans 
un but précis 
.  Ajuster et enchaîner ses actions et ses déplacements en fonction d’obstacles à franchir ou de la 
trajectoire d’objets sur lesquels agir. 
. Se déplacer avec aisance et en sécurité dans des environnements variés, naturels ou aménagés. 
. Construire et conserver une séquence d’actions et de déplacements, en relation avec d’autres 
partenaires, avec ou sans support musical. 
. Coordonner ses gestes et ses déplacements avec ceux des autres, lors de rondes et jeux 
chantés. 
. Coopérer, exercer des rôles différents complémentaires, s’opposer, élaborer des stratégies pour 
viser un but ou un effet commun.  

 



 

   
  

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

  
   
  

Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
  
   
Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique 
et sportive » : 30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du 

service public de l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 

  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre 
des deux parties est éliminatoire. 
  
  

  
SUJET G 

  
 

Cycle d’enseignement : Cycle 3 

Niveau de classe : Cours Moyen 2ème année 

Attendus de fin de cycle : Réaliser des efforts et enchaîner plusieurs actions motrices dans différentes 
familles pour aller plus vite, plus longtemps, plus haut, plus loin.  
 
Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un 
obstacle dans les apprentissages) : En course de haies, les élèves piétinent et ralentissent avant de 
franchir la haie. 

Question : Après avoir identifié le champ d’apprentissage et l’activité physique concernée, proposer 
une (ou plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves de 
résoudre cette difficulté. Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 

  



Annexe :  
Éléments des programmes en vigueur 
 
À l’école élémentaire BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 (extraits)  
 
L'éducation physique et sportive répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à 
tous les élèves, filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les plus éloignés de la pratique 
physique et sportive, de construire cinq compétences travaillées en continuité durant les différents 
cycles :  
- Développer sa motricité et apprendre à s'exprimer en utilisant son corps  
- S'approprier, par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils  
- Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
- Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière  
- S'approprier une culture physique sportive et artistique  
 
Pour développer ces compétences générales, l'éducation physique et sportive propose à tous les 
élèves, de l'école au collège, un parcours de formation constitué de quatre champs d'apprentissage 
complémentaires :  
- Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée  
- Adapter ses déplacements à des environnements variés  
- S'exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique  
- Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel  
 
Chaque champ d'apprentissage permet aux élèves de construire des compétences intégrant 
différentes dimensions (motrice, méthodologique, sociale), en s'appuyant sur des activités physiques 
sportives et artistiques (APSA) diversifiées. Chaque cycle des programmes (cycles 2, 3, 4) doit 
permettre aux élèves de rencontrer les quatre champs d'apprentissage. À l'école et au collège, un 
projet pédagogique définit un parcours de formation équilibré et progressif, adapté aux 
caractéristiques des élèves, aux capacités des matériels et équipements disponibles, aux ressources 
humaines mobilisables.  
 
Spécificités du cycle 2  
 
Au cours du cycle 2, les élèves s'engagent spontanément et avec plaisir dans l'activité physique. Ils 
développent leur motricité, ils construisent un langage corporel et apprennent à verbaliser les 
émotions ressenties et actions réalisées. Par des pratiques physiques individuelles et collectives, ils 
accèdent à des valeurs morales et sociales (respect de règles, respect de soi-même et d'autrui). À 
l'issue du cycle 2, les élèves ont acquis des habiletés motrices essentielles à la suite de leur parcours 
en éducation physique et sportive. Une attention particulière est portée au savoir nager. 
 

Attendus de fin de cycle 2 Champ d’apprentissage 
Courir, sauter, lancer à des intensités et des 
durées variables dans des contextes adaptés.  
Savoir différencier : courir vite et courir 
longtemps / lancer loin et lancer précis / sauter 
haut et sauter loin.  
Accepter de viser une performance mesurée et 
de se confronter aux autres.  
Remplir quelques rôles spécifiques.  

 
 
Produire une performance optimale, mesurable 
à une échéance donnée  
 
 

Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de 
mètres sans appui et après un temps 
d'immersion.  
Réaliser un parcours en adaptant ses 
déplacements à un environnement inhabituel. 
L'espace est aménagé et sécurisé.  
Respecter les règles de sécurité qui s'appliquent  

 
 
Adapter ses déplacements à des 
environnements variés  
 



Mobiliser le pouvoir expressif du corps, en 
reproduisant une séquence simple d'actions 
apprise ou en présentant une action inventée.  
S'adapter au rythme, mémoriser des pas, des 
figures, des éléments et des enchaînements 
pour réaliser des actions individuelles et 
collectives.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une prestation 
artistique et/ou acrobatique  
 

S'engager dans un affrontement individuel ou 
collectif en respectant les règles du jeu.  
Contrôler son engagement moteur et affectif 
pour réussir des actions simples.  
Connaître le but du jeu.  
Reconnaître ses partenaires et ses adversaires  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou 
interindividuel  
 

 
 
Spécificité du Cycle 3  
 
Au cours du cycle 3, les élèves mobilisent leurs ressources pour transformer leur motricité dans des 
contextes diversifiés et plus contraignants. Ils identifient les effets immédiats de leurs actions, en 
insistant sur la nécessaire médiation du langage oral et écrit. Ils poursuivent leur initiation à des rôles 
divers (arbitre, observateur...) et comprennent la nécessité de la règle. Grâce à un temps de pratique 
conséquent, les élèves éprouvent et développent des méthodes de travail propres à la discipline (par 
l'action, l'imitation, l'observation, la coopération, etc.). La continuité et la consolidation des 
apprentissages nécessitent une coopération entre les professeurs du premier et du second degré. 
Dans la continuité du cycle 2, savoir nager reste une priorité 
 

Attendus de fin de cycle 3 Champ d’apprentissage 
Réaliser des efforts et enchaîner plusieurs 
actions motrices dans différentes familles pour 
aller plus vite, plus longtemps, plus haut, plus 
loin.  
Combiner une course un saut un lancer pour 
faire la meilleure performance cumulée.  
Mesurer et quantifier les performances, les 
enregistrer, les comparer, les classer, les 
traduire en représentations graphiques.  
Assumer les rôles de chronométreur et 
d'observateur  

 
 
Produire une performance optimale, mesurable 
à une échéance donnée  
 
 

Réaliser, seul ou à plusieurs, un parcours dans 
plusieurs environnements inhabituels, en milieu 
naturel aménagé ou artificiel.  
Connaître et respecter les règles de sécurité qui 
s'appliquent à chaque environnement.  
Identifier la personne responsable à alerter ou la 
procédure en cas de problème.  
Valider l'attestation scolaire du savoir nager 
(ASSN)  

 
 
Adapter ses déplacements à des 
environnements variés  
 

Réaliser en petits groupes deux séquences : 
une à visée acrobatique destinée à être jugée, 
une autre à visée artistique destinée à être 
appréciée et à émouvoir.  
Savoir filmer une prestation pour la revoir et la 
faire évoluer.  
Respecter les prestations des autres et accepter 
de se produire devant les autres.  

 

 
 
S'exprimer devant les autres par une prestation 
artistique et/ou acrobatique  
 



En situation aménagée ou à effectif réduit,  
S'organiser tactiquement pour gagner le duel ou 
le match en identifiant les situations favorables 
de marque.  
Maintenir un engagement moteur efficace sur 
tout le temps de jeu prévu.  
Respecter les partenaires, les adversaires et 
l'arbitre.  
Assurer différents rôles sociaux (joueur, arbitre, 
observateur) inhérents à l'activité et à 
l'organisation de la classe.  
Accepter le résultat de la rencontre et être 
capable de le commenter.  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou 
interindividuel  
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

  
Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
  
   
Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique 
et sportive » : 30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du 

service public de l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 

  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre 
des deux parties est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET H 

 

 
Cycle d’enseignement : Cycle 2 
 
Niveau de classe : Cours Préparatoire 
 
Attendu de fin de cycle  : Réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à un environnement 
inhabituel. L’espace est aménagé et sécurisé. 
 
Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un 
obstacle dans les apprentissages) : En natation, lors de la recherche d’objets immergés dans le petit 
bain, certains élèves refusent de mettre la tête dans l’eau et remontent les objets avec les pieds.  

 
Question :  Après avoir identifié le champ d’apprentissage et l’activité physique concernée, proposer 
une (ou plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves de 
résoudre cette difficulté. Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 
 
  



Annexe 1 :  
Éléments des programmes en vigueur 
À l’école élémentaire BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 (extraits)  
 
L'éducation physique et sportive répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à 
tous les élèves, filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique 
et sportive, de construire cinq compétences travaillées en continuité durant les différents cycles :  
- Développer sa motricité et apprendre à s'exprimer en utilisant son corps  
- S'approprier, par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils  
- Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
- Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière  
- S'approprier une culture physique sportive et artistique  
 
Pour développer ces compétences générales, l'éducation physique et sportive propose à tous les 
élèves, de l'école au collège, un parcours de formation constitué de quatre champs d'apprentissage 
complémentaires :  
- Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée  
- Adapter ses déplacements à des environnements variés  
- S'exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique  
- Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel  
 
Chaque champ d'apprentissage permet aux élèves de construire des compétences intégrant différentes 
dimensions (motrice, méthodologique, sociale), en s'appuyant sur des activités physiques sportives et 
artistiques (APSA) diversifiées. Chaque cycle des programmes (cycles 2, 3, 4) doit permettre aux élèves 
de rencontrer les quatre champs d'apprentissage. À l'école et au collège, un projet pédagogique définit 
un parcours de formation équilibré et progressif, adapté aux caractéristiques des élèves, aux capacités 
des matériels et équipements disponibles, aux ressources humaines mobilisables.  
 
Spécificités du cycle 2  
 
Au cours du cycle 2, les élèves s'engagent spontanément et avec plaisir dans l'activité physique. Ils 
développent leur motricité, ils construisent un langage corporel et apprennent à verbaliser les émotions 
ressenties et actions réalisées. Par des pratiques physiques individuelles et collectives, ils accèdent à 
des valeurs morales et sociales (respect de règles, respect de soi-même et d'autrui). À l'issue du cycle 
2, les élèves ont acquis des habiletés motrices essentielles à la suite de leur parcours en éducation 
physique et sportive. Une attention particulière est portée au savoir nager. 
 

Attendus de fin de cycle 2 Champ d’apprentissage 
Courir, sauter, lancer à des intensités et des durées 
variables dans des contextes adaptés.  
Savoir différencier : courir vite et courir longtemps / 
lancer loin et lancer précis / sauter haut et sauter loin.  
Accepter de viser une performance mesurée et de se 
confronter aux autres.  
Remplir quelques rôles spécifiques.  

 
Produire une performance optimale, 
mesurable à une échéance donnée  
 
 

Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres 
sans appui et après un temps d'immersion.  
Réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à 
un environnement inhabituel. L'espace est aménagé et 
sécurisé.  
Respecter les règles de sécurité qui s'appliquent  

 
Adapter ses déplacements à des 
environnements variés  
 

Mobiliser le pouvoir expressif du corps, en 
reproduisant une séquence simple d'actions apprise ou 
en présentant une action inventée.  
S'adapter au rythme, mémoriser des pas, des figures, 
des éléments et des enchaînements pour réaliser des 
actions individuelles et collectives.  

 
S'exprimer devant les autres par une 
prestation artistique et/ou acrobatique  
 



S'engager dans un affrontement individuel ou collectif 
en respectant les règles du jeu.  
Contrôler son engagement moteur et affectif pour 
réussir des actions simples.  
Connaître le but du jeu.  
Reconnaître ses partenaires et ses adversaires  

 
Conduire et maîtriser un affrontement 
collectif ou interindividuel  
 

 
Spécificité du Cycle 3  
 
Au cours du cycle 3, les élèves mobilisent leurs ressources pour transformer leur motricité dans des 
contextes diversifiés et plus contraignants. Ils identifient les effets immédiats de leurs actions, en 
insistant sur la nécessaire médiation du langage oral et écrit. Ils poursuivent leur initiation à des rôles 
divers (arbitre, observateur...) et comprennent la nécessité de la règle. Grâce à un temps de pratique 
conséquent, les élèves éprouvent et développent des méthodes de travail propres à la discipline (par 
l'action, l'imitation, l'observation, la coopération, etc.). La continuité et la consolidation des 
apprentissages nécessitent une coopération entre les professeurs du premier et du second degré. Dans 
la continuité du cycle 2, savoir nager reste une priorité 
 

Attendus de fin de cycle 3 Champ d’apprentissage 
Réaliser des efforts et enchaîner plusieurs actions 
motrices dans différentes familles pour aller plus vite, plus 
longtemps, plus haut, plus loin.  
Combiner une course un saut un lancer pour faire la 
meilleure performance cumulée.  
Mesurer et quantifier les performances, les enregistrer, les 
comparer, les classer, les traduire en représentations 
graphiques.  
Assumer les rôles de chronométreur et d'observateur  

 
 
Produire une performance optimale, 
mesurable à une échéance donnée  
 
 

Réaliser, seul ou à plusieurs, un parcours dans plusieurs 
environnements inhabituels, en milieu naturel aménagé 
ou artificiel.  
Connaître et respecter les règles de sécurité qui 
s'appliquent à chaque environnement.  
Identifier la personne responsable à alerter ou la 
procédure en cas de problème.  
Valider l'attestation scolaire du savoir nager (ASSN)  

 
 
Adapter ses déplacements à des 
environnements variés  
 

Réaliser en petits groupes deux séquences : une à visée 
acrobatique destinée à être jugée, une autre à visée 
artistique destinée à être appréciée et à émouvoir.  
Savoir filmer une prestation pour la revoir et la faire 
évoluer.  
Respecter les prestations des autres et accepter de se 
produire devant les autres.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une 
prestation artistique et/ou acrobatique  
 

En situation aménagée ou à effectif réduit,  
S'organiser tactiquement pour gagner le duel ou le match 
en identifiant les situations favorables de marque.  
Maintenir un engagement moteur efficace sur tout le 
temps de jeu prévu.  
Respecter les partenaires, les adversaires et l'arbitre.  
Assurer différents rôles sociaux (joueur, arbitre, 
observateur) inhérents à l'activité et à l'organisation de la 
classe.  
Accepter le résultat de la rencontre et être capable de le 
commenter.  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement 
collectif ou interindividuel  
 

 
 



Annexe 2 : Circulaire natation - N° 2017-127 du 22 août 2017 
 
L'enseignement de la natation : aspects pédagogiques  
 
Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale inscrite dans les programmes d'éducation 
physique et sportive. L'acquisition des connaissances et des compétences de natation se conçoit à 
travers la programmation de plusieurs séquences d'apprentissage réparties dans les cycles 
d'enseignement de l'école primaire, du collège et du lycée. Ces connaissances et les capacités 
nécessaires s'acquièrent progressivement et doivent être régulièrement évaluées.  
Pour les groupes d'élèves non-nageurs concernés par les actions de soutien ou d'accompagnement, 
les modalités d'enseignement et d'encadrement doivent être adaptées afin d'atteindre les objectifs des 
programmes. La réussite au test d'aisance aquatique (cf. annexe 4), ou la validation de l'attestation 
scolaire « savoir nager » (cf. annexe 3), permet l'accès aux activités aquatiques dans le cadre des 
accueils collectifs de mineurs (article A. 322-3-1 du code du sport). On attend des élèves une maîtrise 
du milieu aquatique permettant de nager en sécurité dans un établissement de bains ou un espace 
surveillé (piscine, parc aquatique, plan d'eau calme à pente douce). Cette maîtrise se construit sur 
l'ensemble du cursus de l'élève, prioritairement de la classe de CP à la classe de sixième ; l'attestation 
scolaire « savoir nager » peut cependant être validée ultérieurement. Elle ne représente pas l'intégralité 
des activités de la natation fixées par les programmes d'enseignement.  
 
1 - Dans le premier degré  
 
Pour permettre aux élèves de construire les compétences attendues, en référence aux programmes 
d'enseignement, il importe, dans la mesure du possible, de prévoir trois à quatre séquences 
d'apprentissage à l'école primaire (de 10 à 12 séances chacune).  
Le parcours d'apprentissage de l'élève commence, dès le cycle 1, par des moments de découverte et 
d'exploration du milieu aquatique - sous forme de jeux et de parcours organisés à l'aide d'un matériel 
adapté pour permettre aux élèves d'agir en confiance et en sécurité et construire de nouveaux équilibres 
(se déplacer, s'immerger, se laisser flotter, etc.).  
Il se poursuit au cycle 2 par des temps d'enseignement progressif et structuré, afin de permettre la 
validation des attendus de la fin du cycle (notamment « se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de 
mètres sans appui et après un temps d'immersion »).  
Au cycle 3, la natation fera l'objet, si possible, d'un enseignement à chaque année du cycle. Une 
évaluation organisée avant la fin du CM2 permet de favoriser la continuité pédagogique avec le collège 
et notamment de garantir la validation de l'ASSN en proposant aux élèves qui en ont besoin les 
compléments de formation nécessaires.  
La fréquence, la durée des séances et le temps d'activité dans l'eau sont des éléments déterminants 
pour assurer la qualité des apprentissages. Dans le cadre d'un cycle d'apprentissage, une séance 
hebdomadaire est un seuil minimal. Des programmations plus resserrées (2 à 4 séances par semaine, 
voire sous forme de stage sur plusieurs jours) peuvent répondre efficacement à des contraintes 
particulières, notamment pour les actions de soutien et de mise à niveau. Chaque séance doit 
correspondre à une durée optimale de 30 à 40 minutes de pratique effective dans l'eau. 
 
 
 
 
 

 



 
 

 
Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours 

internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 
 
 

  
Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
   
  
Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique et 
sportive » : 30 minutes  
  
Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du service 

public de l’éducation : 35 minutes. 
  
Coefficient 2 

  
L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre des 
deux parties est éliminatoire. 
 
 
 

 
SUJET I 

 

 
Cycle d’enseignement : Cycle 2 

Niveau de classe : Cours Préparatoire 

Attendu de fin de cycle : réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à un environnement 
inhabituel. L’espace est aménagé et sécurisé 
 
Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un obstacle dans 
les apprentissages) :  Dans votre classe de Cours Préparatoire, après la première séance d’activités 
aquatiques, vous avez mis en œuvre pour vos élèves un parcours aménagé afin de développer les 
capacités motrices suivantes : entrer dans l’eau, s’immerger et se déplacer. A la fin de la séance, plusieurs 
élèves n’acceptent pas de s’immerger. 

Question :  Après avoir identifié le champ d’apprentissage et l’activité physique concernée, proposer une 
(ou plusieurs) situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves de résoudre 
cette difficulté. Vous justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 

  



Annexe 1 : 
Éléments des programmes en vigueur 
 
À l’école élémentaire BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 (extraits)  
 
L'éducation physique et sportive répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à tous les 
élèves, filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique et sportive, 
de construire cinq compétences travaillées en continuité durant les différents cycles :  
- Développer sa motricité et apprendre à s'exprimer en utilisant son corps  
- S'approprier, par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils  
- Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
- Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière  
- S'approprier une culture physique sportive et artistique  
 
Pour développer ces compétences générales, l'éducation physique et sportive propose à tous les élèves, de 
l'école au collège, un parcours de formation constitué de quatre champs d'apprentissage complémentaires :  
- Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée  
- Adapter ses déplacements à des environnements variés  
- S'exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique  
- Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel  
 
Chaque champ d'apprentissage permet aux élèves de construire des compétences intégrant différentes 
dimensions (motrice, méthodologique, sociale), en s'appuyant sur des activités physiques sportives et 
artistiques (APSA) diversifiées. Chaque cycle des programmes (cycles 2, 3, 4) doit permettre aux élèves de 
rencontrer les quatre champs d'apprentissage. À l'école et au collège, un projet pédagogique définit un 
parcours de formation équilibré et progressif, adapté aux caractéristiques des élèves, aux capacités des 
matériels et équipements disponibles, aux ressources humaines mobilisables.  
 
Spécificités du cycle 2  
 
Au cours du cycle 2, les élèves s'engagent spontanément et avec plaisir dans l'activité physique. Ils 
développent leur motricité, ils construisent un langage corporel et apprennent à verbaliser les émotions 
ressenties et actions réalisées. Par des pratiques physiques individuelles et collectives, ils accèdent à des 
valeurs morales et sociales (respect de règles, respect de soi-même et d'autrui). À l'issue du cycle 2, les élèves 
ont acquis des habiletés motrices essentielles à la suite de leur parcours en éducation physique et sportive. 
Une attention particulière est portée au savoir nager. 
 

Attendus de fin de cycle 2 Champ d’apprentissage 

Courir, sauter, lancer à des intensités et des durées variables 
dans des contextes adaptés.  
Savoir différencier : courir vite et courir longtemps / lancer loin 
et lancer précis / sauter haut et sauter loin.  
Accepter de viser une performance mesurée et de se 
confronter aux autres.  
Remplir quelques rôles spécifiques.  

  
Produire une performance optimale, 
mesurable à une échéance donnée  
  
  

Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres sans 
appui et après un temps d'immersion.  
Réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à un 
environnement inhabituel. L'espace est aménagé et sécurisé.  
Respecter les règles de sécurité qui s'appliquent  

  
Adapter ses déplacements à des 
environnements variés  
  

Mobiliser le pouvoir expressif du corps, en reproduisant une 
séquence simple d'actions apprise ou en présentant une 
action inventée.  
S'adapter au rythme, mémoriser des pas, des figures, des 
éléments et des enchaînements pour réaliser des actions 
individuelles et collectives.  

  
S'exprimer devant les autres par une 
prestation artistique et/ou acrobatique  
  



S'engager dans un affrontement individuel ou collectif en 
respectant les règles du jeu.  
Contrôler son engagement moteur et affectif pour réussir des 
actions simples.  
Connaître le but du jeu.  
Reconnaître ses partenaires et ses adversaires  

 
Conduire et maîtriser un affrontement 
collectif ou interindividuel  
  

 
Spécificité du Cycle 3  
 
Au cours du cycle 3, les élèves mobilisent leurs ressources pour transformer leur motricité dans des contextes 
diversifiés et plus contraignants. Ils identifient les effets immédiats de leurs actions, en insistant sur la 
nécessaire médiation du langage oral et écrit. Ils poursuivent leur initiation à des rôles divers (arbitre, 
observateur...) et comprennent la nécessité de la règle. Grâce à un temps de pratique conséquent, les élèves 
éprouvent et développent des méthodes de travail propres à la discipline (par l'action, l'imitation, l'observation, 
la coopération, etc.). La continuité et la consolidation des apprentissages nécessitent une coopération entre 
les professeurs du premier et du second degré. Dans la continuité du cycle 2, savoir nager reste une priorité. 
 

Attendus de fin de cycle 3 Champ d’apprentissage 
Réaliser des efforts et enchaîner plusieurs actions 
motrices dans différentes familles pour aller plus 
vite, plus longtemps, plus haut, plus loin.  
Combiner une course un saut un lancer pour faire 
la meilleure performance cumulée.  
Mesurer et quantifier les performances, les 
enregistrer, les comparer, les classer, les traduire 
en représentations graphiques.  
Assumer les rôles de chronométreur et 
d'observateur  

 
 
Produire une performance optimale, mesurable à 
une échéance donnée  
 
 

Réaliser, seul ou à plusieurs, un parcours dans 
plusieurs environnements inhabituels, en milieu 
naturel aménagé ou artificiel.  
Connaître et respecter les règles de sécurité qui 
s'appliquent à chaque environnement.  
Identifier la personne responsable à alerter ou la 
procédure en cas de problème.  
Valider l'attestation scolaire du savoir nager 
(ASSN)  

 
 
Adapter ses déplacements à des environnements 
variés  
 

Réaliser en petits groupes deux séquences : une à 
visée acrobatique destinée à être jugée, une autre 
à visée artistique destinée à être appréciée et à 
émouvoir.  
Savoir filmer une prestation pour la revoir et la faire 
évoluer.  
Respecter les prestations des autres et accepter de 
se produire devant les autres.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une prestation 
artistique et/ou acrobatique  
 

En situation aménagée ou à effectif réduit,  
S'organiser tactiquement pour gagner le duel ou le 
match en identifiant les situations favorables de 
marque.  
Maintenir un engagement moteur efficace sur tout 
le temps de jeu prévu.  
Respecter les partenaires, les adversaires et 
l'arbitre.  
Assurer différents rôles sociaux (joueur, arbitre, 
observateur) inhérents à l'activité et à l'organisation 
de la classe.  
Accepter le résultat de la rencontre et être capable 
de le commenter.  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou 
interindividuel  
 

 
 



Annexe 2 : Circulaire natation - N° 2017-127 du 22 août 2017 
 
L'enseignement de la natation : aspects pédagogiques 
 
Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale inscrite dans les programmes d'éducation 
physique et sportive. L'acquisition des connaissances et des compétences de natation se conçoit à travers la 
programmation de plusieurs séquences d'apprentissage réparties dans les cycles d'enseignement de l'école 
primaire, du collège et du lycée. Ces connaissances et les capacités nécessaires s'acquièrent 
progressivement et doivent être régulièrement évaluées.  
Pour les groupes d'élèves non-nageurs concernés par les actions de soutien ou d'accompagnement, les 
modalités d'enseignement et d'encadrement doivent être adaptées afin d'atteindre les objectifs des 
programmes. La réussite au test d'aisance aquatique (cf. annexe 4), ou la validation de l'attestation scolaire 
« savoir nager » (cf. annexe 3), permet l'accès aux activités aquatiques dans le cadre des accueils collectifs 
de mineurs (article A. 322-3-1 du code du sport). On attend des élèves une maîtrise du milieu aquatique 
permettant de nager en sécurité dans un établissement de bains ou un espace surveillé (piscine, parc 
aquatique, plan d'eau calme à pente douce). Cette maîtrise se construit sur l'ensemble du cursus de l'élève, 
prioritairement de la classe de CP à la classe de sixième ; l'attestation scolaire « savoir nager » peut 
cependant être validée ultérieurement. Elle ne représente pas l'intégralité des activités de la natation fixées 
par les programmes d'enseignement.  
 
1 - Dans le premier degré  
 
Pour permettre aux élèves de construire les compétences attendues, en référence aux programmes 
d'enseignement, il importe, dans la mesure du possible, de prévoir trois à quatre séquences d'apprentissage 
à l'école primaire (de 10 à 12 séances chacune).  
Le parcours d'apprentissage de l'élève commence, dès le cycle 1, par des moments de découverte et 
d'exploration du milieu aquatique - sous forme de jeux et de parcours organisés à l'aide d'un matériel adapté 
pour permettre aux élèves d'agir en confiance et en sécurité et construire de nouveaux équilibres (se 
déplacer, s'immerger, se laisser flotter, etc.).  
Il se poursuit au cycle 2 par des temps d'enseignement progressif et structuré, afin de permettre la validation 
des attendus de la fin du cycle (notamment « se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres sans appui 
et après un temps d'immersion »).  
Au cycle 3, la natation fera l'objet, si possible, d'un enseignement à chaque année du cycle. Une évaluation 
organisée avant la fin du CM2 permet de favoriser la continuité pédagogique avec le collège et notamment 
de garantir la validation de l'ASSN en proposant aux élèves qui en ont besoin les compléments de formation 
Bulletin officiel n°34 du 12 octobre 2017. 
La fréquence, la durée des séances et le temps d'activité dans l'eau sont des éléments déterminants pour 
assurer la qualité des apprentissages. Dans le cadre d'un cycle d'apprentissage, une séance hebdomadaire 
est un seuil minimal. Des programmations plus resserrées (2 à 4 séances par semaine, voire sous forme de 
stage sur plusieurs jours) peuvent répondre efficacement à des contraintes particulières, notamment pour 
les actions de soutien et de mise à niveau. Chaque séance doit correspondre à une durée optimale de 30 à 
40 minutes de pratique effective dans l'eau. 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

  
Épreuve d’admission : Première partie de l’épreuve d’entretien 

« Éducation physique et sportive » 

  
 

 

Durée de la préparation consacrée à la première partie de l’épreuve d’entretien « Éducation physique et sportive » : 
30 minutes  
 

Durée de l’entretien : 1 heure et 5 minutes 

• éducation physique et sportive : 30 minutes. 
• motivation du candidat et aptitude à se projeter dans le métier de professeur au sein du service public de 

l’éducation : 35 minutes. 
 

Coefficient 2 

 

L’épreuve est notée sur 20. Chaque partie est notée sur 10 points. La note 0 obtenue à l’une ou l’autre des deux 
parties est éliminatoire. 
 
 

 
SUJET J 

 

 
Cycle d’enseignement : Cycle 2  
 
Niveau de classe : Cours Elémentaire 2ème année  
 
Attendu de fin de cycle : Mobiliser le pouvoir expressif du corps, en reproduisant une séquence simple d’actions 
apprise ou en présentant une action inventée. 
 
Constat (description d’une situation d’enseignement dans laquelle les élèves rencontrent un obstacle dans les 
apprentissages) : Lors d’une mise en situation où les élèves doivent produire des mouvements imaginaires, 
l’enseignant constate que le répertoire gestuel de ses élèves est très proche du réel.  
 
Question : Après avoir identifié le champ d’apprentissage et l’activité physique concernée, proposer une (ou plusieurs) 
situation(s) d’apprentissage au sein d’une séance qui permette(nt) aux élèves de résoudre cette difficulté. Vous 
justifierez vos choix didactiques et pédagogiques. 
 
 
  



Annexe :  
Éléments des programmes en vigueur 
 
À l’école élémentaire BOEN n° 31 du 30 juillet 2020 (extraits)  
 
L'éducation physique et sportive répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à tous les élèves, 
filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique et sportive, de construire cinq 
compétences travaillées en continuité durant les différents cycles :  
- Développer sa motricité et apprendre à s'exprimer en utilisant son corps  
- S'approprier, par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils  
- Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
- Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière  
- S'approprier une culture physique sportive et artistique  
 
Pour développer ces compétences générales, l'éducation physique et sportive propose à tous les élèves, de l'école au 
collège, un parcours de formation constitué de quatre champs d'apprentissage complémentaires :  
- Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée  
- Adapter ses déplacements à des environnements variés  
- S'exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique  
- Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel  
 
Chaque champ d'apprentissage permet aux élèves de construire des compétences intégrant différentes dimensions 
(motrice, méthodologique, sociale), en s'appuyant sur des activités physiques sportives et artistiques (APSA) 
diversifiées. Chaque cycle des programmes (cycles 2, 3, 4) doit permettre aux élèves de rencontrer les quatre champs 
d'apprentissage. À l'école et au collège, un projet pédagogique définit un parcours de formation équilibré et progressif, 
adapté aux caractéristiques des élèves, aux capacités des matériels et équipements disponibles, aux ressources 
humaines mobilisables.  
 
Spécificités du cycle 2  
 
Au cours du cycle 2, les élèves s'engagent spontanément et avec plaisir dans l'activité physique. Ils développent leur 
motricité, ils construisent un langage corporel et apprennent à verbaliser les émotions ressenties et actions réalisées. 
Par des pratiques physiques individuelles et collectives, ils accèdent à des valeurs morales et sociales (respect de 
règles, respect de soi-même et d'autrui). À l'issue du cycle 2, les élèves ont acquis des habiletés motrices essentielles 
à la suite de leur parcours en éducation physique et sportive. Une attention particulière est portée au savoir nager. 
 

Attendus de fin de cycle 2 Champ d’apprentissage 
Courir, sauter, lancer à des intensités et des durées 
variables dans des contextes adaptés.  
Savoir différencier : courir vite et courir longtemps / 
lancer loin et lancer précis / sauter haut et sauter loin.  
Accepter de viser une performance mesurée et de se 
confronter aux autres.  
Remplir quelques rôles spécifiques.  

 
 
Produire une performance optimale, mesurable à une 
échéance donnée  
 
 

Se déplacer dans l'eau sur une quinzaine de mètres 
sans appui et après un temps d'immersion.  
Réaliser un parcours en adaptant ses déplacements à 
un environnement inhabituel. L'espace est aménagé et 
sécurisé.  
Respecter les règles de sécurité qui s'appliquent  

 
 
Adapter ses déplacements à des environnements variés  
 

Mobiliser le pouvoir expressif du corps, en reproduisant 
une séquence simple d'actions apprise ou en présentant 
une action inventée.  
S'adapter au rythme, mémoriser des pas, des figures, 
des éléments et des enchaînements pour réaliser des 
actions individuelles et collectives.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une prestation 
artistique et/ou acrobatique  
 

S'engager dans un affrontement individuel ou collectif 
en respectant les règles du jeu.  
Contrôler son engagement moteur et affectif pour 
réussir des actions simples.  
Connaître le but du jeu.  
Reconnaître ses partenaires et ses adversaires  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou 
interindividuel  
 



Spécificité du Cycle 3  
 
Au cours du cycle 3, les élèves mobilisent leurs ressources pour transformer leur motricité dans des contextes diversifiés 
et plus contraignants. Ils identifient les effets immédiats de leurs actions, en insistant sur la nécessaire médiation du 
langage oral et écrit. Ils poursuivent leur initiation à des rôles divers (arbitre, observateur...) et comprennent la nécessité 
de la règle. Grâce à un temps de pratique conséquent, les élèves éprouvent et développent des méthodes de travail 
propres à la discipline (par l'action, l'imitation, l'observation, la coopération, etc.). La continuité et la consolidation des 
apprentissages nécessitent une coopération entre les professeurs du premier et du second degré. Dans la continuité 
du cycle 2, savoir nager reste une priorité. 
 

Attendus de fin de cycle 3 Champ d’apprentissage 
Réaliser des efforts et enchaîner plusieurs actions 
motrices dans différentes familles pour aller plus vite, 
plus longtemps, plus haut, plus loin.  
Combiner une course un saut un lancer pour faire la 
meilleure performance cumulée.  
Mesurer et quantifier les performances, les enregistrer, 
les comparer, les classer, les traduire en 
représentations graphiques.  
Assumer les rôles de chronométreur et d'observateur  

 
 
Produire une performance optimale, mesurable à une 
échéance donnée  
 
 

Réaliser, seul ou à plusieurs, un parcours dans 
plusieurs environnements inhabituels, en milieu naturel 
aménagé ou artificiel.  
Connaître et respecter les règles de sécurité qui 
s'appliquent à chaque environnement.  
Identifier la personne responsable à alerter ou la 
procédure en cas de problème.  
Valider l'attestation scolaire du savoir nager (ASSN)  

 
 
Adapter ses déplacements à des environnements variés  
 

Réaliser en petits groupes deux séquences : une à 
visée acrobatique destinée à être jugée, une autre à 
visée artistique destinée à être appréciée et à émouvoir.  
Savoir filmer une prestation pour la revoir et la faire 
évoluer.  
Respecter les prestations des autres et accepter de se 
produire devant les autres.  

 
 
S'exprimer devant les autres par une prestation 
artistique et/ou acrobatique  
 

En situation aménagée ou à effectif réduit,  
S'organiser tactiquement pour gagner le duel ou le 
match en identifiant les situations favorables de marque.  
Maintenir un engagement moteur efficace sur tout le 
temps de jeu prévu.  
Respecter les partenaires, les adversaires et l'arbitre.  
Assurer différents rôles sociaux (joueur, arbitre, 
observateur) inhérents à l'activité et à l'organisation de 
la classe.  
Accepter le résultat de la rencontre et être capable de le 
commenter.  

 
 
Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou 
interindividuel  
 

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET A 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

Dans une classe de CP, les élèves participent aux évaluations nationales. Un parent demande 
que son enfant en soit dispensé, arguant qu’elles ne sont pas un outil fiable. Quelle réponse 
apporter ? 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Lors d’une récréation, un élève évoque des faits de maltraitance à la maison. Quelle suite 
donner à ses propos ? 

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET B 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

Lors de la remise du LSU aux familles, un parent d’élève conteste les appréciations portées 
par l’enseignant. Il exige de voir des évaluations notées. Il refuse de signer le livret et demande 
à rencontrer le directeur. Quelle attitude adopter pour l’enseignant de la classe ?  

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Lors d’une minute de silence demandée institutionnellement en hommage aux victimes d’un 
attentat terroriste, une élève fait ostensiblement du bruit. Quelle suite donner à cet incident ? 

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET C 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

L’ATSEM encourage les élèves à bien se tenir car « le petit Jésus voit tout ». Quelle attitude 
adopter de la part de l’enseignant ?  

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Lors d’un Carnaval, un garçon se déguise en princesse. Il subit des moqueries de plusieurs 
camarades. Quelles attitudes et gestes professionnels adopter ? 

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET D 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

Un élève ou ses parents, au nom de convictions religieuses, philosophiques ou politiques, 
contestent une partie de l’enseignement dispensé en histoire au cycle 3 sur la seconde guerre 
mondiale : un élève remet en question le génocide juif. Comment réagir ? Quelles pistes 
pédagogiques envisager ? 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Les parents d’une élève sont en retard à 16H30, l’élève n’est pas inscrite en garderie ou étude 
surveillée. Quelle attitude adopter et quelle prise en charge appliquer ? 

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET E 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

Les parents d’une élève scolarisée en CM1 refusent que leur enfant qui ne sait pas nager 
participe à un cycle EPS de natation ? Quelle réponse apporter ? 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Un parent d’élève exprime la difficulté pour son enfant de venir à l’école, il pleure tous les 
matins. Il dit se faire embêter par certains camarades tous les jours. Quels gestes 
professionnels adopter pour traiter cette situation ? 

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET F 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

Les parents d’un élève contestent au nom de convictions religieuses et philosophiques une 
partie de l’enseignement dispensé en sciences au cycle 3 ? Quelles pistes pédagogiques 
envisager ? 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Un élève subit régulièrement les moqueries d’un groupe d’élèves d’une classe d’un niveau 
supérieur. Il ne l’évoque pas auprès de l’enseignant mais se confie à sa famille qui le rapporte 
à l’école. Quelle attitude adopter ? 

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET G 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

Un parent écrit une lettre à l’enseignant pour expliquer qu’il refuse que son enfant participe à 
une séance organisée avec un intervenant sur l’écocitoyenneté et le tri des déchets. Quelle 
réponse adopter ? 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Une élève confie à l’enseignant des faits de maltraitance émanant d’un de ses parents. Quelle 
attitude adopter ? Quelles démarches mettre en œuvre et auprès de quels partenaires ?  

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET H 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

Un parent conteste la tenue hebdomadaire de débats argumentatifs, arguant qu’ils sont des 
outils d’orientation de la pensée, voire de manipulation. Quelle attitude adopter ?  

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Dans la cour de récréation, une altercation se déclenche entre deux élèves. L'un tient des 
propos racistes et haineux à l'égard de l'autre élève. Quelle gestion du conflit adopter ? 

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET I 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

Un parent refuse que son enfant soit présent en classe le jour de la séance dédiée à l’éducation 
sexuelle, avec intervention du médecin scolaire. Quelle attitude adopter ?  

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Dans une classe de CM2, un élève se rend auprès de l’enseignant pour expliquer qu’il est 
victime de harcèlement sur un réseau social.  Quelle attitude adopter ? Quelles démarches 
mettre en œuvre et auprès de quels partenaires ?  

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



 

 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds 
concours internes spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 

 
 

 

 MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE : SUJET J 

 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE D’ENSEIGNEMENT 

En début d’année, un enseignant remet aux parents d’élèves de sa classe, la charte de la 
laïcité et le règlement intérieur afin qu’ils les signent. Un parent refuse de signer la charte. 
Quelle attitude adopter ?  

 

SITUATION PROFESSIONNELLE EN LIEN AVEC LA VIE SCOLAIRE 

Une famille demande une autorisation d’absence nécessaire à la célébration d’un culte. Quelle 
réponse adopter ? 

 

QUESTIONS PRINCIPALES : 

a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes 
juridiques régissant l’organisation et le fonctionnement des établissement publics locaux 
d’enseignement et des écoles (ou établissements privés sous contrat), sont en jeu dans 
cette situation ? 

b) Comment analyser cette situation ? Quelles pistes de solutions envisager ? Quelle attitude 
adopter ? Quelle réponse apporter ? Quelle prise en charge mettre en œuvre ? Quels gestes 
professionnels adopter ? Quelles préconisations institutionnelles mettre en œuvre ?  

 



ANNEXE 3 

Exemples de sujets de l’Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ALLEMAND 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
  SUJET A 

 

 
 

1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 
choisie). 
 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 
 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes). 

 

 

 



Traditionen in Deutschland : das Osterfest 

 

 
 

Source : https://zinn-kleinschmidt.de/560-large_default/ostereiermalen-zum-stellen.jpg 

 

Der Osterbrauch in Deutschland 

Zu Ostern werden die Wohnzimmer und Gärten mit vielen bunten Sachen, vorzugsweise bemalten 

Eiern, Osterhasen und Zweigen, geschmückt.  

Dies ist ein Brauch der als vor-christliches Fruchtbarkeitssymbol galt. Die Eier werden oft selbst 

dekoriert. Dafür werden Hühnereier ausgeblasen oder gekocht. Gefärbt werden sie z.B. mit 

Lebensmittelfarben oder man bemalt sie mit zähflüssigen Farben. 

Das Osterfest in Deutschland 

Eine weitere Tradition ist das „Ostereier-Verstecken”, was vor allem den Kindern großen Spaß 

bereitet.  

Die Ostereier oder Osternester werden, natürlich vom Osterhasen, in der ganzen Wohnung oder im 

Garten versteckt und müssen von den Kleinen gefunden werden. Oftmals warten kleine 

Überraschungen auf die Kinder.  

 

Source : D’après : https://www.deutsch-als-fremdsprache-lernen.de/deutsche-traditionen-ostern-in-

deutschland/ 

https://zinn-kleinschmidt.de/560-large_default/ostereiermalen-zum-stellen.jpg


 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ALLEMAND 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET B 

 

 
 

1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 
choisie). 
 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 
 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes).



 

Traditionen in Deutschland : Der Martinstag 
 

 « Laterne, Laterne, Sonne, Mond und Sterne » 

 

1.  

                                         und                 X 2. 

 

 

  

Brenne auf, mein Licht,  x2 

  

aber nur meine liebe                           nicht! 

 

2. (. ….)   
Sperrt ihn ein den Wind x 2 

 

er soll warten, bis wir alle zu Hause sind. 

 

 

3. ( ..... ) 

Bleibe hell, mein Licht,  x 2 

 

denn sonst strahlt meine liebe Laterne nicht! 

 

 

 
 

  
 

 

 
Source : D’après : NOAILLE, Guylène, Lycée Beaussier, La Seyne-sur-Mer, 2015 

 
In ganz Deutschland bekannt ist das Laternenlaufen bzw. der Martinszug. Erinnert wird damit an die 

historische Lichterprozession, die zur Überführung von Martins Leichnam nach Tours stattfand. Am 

Ende des Martinszugs versammeln sich die Teilnehmerinnen und Teilnehmer am Martinsfeuer. Die 

größten Martinsumzüge finden in Worms-Hochheim, Kempen am Niederrhein, Essen-Frintrop und 

Bocholt statt. 

      Source : D’après : https://www.ferienwiki.de/feiertage/martinstag 

 

https://www.ferienwiki.de/feiertage/martinstag


 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ANGLAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET A 

 

 
1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 

choisie). 
 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 
 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes). 

 
 
 
 

  



Extrait du manuelCup of Tea (Hachette Education, 2011), cycle 3, CM1, Unit 1, p 17-18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ANGLAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET B 

 

 
 

1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 
choisie). 
 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 
 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes). 

 
 

 
 
 

  



Document extrait de : Guide pour l’enseignement des langues vivantes, Oser les langues vivantes, 
Ministère de l’Education Nationale, Juillet 2019, p. 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ANGLAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET C 

 

 
1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 

choisie). 
 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 
 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes).



 

L’écrit peut être introduit progressivement au cours du cycle 2 ; il est présent sur les affichages, sur la couverture des 
albums lus avec les élèves, sur les documents montrés ou projetés. Le repérage de mots fixés à l’oral et devenus 
familiers aux élèves peut faire l’objet d’une réflexion sur le lien graphie-phonie, en privilégiant les régularités dans la 
prononciation. Au-delà de la reconnaissance de mots ou de collocations (association habituelle d’un mot à un autre au 
sein d’une phrase) déjà manipulés à l’oral ou rencontrés dans les histoires ou comptines, la compréhension de l’écrit 
et l’écriture de textes sont introduits au cycle 3 en s’appuyant sur les acquis du cycle 2 et dans tous les cas sur des 
apprentissages fixés à l’oral : retrouver ou remettre en ordre la trame d’une histoire connue, recopier des mots ou des 
collocations dans un but de mémorisation, compléter des énoncés, etc. Si l’activité de production écrite est 
progressive, elle ne se limite pas à des mots isolés, mais comprend également la compréhension, la reproduction et 
la production d’énoncés brefs, mais complets syntaxiquement. 
 
Guide pour l’enseignement des langues vivantes. Oser les langues vivantes étrangères à l’école. Ministère de 
l’Education nationale et de la Jeunesse. Juillet 2019. 
 
 
 



 
 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ANGLAIS 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET D 

 

 
1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 

choisie). 
 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 
 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes).



 

 
 

Nathan, Crunchy manuel CM 2017 P16 / 17 

 

 



 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ESPAGNOL 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET A 

 

 
1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 

choisie). 

 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 

 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes).



 

 

 

 

 

 

 

 

A la una compro tuna 

 
 

            A la una compro tuna, 

           a las dos como arroz, 

          a las tres visto a Inés, 

          a las cuatro voy al teatro, 

          a las cinco brinco y brinco, 

          a las seis regresaré, 

          a las siete cenaré, 

          y a las ocho ¡paz derrocho! 

 

 

 

A la una compro tuna Canción popular infantil 
 

 

 

 

 



 

 

 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ESPAGNOL 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 

 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET B 

 

 
 

1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 
choisie). 

 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 

 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

  Fernando Botero (1993). La ciudad 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ITALIEN 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET A 

 

 
 

1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 
choisie). 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 

3. L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes). 



 



 

 
Ambarabà 2, pages 9 et 10, Alma Edizioni 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

Concours externes, concours externes spéciaux, seconds concours internes, seconds concours internes 
spéciaux et troisièmes concours de recrutement de professeurs des écoles 

 
 

 
Épreuve d’admission : Épreuve orale facultative de langue vivante étrangère - ITALIEN 

 

 
 
Durée de préparation : 30 minutes  
 
Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 
L'épreuve est notée sur 20. Seuls les points obtenus au-dessus de 10 sont pris en compte pour l'admission des 
candidats à l'issue des épreuves. 
 
 

 
SUJET B 

 

 
 

1. Le candidat se présente brièvement puis décrit et situe le document proposé (10 minutes dans la LVE 
choisie). 

2. Le candidat expose la manière dont il pourrait exploiter et/ou mettre en œuvre le document fourni 
dans une séance ou séquence pédagogique (objectifs poursuivis et modalités d’exploitation du 
support) (10 minutes en français). 

3.  L’épreuve se termine par un échange avec le jury dans la LVE choisie afin d’approfondir les points 
abordés lors de l’exposé (10 minutes).



 

 



 

 
Ambarabà 3, pages 8 et 9, Alma edizioni 


